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J A C Q U E S M O I N S - L O U I S V A N G E Y T 

Fédérations de communes 
et grandes agglomérations s 
une réforme née dans la confusion 

On en par la i t depuis longtemps. Mais une fo is encore, la 
mat ière complexe par el lemême a été t ra i tée au Par lement dans 
la hâte d 'une f i n de session, après une révis ion de la Cons t i t u t i on 
confuse, souvent équivoque, au mi l ieu d 'un ensemble de pro je ts 
communauta i res et l inguist iques que l 'on appelle cur ieusement des 
« paquets ». 

C'est une détestable t rad i t i on qu i s ' instal le en Belgique. Les 
quest ions impor tan tes de la vie de l 'Etat , des lois capitales f on t 
l 'ob je t de rencontres des étatsmajors des par t is t rad i t ionne ls qu i , 
de c o m p r o m i s en préalables, de garant ies en marchandages, abou
t issent, dans un c l ima t de crise et de tension, au Par lement. Celuici 
vote alors, au pas de charge, des textes don t la gestat ion lente et 
laborieuse s'est fa i te en dehors du cont rô le de l 'op in ion pub l ique et 
sans que les grandes opt ions ne fassent l 'ob je t de débats et de 
choix pol i t iques c la i rs. La démocrat ie ne s'en t rouve certes pas ren
forcée et la Belgique « nouvel le » promise par les par t is de la 
m a j o r i t é naît dans le b rou i l l a r d et la lassitude. 

Il en f u t ainsi de la révis ion const i tu t ionne l le ; i l en a été de 
même pour la loi in t rodu isant dans not re d r o i t pub l ic les fédéra
t ions de communes et les grandes agglomérat ions. 

Qu i peut se fé l ic i ter du résultat ? Si no t re loi fondamenta le 
de 1831 avait v ie i l l i , ses d isposi t ions avaient le mér i te d 'ê t re claires, 
d 'exp r imer net tement les idées l ibérales de la bourgeoisie indus
t r ie l le ascendante. Les mod i f i ca t ions présentes on t comp l iqué la 
mat ière au po in t de susciter la confus ion et de mu l t i p l i e r les 
art ic les bis, ter , quater qui sèment perplexi té et divergences d ' in
te rp ré ta t ion . Si c'est cela remodeler la Belgique, on peut par ier que 
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son nouveau visage sera asymétr ique et tourmenté . Mais ceux qu i 
ne souhai tent r ien changer de fondamenta l y t rouvent sans doute 
leur compte , au mépr is des engagements et des déclarat ions. 

No t re propos n'est pas ici de nous l iv rer à une analyse tech
n ique de la loi organisant les fédérat ions de communes et les gran
des agglomérat ions, mais de fa i re connaî t re le po in t de vue des 
communis tes sur la quest ion impor tan te des pouvo i rs locaux, à la 
lumière de la ré fo rme que le législateur v ient d ' i n t r o d u i r e dans 
no t re d r o i t pub l ic . 

UNE REFORME LONGTEMPS ATTENDUE 

SI la révis ion de la cons t i tu t ion devait mod i f i e r les s t ruc tures 
t rad i t ionne l les de not re pays, i l n'est peut-être pas inu t i le de les 
rappeler ici . 

L 'Etat un i ta i re belge se composai t , depuis 1830, de t ro is « éta
ges » ins t i tu t ionne ls . Au sommet , l 'Etat , en dessous, les provinces, 
à la base, les communes. Ces dernières devaient const i tuer les cel
lules fondamenta les de la vie démocra t ique, encore que les pouvo i rs 
de tu te l le (prov inces et E ta t ) prenaient quelques précaut ions pour 
en l im i te r l 'au tonomie. La bourgeois ie l ibérale éta i t f iè re de la 
fameuse au tonomie communa le de près de 3.000 pouvo i rs locaux, 
a l lant des 20 habi tants de Zoetenaaie en Flandre occidentale aux 
200.000 Anversois et davantage. Le mouvement ouv r ie r a souvent, 
dans la sui te, pr is appui sur l ' au tonomie communa le pour conqué
r i r certaines posi t ions dans les communes industr ie l les. Si en théo
r ie les s t ruc tures communales sont restées inchangées, au f i l des ans 
l ' au tonomie communa le s'est restre inte comme un peau de chagr in . 
Sous la pression des charges f inancières, les communes ont vu leur 
poids réel d im inue r dans la vie sociale du pays et l 'Etat un i ta i re a 
lentement mais sûrement gr ignoté leur pouvo i r . Des in te rcommu
nales hybr ides, mêlant sans possib i l i té sérieuse de cont rô le intérêts 
publ ics et pr ivés on t vu le j ou r entre les deux guerres. Les lois l in
guist iques on t encore mod i f i é le tableau. Les lois de 1932 et 
de 1963 ont en ef fet consacré, sans que cela soit inscr i t dans la 
Cons t i tu t ion , l 'existence en Belgique de plusieurs régions l inguist i 
ques (un i l i ngue néerlandaise, un i l ingue française, b i l i ngue de 
Bruxel les et de langue a l lemande) . Cela devait avoir une incidence 
au p lan adm in i s t ra t i f . 

Le poids des réalités devenant tou jou rs plus lourd , les tâches 
des communes al lant en se mu l t i p l i an t sans qu'el les puissent répon
dre aux exigences du développement économique et social, le fa i t 
communau ta i r e s ' imposant tou jou rs davantage, la déc larat ion gou
vernementa le de 1968 a prévu, enf in , la res t ruc tu ra t ion de l 'Etat 
un i ta i re . Le groupe d i t « des 28 » qu i rassemblai t des par lemen
taires de tous les par t is avait pour sa par t avancé des propos i t ions 
de changements ins t i tu t ionnels , reprises par t ie l lement par la décla
ra t ion gouvernementale du 18 févr ier 1970. 
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CHANGEMENTS PREVUS 
PAR LA REVISION DE LA CONSTITUTION 

Aux termes des d isposi t ions de la Const i tu t ion , la res t ruc tura
t ion de l 'Etat belge devait se fa i re sur les bases suivantes, f r u i t de 
labor ieux comprom is entre les part is t rad i t ionne ls , sous la pression 
des mouvements communauta i res et régionaux. Par t icu l iè rement de 
la poussée de la d ro i te f lamande en faveur de r « au tonomie cu l tu
rel le » et de la gauche fédéral iste wa l lonne en faveur d 'une vér i
table décentra l isat ion régionale. 

1 ) Reconnaissance de l 'existence des deux communautés qu i 
devaient disposer d 'une autonomie cu l tu re l le et d 'organes créés a f in 
de la garan t i r . Les conseils cu l ture ls , démembrement du Par lement 
sur la base l inguis t ique disposent de pouvoi rs étendus dans le 
domaine de la po l i t ique cu l ture l le , de l 'enseignement ( a r t . 59 bis de 
la Cons t i tu t ion nouve l le ) . Cette revendicat ion avancée sur tou t par la 
communau té f lamande et plus par t icu l iè rement par le C.V.P. donna i t 
à l 'Etat un caractère dual is te. 

2 ) Reconnaissance de l 'existence de t ro is régions ( f l amande , 
v/a l lonne, bruxe l lo ise) qu i doivent ê t re dotées de pouvoi rs sans 
fa i re d ispara î t re les provinces (a r t . 107qua te r de la Cons t i t u t i on 
nouve l le ) . Ces pouvoi rs économiques et sociaux étaient réclamés 
par l ' op in ion démocra t ique et spécialement par la gauche wal lonne. 

3 ) Créat ion des grandes agglomérat ions et fédérat ions de com
munes pour répondre aux nécessités sociologiques et économiques 
contempora ines sans pour autant fa i re d isparaî t re les communes 
don t on devait cependant favor iser les fusions. 

Ce s imp le rappel i l lus t re la complex i té de la ré forme, about is
sement de comprom is et d 'équi l ib res ent re des aspirat ions diverses 
et par fo is cont rad ic to i res . Des opt ions et des choix fédéral istes 
aura ient amené des changements plus pro fonds. On ne peut 
d 'a i l leurs s'empêcher de penser que les changements annoncés 
visaient davantage à ma in ten i r l 'essentiel des st ructures en place, 
que la bourgeois ie connaît bien et ut i l ise à son p r o f i t , p l u tô t qu 'à 
favor iser une évo lu t ion i r révers ib le vers un fédéral isme démocra
t ique donnant des pouvoi rs aux régions. Dès la révis ion de la Con
s t i t u t i on , la poussée fédéral iste est canalisée, le t r i pa r t i sme animé 
par le P.L.P. f re ine et retarde les mod i f i ca t ions fondamentales. La 
suite des événements nous paraît en appor ter la démons t ra t ion . 

Si l 'Etat n'est pas é t ro i tement un i tar is te , on a pu d i re qu ' i l se 
dégage une certa ine dual i té p lu tô t qu 'une par i té entre les commu
nautés. Le gouvernement , à l 'except ion du premier m in is t re , do i t 
avoir une compos i t ion par i ta i re . En plus des matières cu l ture l les de 
la compétence des deux conseils cu l tu re ls , on a inst i tué au niveau 
du par lement ,des systèmes compl iqués de vote, permet tan t à une 
communau té de t i re r la sonnette d 'a la rme (blocage d 'un p ro je t de 
loi et renvoi au gouvernement ) . 

De plus, la no t ion de régions est i n t rodu i te dans la Cons t i tu t ion . 
Incontestablement , sur le ter ra in des textes, il s'agit d ' un résul tat 
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que les forces démocrat iques ont obtenu ; mais il demande à ê t re 
concrét isé car la Cons t i tu t ion se borne à prévo i r la créat ion de 
t ro is conseils régionaux pour les régions f lamande, v^allonne et 
bruxel lo ise non aut rement déf inies quant à leur étendue et leurs 
pouvoi rs . 

En pr inc ipe, la réal isat ion de l 'au tonomie cu l tu re l le et de l 'au
tonomie des régions devaient al ler de pa i r , l ' au tonomie des régions 
compor tan t d ' impor tan tes conséquences pol i t iques et économiques. 
Dans les fa i ts , le paral lé l isme a été abandonné et si le gouvernement 
a réalisé l 'au tonomie cu l ture l le , r ien encore n'a été mis en place en 
ce qu i concerne les régions. L 'abandon de ce para l lé l isme, sous la 
poussée du P.L.P., ouvre la voie à l 'é t ranglement , s inon à l 'enterre
ment de la ré fo rme régionale. Le gouvernement cherche l 'appui de la 
d ro i te P.L.P. un i tar is te . 

LES CHANGEMENTS DES INSTITUTIONS LOCALES 

Au plan des ins t i tu t ions communales, la nouvel le Cons t i tu t ion 
prévoyai t le vote d 'une loi compor tan t la créat ion de c inq grandes 
agglomérat ions et le regroupement éventuel des autres ocmmunes 
du pays en fédérat ions dotées dans un cas comme dans l ' au t re de 
conseils élus d i rec tement . 

Il fa l la i t met t re en œuvre ce pr inc ipe pour donner aux pou
vo i rs locaux des moyens mieux adaptés et plus eff icaces. Tou t le 
monde s'accorde en effet à déplorer l 'anarchie de la s i tua t ion 
actuel le et à soul igner la nécessité de gérer les communes dans 
une op t ique moins étr iquée, de p ra t iquer , dans les grandes v i l les, 
une po l i t i que d'ensemble. Deux solut ions s 'o f f ren t pour a t te indre ces 
buts : créer un pouvo i r supra-communal ou fus ionner les com
munes en des ensembles plus vastes. Le législateur a fa i t appel aux 
deux fo rmes. 

Une loi prévoi t et favor ise la fus ion des communes sans créer 
de nouveau pouvo i r . Cette technique plus s imp le permet la const i 
t u t i on d 'un nouvel ensemble régi par les mêmes règles que les 
anciennes communes fusionnées. Toutefo is , malgré les e f fo r t s dé
ployés en cette d i rec t ion , la fus ion des communes progresse très 
lentement dans not re pays où le par t i cu la r i sme local reste très v i f . 
Aussi le nombre de communes reste très impo r tan t . La moyenne du 
nombre d 'hab i tan ts par commune est par exemple bien in fér ieure 
à la moyenne des Pays-Bas. La France seule connaît encore un f rac
t ionnement plus accentué. Le pouvo i r central ne s'en est jamais 
mal t rouvé. 

Une aut re loi , qu i a entraîné le plus de désunions, vise à créer 
des fédérat ions de communes et des conseils d 'agg lomérat ion , il 
s'agit de laisser subsister ce qu i existe mais de créer un nouvel 
échelon qu i coordonne des ensembles plus vastes. En fa i t , le législa
teur s'est heurté aux d i f f i cu l tés suscitées par le p rob lème de Bruxel
les et à l 'oppos i t ion de munic ipa l is tes é t ro i ts . Une fo is encore, le 
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prob lème de la capi ta le a dominé toute la quest ion et , en quelque 
sorte, a polar isé l ' in térêt et or ienté les solut ions. Ce condi t ionne
ment a nui à la ré fo rme même si sur certains points il a eu un 
ef fet pos i t i f . Il n'est pas in terd i t de per(ser en ef fet que lors de la 
révis ion const i tu t ionne l le , la s i tuat ion à Bruxel les a condu i t à la 
décision — posi t ive — d 'é l i re les nouveaux organes au suf f rage 
d i rec t . N o m b r e d'édi les communaux , et non des moindres , souhai
taient une élect ion à deux degrés. A ins i , les bourgmestres des 
grandes communes auraient vu con f i rme r leurs prérogat ives. Mais 
la communau té f l amande dans son ensemble, soucieuse de s'assurer 
la représentat ion la plus large dans le conseil de l 'agg lomérat ion 
bruxel lo ise, a écarté l 'é lect ion à deux degrés, qu i r isqua i t d 'év incer 
ses représentants. C'est donc en pensant à Bruxel les et non aux 
autres agglomérat ions que cette quest ion a été tranchée. 

BREF RETROACTE 

Tout d 'abord , et sous l ' impu ls ion de feu le m in is t re Terwagne, 
le gouvernement présente un p ro je t de loi assez ambi t ieux connu 
sous le nom de p ro je t 868. Celui-ci s'est rap idement ensablé en 
commiss ion devant l 'oppos i t ion larvée ou déclarée de notables 
communaux . Le gouvernement a alors changé son fus i l d 'épaule, 
pour reprendre une expression chère au premier m in is t re et fa i t 
adopter le p ro je t d i t 973, d 'une portée beaucoup plus l imi tée. 

Le p remier p ro je t , sans être excel lent, pouvai t ent raîner d ' im
por tantes répercussions sur l 'avenir de la v ie communa le et la 
s t ruc tu re des pouvoi rs locaux. Il avait l ' amb i t i on de répar t i r toutes 
les communes du pays en agglomérat ions ou fédérat ions de com
munes, au r isque de bousculer bien des habi tudes et d 'ob l iger à 
une refonte complète des st ructures locales. Il éta i t plus t im ide au 
pan des pouvoi rs conférés car les t ransfer ts envisagés se s i tuaient 
au niveau des communes vers les agglomérat ions ou fédérat ions 
mais jamais au niveau de la prov ince ou de l 'Etat vers les nou
velles ins t i tu t ions . Il n 'empêche que les t ransfer ts d 'une série d 'a t t r i 
bu t ions des communes, en fa i t des collèges, qu i exercent l 'essentiel 
des pouvo i rs dans une commune, vers une s t ruc tu re nouvel le plus 
vaste sont pos i t i fs dans la mesure où, réel lement, les communes ne 
sont plus en mesure d'exercer les dites compétences, i l s'agit en 
fa i t de pouvoi rs que, depuis longtemps, vi l les et communes ne peu
vent plus assumer seules et que l 'Etat a repr is , dans la réal i té, 
d i rec tement avec toutes les conséquences centra l isatr ices et autor i 
taires que cela compor te , ou encore que toutes espèces d ' in te rcom
munales exercent sans con t rô le démocrat ique. Il fau t savoir en ef fet 
que les in tercommunales sont gérées en dehors d 'un vér i tab le con
t rô le démocra t ique, les représentants des communes qui y siègent 
ne rendent pas compte de leur gestion à leurs mandants. Bel exem
ple de démocra t ie déléguée. 

Lorsque les in tercommunales sont mixtes, elles associent aux 
représentants des communes (désignés par le collège ou le consei l ) 
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ceux de puissantes sociétés dans la gest ion de secteurs d ' u t i l i t é 
pub l ique souvent impor tan ts . 

Dans le domaine de la d i s t r i bu t i on du gaz et de l 'é lect r ic i té , ce 
sont les in tercommunales mixtes qu i sont la règle — les régies 
d ' in te rcommuna les pures devenant l 'except ion — ce qu i appor te 
l ' i l l us t ra t i on au niveau du pouvo i r local, de l ' i n te rpénét ra t ion é t ro i te 
des secteurs publ ic et pr ivé, celui-ci dominan t largement. 

Concrètement , les pouvoi rs , transférés concernent no tamment 
la po l i t i que d 'aménagement et les transports publ ics. 

Le p ro je t permet ta i t donc de démocrat iser nos ins t i tu t ions au 
plan communa l , en a t t r i buan t des pouvoi rs de con t rô le et de gest ion 
à des ent i tés plus vastes, gérées plus démocra t iquement . C'est pré
cisément sur le p r inc ipe de cette gestion démocra t ique que les oppo
s i t ions se sont développées. Un conseil élu au second degré n'est 
en fa i t pas très d i f fé ren t d 'une conférence des bourgmestres comme 
il en existe déjà. Il ne mod i f i e ra i t pas grand'chose et ce qu i change
ra i t alors, ce serait l 'é t iquet te. 

On sait qu 'en Belgique, bon nombre de par lementa i res sont en 
même temps bourgmestres ou échevins. C'est de ce côté su r tou t que 
l 'oppos i t ion s'est développée. Les posi t ions éclairées, courageuses 
du bourgmest re commun is te de Cuesmes sont en fa i t restées l 'excep
t ion . Le poids de la t rad i t i on , des s i tuat ions bien assises s'est fa i t 
sent i r et le gouvernement , pressé par un calendr ier qu i lu i éta i t 
imposé pour des raisons pol i t iques, a déposé un p ro je t beaucoup 
plus l im i té . 

En réal i té, c'est seulement l 'aspect bruxe l lo is du p rob lème qu i 
s'est t rouvé réglé, si l 'on peut d i re , l 'ensemble de la ré fo rme étant 
repor té à un avenir assez lo in ta in . Quant à la so lu t ion pour la capi
tale el le est passée cont re le vote ou l 'abstent ion de la grande majo
r i té des par lementai res bruxel lo is 1 

LA NOUVELLE LOI EST EN RECUL PAR RAPPORT 
AU PROJET 868 

Remarquons tou t d 'abo rd qu ' i l s'agit main tenant d 'une loi-
cadre qu i ne compor te plus la créat ion à cour t te rme des agglomé
rat ions et fédérat ions si ce n'est à Bruxelles et dans sa pér iphér ie 
où c inq fédérat ions entourent la capitale. Ains i , selon le m in i s t re 
de l ' I n té r ieur , on pour ra consul ter sans hâte les conseils commu
naux sur les l imi tes des f u tu r s ensembles. Sauf à Bruxel les, où la 
consu l ta t ion étai t la plus nécessaire. 

DES COMPETENCES REDUITES 

La loi votée t ransfère moins de compétences des communes 
vers les nouveaux ensembles. D ' impor tantes compétences ont été 
réduites en mat ière d 'u rban isme, de po l i t ique foncière, de park ings. 
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Les par lementai res communis tes en ont fa i t la démons t ra t ion en 
déposant des amendements tendant à ré tab l i r les compétences pré
vues dans le p ro je t 868 et non reprises dans le p ro je t 973. Ces 
amendements fu ren t tous repoussés. De même, en mat iè re de repr ise 
des compétences actuelles conférées aux in te rcommunales , il y a 
peu de poss ib i l i té et r ien en ce qu i concerne l 'équipement hospita
l ier. 

La loi compor te , comme le p ro je t in i t ia l , une aut re caractér is
t ique négative : il n 'y a pas de t ransfer t vers les nouvelles ins t i tu
t ions des a t t r i bu t ions dont l 'Etat centra l isateur s'est emparé au 
cours de l 'évo lu t ion de la vie communale . Le p ro je t 868 étai t muet 
à cet égard. La loi actuelle se borne à prévo i r que le gouvernement 
peut déléguer certaines prérogatives aux nouveaux organes sans 
ind iquer lesquelles. Si l 'on veut bien se rappeler que l 'Etat n'a pas, 
par nature, tendance à favor iser la décentra l isat ion, on aperçoi t le 
caractère purement déc larat i f de cette facul té théor ique. D'a i l leurs 
à ce propos, le groupe commun is te de la Chambre s'est va inement 
e f forcé d 'ob ten i r des mod i f i ca t ions en proposant d 'é tendre, dès à 
présent, les compétences des agglomérat ions et fédérat ions de com
munes en les précisant . 

UNE CONSULTATION LIMITEE 

A l 'except ion de Bruxel les, les conseils communaux seront donc 
consultés sur les l imi tes des fu tures agglomérat ions et fédérat ions 
qu i les en tourent . Les communis tes proposèrent , au cours de la dis
cussion, que la consu l ta t ion s'étende aux forces économiques et 
sociales et , par t i cu l iè rement , aux syndicats. Semblable consu l ta t ion 
aura i t sans doute permis de dégager des ensembles locaux plus 
vastes et d 'év i ter la naissance, à un nouvel échelon, d 'une ins t i t u t i on 
ét r iquée, é tou f fan t dès sa naissance sous le poids des tâches et des 
charges. On n'évi tera pas ce danger, la résistance de nombre de 
mandata i res communaux va en ef fet about i r à la créat ion de min i 
agglomérat ions. Char lero i r isque d'en être un exemple, où, à côté 
de l 'agg lomérat ion de Char lero i , on par le d 'une fédérat ion de Cour-
celles. 

DIMENSION DES NOUVEAUX POUVOIRS LOCAUX 

C'est seulement un ensemble assez vaste, en quelque sorte une 
sous-région, qu i peut p ra t iquer une po l i t ique valable d 'expansion 
économique, d 'aménagement du te r r i t o i re , de t ranspor ts régio
naux, etc. Les organisat ions économiques et sociales, sont sans 
doute mieux conscientes de cette nécessité que certa ins conseils 
communaux . Le r isque est donc grand d 'abou t i r , par la voie de la 
consu l ta t ion l im i tée aux conseils, à la naissance de nouvelles inst i
tu t ions impuissantes. La ré fo rme aura ainsi d iscrédi té, une fo is 
encore, les organes démocrat iques et il se t rouvera cer ta inement 
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des hommes po l i t iques « modernes et ef f ic ients » qu i fe ron t l 'apo
logie du secteur pr ivé, de son dynamisme et de sa v i ta l i té face à un 
secteur pub l ic ineff icace. Dans l 'état actuel des choses, les thèses 
min imal is tes on t prévalu, tant pour l 'étendue des nouveaux organes 
que pour leurs compétences et les moyens f inanciers . 

PEU DE MOYENS FINANCIERS 

Encore un aspect négatif de la ré forme. Nous avons rappelé 
que le rô le des communes dans nos ins t i tu t ions s'est a f fa ib l i lors
qu'el les n 'ont plus disposé de moyens suf f isants pour réaliser les 
tâches leur confiées par la loi . Elles se sont endettées vis-à-vis de 
l 'Etat au po in t d 'en dépendre de plus en plus. Par l ' i n te rméd ia i re du 
Fonds des communes, le pouvo i r central dom ine aisément l ' au to r i té 
locale. Il pour ra en être de même pour les agglomérat ions et fédé
rat ions si celles-ci n 'expr iment pas, dès leur naissance la vo lon té 
d 'ob ten i r davantage de moyens. Non po in t tant en augmentant le 
pouvo i r de taxat ion qu 'en exigeant une nouvel le répar t i t i on des 
recettes en t re les d i f fé ren ts organes du pouvo i r . 

TUTELLE DU POUVOIR CENTRAL 

Les nouvelles ins t i tu t ions restent placées sous la tu te l le de l'exé
cu t i f (Eta t et p rov ince) sarts qu ' i l soit fa i t aucune référence au 
f u t u r pouvo i r régional que le législateur do i t organiser. Cet « oub l i » 
n'est pas f o r t u i t . Le gouvernement , dans sa déc larat ion in i t ia le , 
exp r ima i t la vo lonté d'assurer une large décentra l isat ion vers les 
t ro is régions et vers les nouvelles ent i tés : agglomérat ions et fédé
rat ions. En réal i té, la ré fo rme actuelle ne t ransfère pas de pouvo i rs 
vers celles-ci à pa r t i r de l 'exécut i f et l 'échelon régional est oub l ié au 
p ro f i t des très t rad i t ionnel les s t ructures provincia les. On peut 
c ra indre dans ces cond i t ions , que le nouvel échelon qu i v ient d 'ê t re 
créé a joutera à la complex i té des i t inérai res admin is t ra t i f s . 

Nous aurons les inconvénients d 'une nouvel le s t ruc tu re qu i 
engendre de nouveaux services sans en o f f r i r les avantages. 

LA SOLUTION POUR BRUXELLES 

Apparemment le Parlement a voté un p ro je t de loi général. En 
fa i t , il a légiféré pour Bruxel les, sans l 'accord de ses représentants. 
Il nous fau t donc d i re quelques mots à ce propos. On pou r ra i t en 
ef fet avancer l ' idée que le s tatut de l 'agglomérat ion bruxel lo ise pré
f igure la t ro is ième région du pays sans que les autres s t ruc tures en 
Flandre et en Wal lon ie ne soient mises en place. Voyons dans les 
deux aspects abordés le te r r i t o i re sur lequel les nouvelles compé
tences vont s'exercer et les ins t i tu t ions dont il sera doté. 
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LE TERRITOIRE 

La seule région en Belgique où l 'on ne consul te ni la popu la t ion 
ni même les admin is t ra t ions , c'est Bruxel les où l ' op in ion pub l ique 
a très largement f o r m u l é cette exigence de la consu l ta t ion . Cette 
mesure d i sc r im ina to i re est In jus t i f iab le et el le r isque de compro 
me t t re l 'édi f ice labor ieusement cons t ru i t . La région de Bruxel les se 
t rouve dé f in i t i vement l imi tée, si cette expression a un sens en pol i 
t ique, pu isque la Cons t i tu t ion prévo i t que les l imi tes des régions 
l inguist iques ne peuvent être modif iées que par une m a j o r i t é spé
ciale (doub le ma jo r i t é des groupes l inguist iques et deux t iers de 
l 'ensemble dans chaque c h a m b r e ) . 

LES INSTITUTIONS 

Ici encore, elles sont « exceptionnel les ». Le cons t i tuant a créé 
un système de garanties pour les néerlandophones qu i const i tuent 
une m i n o r i t é à Bruxel les. On peut comprendre ce souci. A ins i , à la 
d i f fé rence des autres agglomérat ions et fédérat ions, tous les pro
blèmes de l 'enseignement et de la cu l tu re sont soustra i ts au conseil 
élu et au collège et a t t r ibués à deux commiss ions cu l ture l les élues 
par les deux ailes l inguist iques du conseil . Cette d ispos i t ion , j o in te 
à l 'engagement réi téré d'assurer une in f ras t ruc tu re suf f isante d'éco
les et de crèches de régime néerlandais n'a pas sat isfa i t la d ro i t e 
f lamande. Celle-ci a encore exigé et obtenu la quasi -par i té au collège 
de l 'agg lomérat ion où, cons t i tu t ionne l lement , quel le que soit la pro
po r t i on des élus et des électeurs de l 'une ou l 'au t re langue, i l y aura 
autant d'échevins f rancophones que néerlandophones. Seul, le prési
dent sera élu par l 'ensemble de l 'assemblée. En échange, la commu
nauté f rancophone a obtenu le l ibre choix du régime l ingu is t ique 
en mat iè re d'enseignement pour les habi tants de Bruxel les. 

L'assemblée élue se vo i t donc coi f fée d ' un conseil exécut i f 
quasi par i ta i re qu i va devoir gérer l 'agglomérat ion. Il ne fau t pas 
ê t re prophète pour prévo i r que cette cons t ruc t ion va fa i re naî t re 
des problèmes, conf l i t s et d i f f i cu l tés sur le plan communau ta i re . 
D 'autant plus que, pour a jou ter à la confus ion, le f u t u r collège sera 
élu à la p ropor t ionne l le de chaque aile l inguist ique. Essayons d 'ê t re 
c la i r dans cette mat ière où le gouvernement a changé t ro is fo is de 
pos i t ion. Dans sa déc larat ion d ' i n ten t ion il par la i t de p ropo r t i on 
nelle mais il a proposé, en déposant le p ro je t de lo i , l 'é lect ion à 
la ma jo r i t é et le rappor t au Parlement défendai t chaleureusement 
les mér i tes démocrat iques de cette so lu t ion. Pour payer le p r i x de 
l 'appo in t des voix P.L.P., indispensables pour ob ten i r la ma jo r i t é 
spéciale requise pour l 'adopt ion de la loi créant les conseils cu l tu
rels, il a repr is in ext remis la f o rmu le d 'é lect ion à la p ropo r t i on 
nel le . . . Compte tenu des cond i t ions pol i t iques dans lesquelles 
celle-ci a été adoptée, i l paraî t évident que les tenants du renforce
ment de l 'Exécut i f centra l ( les néo-uni tar istes) au sein des par t is 
t rad i t ionne ls y voient une manière d ' a f f a i b l i r d'avance les nouvelles 
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st ructures « sous-régionales », en faisant de leurs collèges des 
organes de gestion technique sans opt ions pol i t iques nettes. Mais 
dans le cas de l 'agglomérat ion bruxel lo ise — la seule que la loi 
crée ef fec t ivement — il y a plus. La p ropor t ionne l le qu i s'est f inale
ment imposée est fal lacieuse. Elle ne sera pas intégrale, mais jouera 
dans chaque aile. Sans conteste, cette curieuse cons t ruc t ion fa i t 
naî t re de nouvelles d i f f i cu l tés pol i t iques. En ef fe t , le collège d i t 
p ropor t ionne l ne sera pas à l ' image de l 'assemblée, la règle de la 
par i té in tervenant pour en mod i f i e r les effets. Il n 'y aura donc ni 
collège ma jo r i t a i r e , ni collège vér i tab lement p ropor t ionne l . Avec 
moins de 10 % des sièges à l 'assemblée, la d ro i te f lamande est 
p ra t iquement assurée d 'avo i r les % des échevins ner landophones. 
Curieuse règle p ropor t i onne l le . . . Les conf l i t s entre l 'assemblée et 
son exécut i f vont se mu l t i p l i e r et l 'a rb i t rage gouvernementa l ren
forcera la poussée centra l isat r ice. 

CONCLUSION 

Essentiel lement condi t ionnée par les tensions communauta i res 
et la recherche d 'une so lu t ion « t r i pa r t i t e » pour la capi tale, la 
nouvel le loi sur les grandes agglomérat ions et fédérat ions de com
munes est bien une ré formet te . La pression conjuguée des défen
seurs de l ' un i ta r i sme « b icu l tu re l » et des munic ipa l is tes é t ro i t s l 'a 
dominée. Elle n'a r ien décentral isé et si elle ébauche une t im ide 
refonte de certaines s t ructures locales, elle a renvoyé à plusieurs 
années la naissance, hypothét ique et incerta ine, des p r inc ipaux 
organes du pouvo i r sous-régional. Elle crée, dans l ' imméd ia t , une 
agglomérat ion bruxel lo ise où la démocrat ie est car icaturée et c inq 
fédérat ions destinées à la « ver rou i l l e r ». 

La créat ion d 'ent i tés locales viables, vér i tables cellules sous-
régionales d 'une Belgique régionalisée et plus démocra t ique, ne peut 
être concédée par le pouvo i r centra l . Seule l 'act ion dél ibérée des 
forces progressistes, dans les communes et les sous-régions (pensons 
ici à nouveau à l 'expérience monto ise) peut permet t re d'avancer 
dans cette voie en prenant appui sur certains pr inc ipes contenus 
dans la nouvel le loi. Cela, en at tendant de vo i r le législateur remet
t re l 'ouvrage sur le mét ier dans de nouvelles cond i t ions po l i t iques, 
avec la vo lonté d 'assurer une décentra l isat ion réelle et un essor de 
pouvoi rs locaux nécessaire à l 'élargissement de la démocrat ie . 
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R O S I N E L E W I N 

Les catholiques belges 
devant l'action politique 

CHRETIENS ET POLITIQUE 

Deux choses f rappent dès l 'abord chez un cer ta in type de catho
l ique progressiste. C'est d 'une par t , l 'évidence de sa fo i , étrangère 
à toute convent ion sociale, a l lant bien au-delà de tou t hér i tage et 
comme personnel lement réinventée. C'est d 'au t re par t la place qu ' i l 
fa i t au po l i t ique. 

L ' image de ce type de catho l ique est donc exactement l ' image 
inversée du catho l ique t rad i t ionne l , chez qu i la p ra t ique rel igieuse 
— convent ionnel le , fo rme l le — t ient l ieu de fo i , et qu i est a l lerg ique 
à l 'ac t ion po l i t ique. 

Ensemble, les deux images i l lus t rent le caractère complexe et 
« b ipo la i re » du sent iment rel ig ieux, tel que Marx lu i -même l'a 
analysé et don t on n'a retenu qu 'un bout de phrase sur « l ' op ium 
du peuple ». Le sent iment rel igieux peut expr imer d 'une par t inté
g ra t ion à l ' o rd re établ i — et d 'au t re par t le combat cont re cet 
o rd re . ( 1 ) Bien entendu, ce sont les « intégrés » qu i demeurent 
la très grande ma jo r i t é de ceux qu i p ra t iquent la re l ig ion catho
l ique dans ce pays. Les « chrét iens sociologiques » sont , sur un 
plan qualitatif, restés grosso modo ce qu ' i l s étaient i l y a v ing t ans : 
des gens réper tor iés comme des « f idèles », mais qu i sont su r tou t 
f idèles à des r i tes, à des ins t i tu t ions , à des habi tudes de pensée 
modelées par la classe au pouvo i r . 

Sur le plan quantitatif cependant, un gr ignotage permanent 
s'opère. C'est ce qu 'on appelle « l 'érosion de la fo i ». Il s 'agit d ' un 
phénomène déjà ancien, causé fondamenta lement par l ' i ndus t r ia l i -

(1 ) Voir à ce sujet « L'Eglise et le mouvement ouvrier en Belgique » de Pierre 
Joye et Rosine Lewin — 1967 — pages 361 seq. 
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sat ion de la société, mais qu 'on t accentué les secousses du conci le 
et de l 'après-conci ie. Car si ces secousses ont éloigné beaucoup de 
jeunes de l 'Eglise, pour le chrét ien moyen, elles se t raduisent par 
un grand désarro i : « r ien n'est plus comme auparavant ». Rien : 
ni la l i tu rg ie , ni le langage, ni le costume du curé, ni les cer t i tudes. 
Tou t a été bousculé, et le t roub le est p ro fond . 

Certes, tous les « f idèles » n'analysent pas leur t roub le , et ils 
sont sans doute nombreux , ceux qu i , malgré une relat ive insécur i té, 
s'en accommodent — comme ils s 'accommodent de la nouvel le 
manière de d i re la messe, de la m ix i té dans les écoles ou du voyage 
du général des jésuites en U.R.S.S. Néanmoins, pour beaucoup, le 
sent iment d ' insécur i té est devenu into lérable, et la cr ise est vécue 
avec une intensi té d ramat ique . C'est sans doute le cas pour de 
nombreux prêtres, don t les problèmes ne sont pas seulement d 'o r 
d re sexuel. 

Quand dans un rappor t qu i se vou la i t conf ident ie l , les au tor i 
tés académiques de l 'Universi té cathol ique de Louvain dénombren t 
quelques-unes des d i f f i cu l tés de leur entrepr ise et écr ivent : « Nos 
jeunes univers i ta i res, sur tout dans les premières années, ne sont 
pas superf ic ie ls ; ils souf f ren t t r op de v iv re à f leur de peau. Ils 
sou f f ren t « dans la tête », parce qu ' i ls sont nour r i s un iquement de 
problèmes et de mises en quest ion ; dans tou t ce qu ' i l s on t reçu, 
il n 'y a guère de solut ions et de pr incipes. Ils sont peu admi ra t i f s 
et persuadés que leurs éducateurs n 'on t , eux-mêmes, aucune cert i 
tude et aucune sincér i té », on pour ra i t est imer ce diagnost ic valable 
pour les jeunes univers i ta i res d 'autres établ issements d'enseigne
ment supér ieur . Il nous paraî t cependant avoir une s ign i f i ca t ion 
par t i cu l iè re dans cette v ie i l le univers i té catho l ique rompue depuis 
des siècles à la f o r m a t i o n sp i r i tue l le des « élites », et don t une 
des fonc t ions essentielles est de r a f f e r m i r les convic t ions rel i
gieuses des cadres qu 'e l le p rodu i t . 

La crise pour beaucoup débouche sur l 'abandon de la p ra t ique 
religieuse. Un abandon réel et peut-être dé f in i t i f . Ou un faux 
abandon. Car en sociologie religieuse comme en économie po l i t i que , 
les stat ist iques sont t rompeuses. Si dans tel le paroisse, la f réquen
ta t ion de la messe domin ica le ( u n des rares aspects mesurables et 
mesurés du phénomène re l ig ieux) a baissé de X uni tés, cela ne 
s igni f ie pas fo rcément que X tournent le dos à la re l ig ion. Il existe 
en ef fe t d 'aut res moyens que la paroisse pour s 'adonner au cul te. 
Et précisément des « f idèles » qu i , après das remises en quest ion 
essentielles, se sont reforgé des raisons personnelles d 'ê t re catho
l iques, fu ien t ce qu i relève de l ' i ns t i t u t ion ecclésiale et se re t rouvent 
dans des « communautés de base », appelées aussi « Eglise sau
vage ». 

Il y a assurément du romant i sme dans ce re tour aux catacom
bes de l 'Eglise p r im i t i ve . Mais i l y a aussi aut re chose : un souci 
de d is tanc ia t ion à l 'égard de ce que l 'Eglise o f f ic ie l le a de monda in 
ou de fastueux, à l 'égard de ses col lusions avec le pouvo i r po l i t ique, 
avec le capi ta l , avec l 'oppression. Cet aspect de leur op t i on exp l ique 
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que pour ces cathol iques progressistes, la fo i retrouvée ai l le in t ime
ment de pair avec l 'engagement po l i t i que : leur lecture de l 'Evan
gi le fa i t apparaî t re le personnage de Jésus-Christ comme un m i l i t an t 
l u t tan t con t re l ' in jus t ice sociale. 

Cette rencont re entre sent iment rel igieux et act ion po l i t i que 
v ient , par une tou t autre voie, d 'ê t re caut ionnée par le pape. Dans 
la « Let t re aposto l ique » du 14 mai 1971, publ iée à l 'occasion du 
80* anniversaire de l 'encycl ique « Rerum novarum », Paul V I réhabi
l i te solennel lement le po l i t i que en déclarant : « le chrétien a le 
devoir de participer à la recherche d'une société démocratique et 
à l'organisation et à la vie de la société politique ». 

C'est capi ta l : un cond i t ionnement séculaire a fa i t de la masse 
des f idèles des gens respectueux de l ' o rd re étab l i , « vou lu par la 
Providence », des citoyens médusés devant un cap i ta l isme que 
l 'Eglise avait sacralisé. A u j o u r d ' h u i , le pape admet que « les chré
tiens sont attirés par les courants socialistes et leurs évolutions 
diverses ». 11 en est même, a jou te Paul V I , qu i se posent la quest ion 
d 'un rapprochement avec le marx isme. Et analysant les séduct ions 
exercées par le marx isme, le pape d is t ingue en gros : la p ra t ique 
act ive de la lu t te des classes, l 'exercice col lect i f d ' un pouvo i r pol i 
t ique et économique, une méthode d'analyse sc ient i f ique de la 
société. La lu t te des classes apparaît dans le texte pont i f i ca l comme 
une expérience vécue de « la vigueur toujours présente et sans cesse 
renaissante des rapports de domination et d'exploitation entre les 
hommes ». Même s' i l est quest ion de rappor ts entre hommes et non 
ent re classes, le chemin parcouru depuis « Rerum novarum » est 
considérable : un chemin long de 80 années, au cours desquelles 
la papauté a tenté de présenter la lu t te des classes comme une 
invent ion perverse des socialistes et des communis tes , à laquel le il 
convenait d 'opposer « le Bien c o m m u n », c'est-à-dire la col labora
t ion des classes. 

Le document de Paul V I légi t ime de surcro î t le p lu ra l i sme pol i 
t ique du chrét ien, laissant au croyant le choix de la voie qu i lu i 
paraî t « la plus conforme à l'Evangile ». 

S'i l est vra i que cette évo lu t ion de la doc t r ine sociale de l 'Eglise 
a suivi et non précédé l 'évo lu t ion du compor tement des chrét iens, 
il est vra i aussi que le re tard des textes sur les fa i ts est résorbé 
beaucoup plus v i te par un Paul V I que par un Léon X I I I . Non pas 
en ver tu d 'une plus grande intel l igence du p remier , mais en raison 
des conquêtes du mouvement ouvr ie r , de la percée du social isme, 
de la poussée des peuples oppr imés. 

En tou t état de cause, le déblocage au sommet est incontesta
ble : la po l i t i que a cessé, en pr inc ipe, de const i tuer un domaine 
réservé aux spécialistes, un domaine aux « mains sales ». Dès lors, 
il devient l ic i te même à la masse des croyants non pol i t isés d'envi
sager, par exemple, au moment des élect ions, un choix non t radi 
t ionne l . Mais la « Let t re aposto l ique de Paul V I n'a que quelques 
mois d'âge et elle a eu beaucoup moins de retent issement que des 
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encycl iques comme « Popu io rum progressio » ou celle sur le 
cont rô le des naissances. 

Les problèmes de l 'engagement po l i t i que du catho l ique en Bel
gique se présentent sous deux aspects d i f fé rents : 1 ) les act ions 
po l i t iques, menées par des cathol iques en ver tu de leur fo i — en 
marge des par t is . Il peut s'agir d 'act ions de masse, comme la JOC 
en a organisé une l 'an dern ier par so l idar i té avec les v ic t imes de la 
t o r t u re au Brésil — ou d 'act ions de groupes marg inaux, comme 
celle des prêtres mani festant devant l 'ambassade des USA à Bruxel
les, leur host i l i té à la guerre du V ie tnam. — 2 ) l ' op t ion en faveur 
d 'un par t i po l i t i que , que ce soit en tant qu'é lecteur ou en tant que 
m i l i t an t . 

Les act ions pol i t iques ayant un caractère de masse sont rares, 
et i l fau t bien d i re que la puissante mani fes ta t ion de so l idar i té avec 
la JOC brési l ienne a été l 'un ique en son genre. Le fa i t que la JOC 
ait par a i l leurs adhéré en 1968 et en 1969 à l 'appel lancé par le 
Comi té de la Marche an t ia tomique, garde une s ign i f ica t ion non 
négligeable, encore que l 'appor t en « marcheurs » jocistes a été 
rédu i t . 

Quant aux act ions des groupes minor i ta i res , elles nous ramè
nent au phénomène de r « Eglise sauvage », évoqué plus haut . Phé
nomène complexe, hétérogène, f lu ide, que même les observateurs 
a t tent i fs de « La Revue nouvel le » est iment d i f f i c i l e à cerner. 

« On veut, observe « La Revue nouvel le », ouvrir l'expérimen
tation dans tous les domaines, de la prière personnelle à l'expres
sion théologique, en passant par l'engagement socio-politique. » 
Soul ignant que les act ivi tés de ces groupes ont tou jou rs deux pôles 
— rel ig ieux, socio-pol i t ique — la revue d is t ingue cependant avec 
raison les in i t ia t ives où domine la f ina l i té rel igieuse, et celles où 
l ' empor te la vo lonté d 'ac t ion po l i t ique. Les unes et les autres fo i 
sonnent et il n'est guère ut i le de les énumérer ici . Ce qu i impor te , 
c'est de savoir que plusieurs de ces groupes t raversent au jou rd ' hu i 
une crise grave, après avoir connu une pér iode d 'ac t iv i té assez 
féconde voic i un ou deux ans. C'est le cas, par exemple, pour le 
« Mouvement pour une église servante et pauvre » né à Bruxel les 
à l 'occasion d 'une ré forme post-conci l ia i re voulue par l 'épiscopat 
( les conseils pastoraux) et à laquelle le mouvement entendai t 
donner une consistance progressiste. C'est le cas aussi pour le 
groupe « Lettre » don t les équipes de recherche, répart ies dans le 
pays, se sont e f forcé de donner une analyse dynamique de l'Eglise-
ins t i t u t i on ( thèmes étudiés : l 'Eglise et le capi ta l isme, l 'Eglise et 
la paix, la l iber té d'expression dans l 'Eglise, e tc . ) , ainsi que pour 
le groupe « Montée humaine ». 

Pourquo i cette crise ? N'est-ce pas celle qu i f rappe tous les 
« groupuscules » après une expérience qu i leur fa i t prendre 
conscience de leur impuissance ? L 'hypothèse est d igne d 'ê t re rete
nue : les lendemains du conci le Vat ican II on t vu ref luer bien des 
espérances et s 'appesant ir bien des s t ructures ecclésiales. Celles-ci, 
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Cur ie romaine en tête, résistent ef f icacement à i 'agg iornamento. O r , 
la marg ina l isa t ion f i n i t par lasser les m i l i t an ts , par anémier les 
groupes. 

Si un groupe comme « Présence et témoignage » se por te 
mieux , il est guetté par un autre danger, la par t prépondérante qu ' y 
t iennent les prêtres. Mais à l 'occasion de la p répara t ion du synode 
des évêques, tenu à Rome du 30 septembre au 6 oc tobre , « Pré
sence et témoignage » a a f f i rmé des posi t ions po l i t iques don t la 
résonnance a débordé le cadre du clergé. De même, 600 chrét iens 
de la paroisse un ivers i ta i re de Louvain on t confect ionné à l 'occa
sion du même synode un dossier qu i a fa i t du b r u i t même en 
dehors de la paroisse très par t i cu l iè re qu'est celle de l 'U.C.L. 

Ici et là, la réf lex ion — menée col lect ivement — a por té sur le 
s ta tu t du prê t re ainsi que sur la just ice dans le monde, thèmes du 
synode. Elle a débouché sur le ter ra in po l i t ique et social. Les 
250 personnes rassemblées en mai dernier à Natoye à l 'appel de 
« Présence et témoignage » on t réclamé no tamment le d ro i t pour le 
p rê t re de se mar ie r et d 'exercer une profession ; elles on t dénoncé 
les l iaisons ent re l 'Eglise et le P.S.C.-C.V.P., et elles on t condamné 
les e f fo r ts des nat ions « pour créer et ma in ten i r une puissance 
m i l i t a i r e ». L'assemblée de Natoye a inv i té les chrét iens « à s'inter
roger et à éclairer leur jugement sur la légitimité de l'adhésion de 
notre pays à un bloc militaire, l 'OTAN, qui en fait sinon en droit 
apporte une caution à des structures d'oppression politique, écono
mique et coloniale ». La même mise en quest ion de l 'appartenance 
de la Belgique à l 'OTAN se ret rouve dans le « Dossier-Action-
synode-Louvain » qu i a pour le surp lus réclamé de l 'Eglise qu 'e l le 
se dégage des liens de compromiss ion avec les pouvoi rs et l 'argent 
et qu 'e l le refuse toute s t ruc tu re oppressive. 

Les évêques de Belgique — « pouvo i r organisateur » de l 'Uni
vers i té de Louvain — ont pr is leurs distances à l 'égard de l ' in i t ia 
t ive des 600 chrét iens, qu 'avaient caut ionnée les neuf aumôniers de 
la paroisse un ivers i ta i re . Peu après, un assistant à l 'U.C.L., André 
Cor ten, éta i t con t ra in t de « démissionner » pour avoir i n t r odu i t 
des méthodes t r op modernes de cota t ion des examens. Il se t rouve 
que M . Cor ten avait aussi été un des an imateurs du mouvement de 
so l idar i té avec les étud iants étrangers, menacés d 'expuls ion par le 
m in is t re de la Justice, Alphonse Vranckx . Le rappor t « conf iden
t iel » des recteurs de l 'un ivers i té a révélé le dessein répressif des 
autor i tés académiques, v is ib lement épouvantées par l 'éveil po l i t i que 
de la communau té univers i ta i re. Il est t r op tô t pour savoir si ces 
d ivers éléments, qu i ind iquent un incontestable ref lux de l 'espr i t 
démocra t ique à la tête de Louvain-f rançais, susci teront un renforce
ment de ce qu 'on pou r ra i t appeler la « gauche ant ic lér icale ». 

Comment se présente le prob lème de l ' op t ion en faveur d 'un 
par t i po l i t ique ? Même si le cardinal Suenens n ' impose plus, comme 
avait cou tume de le fa i re le card inal Van Roey son prédécesseur, 
un vote des f idèles au p ro f i t du Part i catho l ique ou du Part i social-
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chrét ien, même si des voies sont ouvertes, le poids du passé est 
d i f f i c i l e à secouer. 

On sait que le Mouvement ouvr ie r chrét ien, qu i fédère tant en 
Flandre qu 'en Wal lon ie , syndicats, coopérat ives, mutua l i tés , JOC, 
Equipes popula i res et V ie fémin ine , const i tue depuis sa créat ion le 
réservoir de l 'é lectora l popula i re du P.S.C. 

Depuis p lusieurs mois déjà, des d i r igeants de l 'a i le f rancophone 
du M.O.C. se préoccupent act ivement de créer un organisme poli
tique, qu i ne serait pas un par t i , mais qu i pe rme t t ra i t de d ra iner 
des énergies chrét iennes latentes, impat ientes ou en goguette. On a 
prêté à M . André Olef fe , président du M.O.C. f rancophone, l 'ambi 
t ion de met t re sur pied une Démocratie chrétienne francophone, qu i 
serait un « mouvement de pensée et d 'ac t ion po l i t i que », capable 
de regrouper tous les chrét iens optant « pour des concept ions pro
gressistes et démocrat iques ». La d isso lu t ion préc ip i tée des Cham
bres a comprom is la réal isat ion de ce dessein, puisque le congrès 
de la D.C.F. éta i t prévu pour le 6 novembre. Rien n'est néanmoins 
dé f in i t i vement réglé. C'est pourquo i il n'est pas sans in térêt , pen
sons-nous, d 'examiner quel est le p rog ramme de référence de la 
Démocrat ie chrét ienne f rancophone. Il se t rouve dans le « Mani 
feste » adopté le 14 mai 1966 par le Conseil centra l du M . O . C , et 
solennel lement proc lamé au Heysel le 4 j u i n de la même année. 

Ce document est encore p ro fondément marqué par la croyance 
au « bien c o m m u n » dont la quête do i t êt re « le bu t de la société », 
et par un personnal isme où se confondent une réelle générosité et 
un goût marqué pour l ' interclassisme. Souvent vague, souvent muet 
sur des quest ions essentielles, le Mani feste du Heysel pou r ra i t à cer
tains égards servir de couver ture doct r ina le à M. Eyskens ou à 
M. De Paepe. Il ne d i t pas un mot de la nature du capi ta l isme, pas 
un mo t de l ' app ropr ia t i on privée des moyens de p roduc t i on , pas 
un mot de la lu t te des classes, pas un mot sur les étapes à par
cou r i r pour que les t ravai l leurs recouvrent « l 'éminente d ign i té de 
la personne humaine ». 

Certes, le Mani feste prévoi t que son contenu sera app ro fond i 
par des réf lexions et des études ul tér ieures, no tamment lors de 
« Semaines sociales » du M.O.C. Or , des « Semaines sociales », 
organisées depuis 1966, ont aidé à app ro fond i r l 'analyse de la réa
l i té belge. Celle de 1969 en par t icu l ie r procédai t à pare i l le analyse 
en termes de classe, n 'hési tant pas à réclamer la p ropr ié té collec
t ive des moyens de p roduc t ion et à poser la quest ion du pouvo i r 
— à l 'ent repr ise et au niveau de la Wal lon ie. Pourquo i « Démo
crat ie chrét ienne f rancophone » choisi t-el le de se référer au Mani
feste de 1966, no to i rement v ie i l l i , p lu tô t qu 'à la réso lu t ion de la 
51 Semaine sociale wal lonne, nous l ' ignorons. On peut c ro i re que 
ce pesant re tour en ar r ière aura été fac i l i té par le décès du m i l i t an t 
lucide et courageux que fu t Max Bast in, et qu i a laissé un grand 
v ide au M.O.C. Mais Max Bastin a marqué un cer ta in nombre 
d 'hommes de son empre in te et ces hommes, attachés au mouve
ment ouvr ie r , et qu i pour ra ien t , avec le sout ien de la jeunesse. 
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fa i re échec à une tentat ive visant à ramener les brebis égarées au 
bercai l social-chrét ien, par le t ruchement de la Démocrat ie chré
t ienne f rancophone . . . 

En tou t état de cause, le Part i social-chrét ien const i tue moins 
que jamais un pôle d 'a t t rac t ion pour les t ravai l leurs cathol iques de 
Wal lon ie et de Bruxel les. Les ta lentueux e f fo r ts doc t r i naux de 
M. Pierre Wigny , cumulés avec les tentat ives laborieuses de réorga
nisat ion de M M . Hanin et Magnée, n 'ont pas rendu le P.S.C. p lus 
popula i re . Le mani feste in t i tu lé « Faim et soif » a beau fa i re une 
incroyable consommat ion de mots magiques comme « révo lu t ion », 
« éducat ion permanente », « démocrat ie par t i c ipan te » et « renou
veau », il a beau avoir const i tué un succès de l i ba r i r ie , il n'a pas 
laissé de traces durables dans la vie po l i t i que des t rava i l leurs chré
t iens. Est-ce parce que, p roc lamant dépassé le « néo-marx isme », i l 
p rône « un régime plus sain d ' i n i t i a t i ve pr ivée » ? Est-ce parce que 
la révo lu t ion qu ' i l chante postule une suf f isante « rémunéra t ion » 
des capi taux ? On n'oserai t le j u re r . Mais l 'opéra t ion « Faim et 
soif » a fa i t long feu . . . 

En Flandre, la l iaison ent re M.O.C. et C.V.P. est p lus sol ide, 
encore que très contestée. Un ar t ic le paru dans la revue mensuel le 
du M.O.C. f l amand en témoigne é loquemment . Après avoir acté le 
mécontentement de la base devant l 'abd icat ion po l i t i que du M . O . C , 
L. Huyse observe que les t ravai l leurs chrét iens sont handicapés 
parce que le par t i auquel ils sont « voués » fa i t cohabi ter leurs 
intérêts avec d 'autres intérêts « souvent concurrent ie ls ». De plus, 
les t rava i l leurs sont sous-représentés au C.V.P. : alors que deux 
électeurs du par t i sur t ro is sont des salariés, un élu sur t ro is seule
ment est l ié au M.O.C. Enf in , note L. Huyse, ces élus sont le p lus 
souvent conf inés dans des missions sociales, non po l i t iques. En 
conclus ion de cet inventai re désabusé, la revue « De Gids » f o r m u l e 
t ro is p ropos i t ions : d 'abo rd que la pos i t ion du M.O.C. soit renforcée 
au sein du C.V.P. ensuite que les membres du M.O.C. subst i tuent le 
p lu ra l i sme po l i t i que le plus ouver t à la f idé l i té exclusive au C.V.P., 
et en f in que soit ent repr ise la lut te pour la f o r m a t i o n d ' un f r o n t 
avec le mouvement ouvr ie r social iste af in de const i tuer un par t i 
ouv r ie r , progressiste et p lura l is te . On le vo i t : même si la perspec
t ive d 'un rassemblement des progressistes est ici présentée de 
manière ét r iquée et vague à la fo is , cette perspect ive occupe l 'hor i 
zon des adhérants du M.O.C. en Flandre aussi. Certes, M . D'Havé, 
président du M.O.C. f l amand, a a f f i rmé , à la c lô tu re d 'une très 
récente Semaine sociale f lamande, que les t rava i l leurs chrét iens 
pouvaient fa i re conf iance au C.V.P. Cette repr ise en mains, à c inq 
semaines des élections légisalt ives, aura peut-être des effets immé
diats. Le p rob lème d 'un regroupement de la gauche reste néanmoins 
posé. La créat ion cette année de la revue mensuelle f lamande « De 
Nieuwe Maand » qu i se veut au service d 'un rassemblement des 
progressistes, et à laquelle coopèrent plusieurs m i l i tan ts du M.O.C. 
en est un aut re signe. 

Il est un endro i t en Wal lon ie, où cette perspect ive revêt des 
con tours plus précis : c'est le f u t u r Grand Mons. 
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Rappelons qu 'aux dernières élections communales , le M.O.C. 
n'a pr is aucune op t i on au sommet . On a vu des démembrements 
démocrates-chrét iens s 'or ienter dans la voie t rad i t ionne l lement 
sociale-chrétienne, d 'autres en d i rec t ion du Rassemblement wa l lon . 
Dans la région de Mons, le comi té du M.O.C. a suiv i l ' o r ien ta t ion 
tracée, t im idemen t d 'abord par le conseil pastora l , très fe rmement 
ensuite par le comi té du secteur miss ionnai re des doyennés de Qua-
regnon-Tertre. Dans cette région qu i est, faut - i l le rappeler , le f ief 
électoral de Léo Col lard , le comi té de mission des doyennés devait 
déclarer : « fa i re de la po l i t i que . . . chois i r l ib rement ses opt ions 
po l i t i ques . . . ê t re i n fo rmé de façon de plus en plus précise est un 
d r o i t et aussi un devoir pour le chré t ien . . . cette l iber té d ' op in ion 
po l i t i que pour ra amener les chrét iens à se d ivers i f ie r dans leurs 
a t t i tudes et leurs apaprtenances à des groupes, mouvements et 
par t is po l i t iques ». La président du M.O.C. de Mons-Bor inage a lui 
aussi caut ionné cette l iber té d'engagement. 

On aura i t t o r t de n 'y vo i r que l 'e f fet de l 'appel au rassemble
ment des progressistes, lancé le 1er mai 1969 par le président du 
P.S.B., Léo Col lard . Le Borinage v iva i t déjà depuis p lusieurs années 
une expérience concrète de rapprochement , puis de regroupement 
des progressistes, animée par le bourgmest re commun is te de 
Cuesmes, René Noël. 

C'est au lendemain de la « grève du siècle » que f u ren t effec
tués les premiers pas de ce long et fécond cheminement , après que 
Noël et ses amis eussent cherché le contact avec les m i l i t an ts 
ouvr ie rs chrét iens qu i — contre les in terd i ts de la C.S.C. et de 
l 'archevêché — s'étaient sol idarisés des grévistes. Débats, recherche 
d 'accords même f ragmenta i res, coopérat ion d 'abo rd dans le domaine 
de la paix, ensuite dans le domaine syndical grâce au Front com
mun F.G.T.B.-C.S.C, tou t cela a créé des liens ent re chrét iens, com
munistes et socialistes. 

En févr ier 1970 devait naî t re à Quaregnon un Groupe pol i 
t ique des t ravai l leurs chrét iens, animé par Josse G i lqu in . Il f u t , 
avec les communis tes et les socialistes, par t ie prenante à une expé
rience régionale novatr ice : la confect ion et la d i f f us ion du pério
d ique « S 'Uni r », dont le p rog ramme s ' insp i ra i t des exigences régio
nales déf inies par le Front c o m m u n syndical , et qu i recherchai t le 
contact d i rec t avec la popu la t ion . Paral lè lement, le style dynamique 
et p ro fondément démocra t ique que René Noël avait i m p r i m é à la 
gestion de la commune de Cuesmes, l ' ouver tu re d 'espr i t avec 
laquel le il avait plaidé pour la créat ion d 'un Grand Mons, con t r i 
buèrent à fo rger la conf iance dans l 'a l l ié commun is te . Si bien que 
quand v in t l 'heure des élections pour ( m i n i ) G r a n d Mons, René 
Noël put avec des amis chrét iens et sans par t i , const i tuer une l iste 
très représentat ive d 'Un ion démocrat ique et progressiste. Le 13 j u i n 
dern ier , cette l iste enlevait sept sièges avec plus de 21 % des vo ix . 
L'expérience bora ine qu i a permis aux chrét iens de dépasser à la 
fo ls la tenta t ion gauchiste et la tentat ion « wal lonne », est étudiée 
de près par d 'autres chrét iens à Bruxel les, Liège et a i l leurs. 
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Sans cloute se reconnaissent-i ls dans les propos de Josse Gil
qu in qu i déclara i t : « C'est en tant que chrét iens, parce que chré
t iens que nous choisissons de lu t te r pour la classe ouvr iè re et le 
socia l isme. . . Not re chr is t ian isme, ce n'est pas d ' abo rd une pra
t ique rel igieuse ou une adhésion à des s t ructures, c'est une manière 
de v iv re , de met t re en pra t ique l 'enseignement du Chr is t : à cet 
égard, nous sommes par fa i tement à l'aise. » ( I n t e r v i ew au « D.R. », 
26-6-70) . 

C'est aussi en tant que chrét iens et parce que chrét iens, que 
500 hommes et femmes de Wal lon ie et de Bruxel les se sont re t rou
vés à Namur le 21 févr ier dern ier , pour p roc lamer leur op t i on en 
faveur d 'une société social iste, se prononçant sans ambiguï té con t re 
le cap i ta l isme « en tant que système économique, social, po l i t i que 
et cu l tu re l ». 

Sans doute, les 500 chrét iens de Namur sont- i ls moins que 
Josse G i l qu in et ses camarades, ancrés dans les réalités sociales et 
po l i t iques des régions où ils v ivent . 

Il impo r te de savoir cependant que par tou t dans le pays se 
t rouvent des chrét iens en quête de s t ructures po l i t iques o i j ils pour
raient « ê t re à l'aise » pour mener un combat social iste. 



Vien t de paraî t re 
un numéro spécial — hors 
abonnement — des « Cahiers 
Marx is tes » : 

LA FONDATION 
DU PARTI 
COMMUNISTE 
DE BELGIQUE 

Documents 
présentés et commentés par 
Claude Renard. 

Pr ix de vente : 135 F, par v ire
ment ou versement au C.C.P. 
1887.45 — Fondat ion Joseph 
Jacquemotte, Avenue de Stal in
grad, 29, 1000 Bruxel les. 
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Une table ronde 
sur renseignement rénové 

Dans le numéro 5 de notre revue (1), nous avons décrit les objectifs 
généraux de l'enseignement secondaire rénové, ainsi que les principes 
de son organisation telle qu'elle était proposée dans le secteur franco
phone. 

A ce moment, l'expérience était commencée depuis quelques mois 
seulement et elle ne concernait donc pratiquement que la première 
année dans 24 établissements. 

En août 1971, on se trouve devant la situation suivante : 
Les deux années du premier degré ont été expérimentées dans 

24 établissements. 
Ceux-ci vont entamer la troisième année rénovée, c'est-à-dire la 

première année du deuxième degré — degré d'orientation. 
La première année du premier degré a été expérimentée dans 90 éta

blissements de lEtat, 24 établissements subventionnés officiels et 13 éta
blissements subventionnés libres. 

A la rentrée prochaine, septembre 1971, 45 écoles de l'Etat viendront 
s'y ajouter, ainsi que 55 établissements subventionnés, dont 27 écoles 
libres. 

Il y aura donc un total de 230 établissements ayant entamé la réno
vation. 

La loi-cadre, réorganisant l'enseignement secondaire, a été votée dans 
les deux Chambres à la fin du mois de juillet, mais les nombreux arrê
tés d'exécution dont ceux qui concernent les normes de population des 
classes, les conditions de travail des professeurs, etc., ne sont toujours 
pas connus. 

JVotis avons pensé qu'il intéresserait nos lecteurs de connaître l'avis 
de personnes qui ont vécu cette expérience depuis un ou deux ans, dans 
des conditions ou sous des aspects différents (chefs d'établissements offi
ciel et libre. Directions de Centres psycho-médico-sociaiix, fonctionnaires 
chargés de mission dans l'enseignement rénové). 

Ont répondu à cette invitation : Mlle BOULANGER, Directrice de 
l'Ecole Moyenne de l'Etat à Liège ; Madame ANDRIES, Directrice du 
Lycée Gatti de Gamond de Bruxelles ; Mademoiselle GOSSART, Direc-
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trice de l'Institut technique commuTMl de Charleroi ; Monsieur DEVILLE, 
Directeur de l'Institut Sainte-Claire de Verviers ; Madame Noëila 
DINANT, Professeur à l'I.T.C. de Cuesmes ; Mcmsieur Yves ROGER, 
Inspecteur à l'Administration des Etudes à Bruxelles ; Madame Made
leine JACQVEMOTTE, Préfète honoraire du Lycée d'Ixelles ; Madame 
Andrée TERFVE, Chargée de mission dans l'Enseignement rénové ; 
Madame Rosine LEWIN, journaliste. 

Nous les remercions d'avoir accepté d'apporter leur collaboration à 
une •» table ronde ». MoTisieur Christian Alsteen, Directeur du Centre 
psycho-médico-social de Mons, qui avait accepté d'y participer, n'a pu 
être présent par suite de raisons de santé. C'est pourquoi cet aspect si 
important n'a pu être développé davantage. 

Afin d'éclairer nos lecteurs non initiés à l'organisation nouvelle de 
l'enseignement secondaire, nows donnons ci-dessous quelques informa
tions au sujet des structures et de l'organisation telles qu'elles sont envi
sagées actuellement. 

Rappelons d'abord que l'enseignement secondaire rénové comporte 
3 degrés de deux ans, axés en ordre principal respectivement sur l'obser
vation, sur l'orientation et sur la détermination. 

A partir de septembre 1971, on pourra organiser au niveau du pre
mier degré, parallèlement au degré d'observation, un •« degré d'accueil «• 
comportant aussi deux années. La première année s'adresse à des élèves 
qui ne se sont pas adaptés à l'enseignement primaire et leur donne une 
chance de poursuivre des études secondaires. 

Dans le courant de la première année de l'enseignement secondaire, 
des passages sont possibles dans les deux sens entre la première année 
d'accueil et la première année d'observation. Il est même prévu que 
jusqu'à la fin de la deuonème année d'accueil, la réorientation d'un élève 
vers le degré d'observation reste possible moyennant des formes de 
rattrapage appropriées. Ajoutons que la formation de base jnévue dans 
la première année d'accueil vise surtout à compenser des lacunes fonda
mentales en langue maternelle et en mathématique. Les élèves fréquen
tant les classes d'accueil bénéficient aussi d'activités d'essai, d'activités 
complémentaires au choix (2), d'activités libres du mercredi après-midi 
et du samedi matin (2) ainsi que des séances de rattrapage (3). 

Au premier degré, on se trouve donc devant trois possibilités : 
1. le degré d'orientation vers le troisième degré qui pourra, soit pré

parer à des études supérieures, soit préparer à une profession ; 
2. le degré d'orientation vers une finalité rapprochée qui prépare à 

l'exercice d'une profession à la fin de la deuxième année ou après une 
troisième année de perfectionnement ou de spécialisation ; 

3. le deuxième degré de l'enseignement pratique qui doit permettre 
d'accéder au seuil d'embauché après la deuxième année ou après une 
troisième année de perfectionnement ou de spécialisation. 

Les passages sont, en principe, possibles entre les deux formes du 
degré d 'o r ien ta t ion . 

Toutefois, la formation de base qui comporte 24 périodes par 
semaine dans les deux années du degré d'orientation vers le troisième 
degré, est réduite à 16 en première année et à 12 en deuxième année du 
degré d'orientation vers une finalité rapprochée. 

Ces dispositions rendront très difficiles et quasi irréalisables les pas
sages d'une formation à l'autre. Dans l 'opt ique d'un véritable recul du 
choix, il eût fallu maintenir une formation de base commune au moins 
jusqu'au seuil de la quatrième année de l'enseignement secondaire. 

On a opté pour une solution transactionnelle en décidant que la for
mation de base prévue pour l'orientation vers le troisième degré serait 
commune à tous les élèves pendant les deux p r e m i e r s mois. 

C'est donc seulement après le 1er novembre que la distinction fonda
mentale se fera entre les deux types d'enseignement. 

On trouvera ci-dessous un schéma général de la structure des trois 
degrés de l'enseignement secondaire, ainsi qu'un tableau plus détaillé 
des deux premiers degrés. 
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STRUCTURES DES 3 DEGRES 
DE L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE RENOVE 
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( 1 ) pp. 69/72. 
Pour rappel : 
( 2 ) Les activités complémentaires et libres sont laissées au choix des élèves et 

favorisent la recherche des intérêts et des aptitudes. 
( 3 ) Les séances de rattrapage sont organisées à l'intention des élèves qui ont 

des handicaps à surmonter. 
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Madame Rosine LEWIN. 

Je voudra is tou t d 'abord , vous remercier d 'avo i r répondu à 
l ' i nv i ta t i on des « Cahiers Marxistes ». V o t r e c o n t r i b u t i o n à cet 
échange de vues sur l 'enseignement rénové, nous sera f o r t précieuse. 
Le p rob lème qu i se pose, pour nos lecteurs, c'est d 'appréhender le 
caractère démocra t ique de la ré fo rme de l 'enseignement secondaire, 
de savoir dans quel le mesure elle donnera vér i tab lement aux jeunes 
gens les mei l leurs moyens de se découvr i r , de s 'expr imer , de s'épa
nou i r et les préparera au plus d i f f i c i l e des mét iers , le mét ier 
d ' homme. 

Je suis tentée de commencer par cette quest ion : le « rénové » 
tel qu ' i l est organisé actuel lement répond-i l à la concept ion que 
vous en aviez ? Entraînera-t- i l réel lement un recul de l 'heure d u 
choix pour les élèves ? D'autre pa r t , la ré fo rme ne r isque-t-el le pas 
d 'ê t re dénaturée par le manque de moyens f inanciers ? 

Monsieur Yves ROGER. 

A la quest ion de savoir si la ré fo rme correspond à ma concep
t ion , je répondra i : g lobalement , ou i . La s t ruc tu re qu i est présentée 
ici me paraî t convenir à ce qu i a été constaté, expér imenta lement , 
pendant déjà une v ingta ine d'années. On pou r ra i t ra t tacher la struc
tu re actuel le de l 'enseignement secondaire aux expériences anté
r ieures. La ré fo rme s'est const ru i te pet i t à pet i t . Je relisais encore 
tou t à l 'heure des pro je ts qu i dataient d 'un précédent min is tè re 
l ibéral . Ils étaient très semblables. Les noms des t ro is sections, des 
t ro is degrés, étaient d i f fé rents mais, en fa i t , c 'étai t la même struc
ture , une s t ruc tu re qui s ' impose d 'a i l leurs depuis Langevin. Le p lan 
Langevin a dé f in i , me semble-t- i l , la bonne s t ruc tu re de l'enseigne
ment secondaire, celle qu i répond à la quest ion posée tou t à 
l 'heure : le recul du choix. 

Je vous rappel le les expériences faites chez nous par les psycho
logues. Raoul De Rivière a fa i t , à ce propos, une étude qu i mon t re 
que l 'on essaye de connaî t re les intérêts susceptibles d 'a ider l 'en
fan t à chercher son o r ien ta t ion et sa voie, les intérêts que l 'on pen
sait pouvo i r déceler à l'âge de douze ans étaient in f i rmés à 80 % 
quand ces élèves at te ignaient d ix -hu i t ans. Mais lo rsqu 'on les déter
m ina i t vers l 'âge de quinze ou seize ans, ils étaient con f i rmés à 
80 % à l'âge de d ix -hu i t ans. Je crois que c'est là une des clés signi
f icat ives de la s t ruc tu re que l 'on a cherché à é tab l i r ma in tenant . 
On est en t ra in de v iv re dans la réal i té cet ob jec t i f des psycholo
gues. Qu ' i l soit a t te in t abso lument , je n'oserais le d i re . Mais la 
s t ruc tu re qu i a été imaginée est celle qu i , me semble-t- i l , permet 
de l 'a t te indre, sûrement mieux que les s t ructures antér ieures. 
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Madame Andrée TERFVE. 

A mon avis, il fau t d is t inguer , en ef fe t , la quest ion des pr in 
cipes de la rénovat ion et celle de son organisat ion. Sur les pr inc ipes, 
je suis tou t à fa i t d 'accord avec ce que vient de d i re Yves Roger. 
Quant à l 'o rganisat ion, nous pouvons avoir un avis sur le p remier 
degré seulement, car nous en sommes à la deuxième année d'expé
r imen ta t i on . 

La première année a été organisée dans une centaine d 'établ is
sements, mais l 'ensemble du premier degré l'a été seulement dans 24. 

Quant au deuxième degré rénové, il va débuter en septembre 
procha in dans les 24 établ issements pi lotes. 

En ce qu i concerne le premier degré, malgré toutes les imper
fect ions que les chefs d 'établ issement qui sont ici s ignaleront sans 
doute, mais en tenant compte de la s i tuat ion existante, je cro is , per
sonnel lement , qu 'on peut être sat isfai t et qu ' i l y a l ieu d'espérer. 
Il f audra i t év idemment y appor ter progressivement des amél iora
t ions. 

En résumé, le degré d 'observat ion tel qu ' i l est organisé actuelle
ment représente un progrès sur tou t ce qu i a été fa i t auparavant , 
y compr is même les cycles d 'observat ion et d 'o r ien ta t i on qu i const i 
tuaient déjà un grand pas en avant. 

En ce qu i concerne le deuxième degré, sa mise en place va être 
ent repr ise en septembre et nous n'en connaissons l 'o rganisat ion que 
depuis assez peu de temps. Celle-ci a été assez d i f f i c i l e à me t t re 
sur pied à cause des condi t ions existantes dans le pays et, en par t i 
cu l ie r , des exigences des mi l ieux indust r ie ls — qu i on t leurs vues 
par t icu l ières en mat ière de f o r m a t i o n de main-d 'œuvre — et des 
exigences de l 'enseignement technique lu i -même qu i cra ignai t de ne 
p lus exister en tant que tel. D'une manière générale, je regret te la 
façon don t le deuxième degré a été organisé au po in t de vue du 
recul des opt ions . 

A l 'entrée de l 'enseignement secondaire, le recul du choix est 
cer ta in : tous les enfants sont mis sur pied d'égal i té et ils n 'on t pas 
à fa i re de choix avant la f i n de la première année. Et c ' ^ t la pre
mière fo is qu ' i l en est ainsi. Par cont re , à pa r t i r du moment o i j ils 
ent rent en t ro is ième année, du fa i t que l 'on a décidé de donner une 
f o r m a t i o n de base d i f fé ren te à ceux qu i choisissaient le deuxième 
degré à finalité rapprochée et à ceux qu i opta ient pour le deuxième 
degré préparant au troisième ( * ) , il y aura un acquis net tement 
d i f fé ren t dans les deux cas et ceci, à mon avis, ne const i tue pas un 
progrès par rappor t à la s i tuat ion actuel le — au cont ra i re . Tou t au 
p lus, pour ra i t -on d i re qu ' i l y a un progrès du fa i t qu ' i l y aura moins 
de possibi l i tés de se t r omper pour un enfant qu i ent re en t ro is ième 
année (c'est-à-dire dans le deuxième degré) parce qu ' i l aura été 
observé sous de nombreux aspects pendant les deux années du pre
mier degré. Mais est-ce bien suf f isant ? 

( * ) 16 périodes pour la formation de base dans le premier cas contre 24 dans 
l'autre. 
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Monsieur DEVILLE 

Il nous apparaî t que les enfants, ayant été observés pendant 
deux ans, seront dir igés avec beaucoup plus de chances de succès 
pour leur in tégrat ion dans ce deuxième degré. Mais nous ne par ions 
que des pr inc ipes. Nous t rava i l lons, dans l 'enseignement l ib re aussi, 
à é laborer ce deuxième degré qu i pose des problèmes pour l 'ensei
gnement technique et sa spécif ic i té. Nous sommes également poussés 
par les industriel^s et la quest ion se pose actuel lement puisque dans 
l 'enseignement subvent ionné, nous n 'ent reprenons main tenant que 
la deuxième année. A pa r t i r de cette année-ci, nous pensons à élabo
rer la s t ruc tu re du second degré, ses programmes et ses hora i res 

Madame Rosine LEWIN. 

Dans ce secteur, pression et exigences des mi l ieux indust r ie ls 
sont- i ls perçus au niveau du technique verviétois ? 

Monsieur DEVILLE. 

Il est t r o p tô t pour le d i re puisque nous n'avons encore qu 'une 
année et que cette p remière année est commune et engage très peu 
la spéci f ic i té du technique. 

Madame ANDRIES. 

Dans les mi l ieux enseignants et en dehors, quand on juge l'en
seignement rénové, il faudra i t ne plus le fa i re selon des cr i tères 
anciens. Nous ét ions habitués à un enseignement qu i é ta i t , une fo is 
pour toutes, ta i l lé. C'étai t un bel habi t complè tement ta i l lé , sur 
mesure. Mais la mesure a changé depuis lors. Nous devons appl i 
quer à l 'enseignement des méthodes plus scient i f iques. Il me paraî t 
no rma l , quand on élabore une chose, qu 'e l le ne soit pas, déf in i t ive
ment et du premier coup, par fa i te . Je suis t ou jou rs étonnée du 
genre de cr i t iques que l 'on fa i t à l 'enseignement rénové. 

Quand on demande si la s t ruc tu re actuel le condu i t au bu t 
qu 'on s'est assigné, je d i ra i : pour les s t ructures, ou i ; pour les 
cond i t ions dans lesquelles nous t ravai l lons, non. Ce n'est pas un 
d rame, parce qu ' i l s'agit d 'une œuvre humaine et nous n'en vien
drons à bou t qu 'en cherchant tous ensemble. Je t iens tou t de même 
à soul igner ceci — qu i est spéci f ique à l 'existence de l 'enseignement 
rénové : pour la p remière fo is nous t rava i l lons tous ensemble et 
nous avons voix au chapi t re. Les enseignants l 'on t . On tente de fa i re 
c ro i re que c'est le cas seulement pour les chefs d 'établ issement . 
Peut-être certains chefs d 'établ issement ont- i l une responsabi l i té 
dans cet état de choses. 

Pourquo i voudra i t -on que nous soyions tous des gens par fa i ts ? 
Les médecins, les avocats, le sont- i ls tous ? Nous avons, dans not re 
profession, un pourcentage impo r tan t de gens très consciencieux. I l 
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fau t pe rmet t re à ces gens qu i veulent fa i re bien ce qu ' i l s f o n t , de 
donner leur avis. O r , ils peuvent le fa i re main tenant . On a d i t qu 'on 
ne demande pas l 'avis des enseignants. Ce n'est pas exact. On le 
fa i t p lusieurs fo is par an. Mais certains enseignants on t été si peu 
habitués à cette démarche, qu ' i ls n 'ont pas encore pr is le p l i d 'y 
donner suite. En réal i té, parce qu ' i l s n 'y sont pas encore entraînés. 
Cela v iendra pet i t à pet i t . T ient-on compte des avis des enseignants ? 
Il est possible que ce ne soit pas vra i pa r tou t . Mais, avant , cela ne 
l 'é ta i t pas non plus. Il y a donc progrèls. 

Ma in tenant , les chefs d 'établ issement et les professeurs qu i 
veulent fa i re connaî t re leur avis, en ont la possib i l i té. Ce sont les 
enseignants qu i doivent exiger d 'ê t re consultés. Beaucoup de profes
seurs sont appelés à donner leur avis sur la ré fo rme au sein des 
commiss ions de p rogramme, etc. Est-ce suf f isant ? La consu l ta t ion 
ne peut être le ré férendum, à la manière du général de Gaul le ! Nous 
avons dans nos établ issements des professeurs qu i sont choisis en 
fonc t i on de leurs qual i tés pour nous représenter. Le choix v ient 
d 'en haut ? C'est une ob jec t ion valable. On pou r ra i t nous accuser 
d ' un cer ta in paterna l isme ? Mais il y a un tel progrès par rappor t 
à ce qu i existai t avant . . . Si tou t le monde a la vo lonté de t rava i l le r 
en regardant vers le même bu t , la pièce que nous sommes occupés 
à ta i l le r , nous f i n i rons par la ta i l ler tout à fa i t juste. En sciences, 
on procède par approches. Il en va de même dans un doma ine tou t 
aussi dél icat : l 'enseignement. 

Madame GOSSART. 

Je me place dans la pos i t ion d 'un chef d 'établ issement d'ensei
gnement technique. En ef fet , si la rénovat ion rédu i t certaines dis
t inc t ions ent re enseignement général et enseignement technique, les 
ins t i tu t ions , elles, existant tou jours . L 'organisat ion actuel le du pre
mie r degré représente un progrès, ou i . Les enfants qu 'on inscr i t 
dans une ins t i t u t i on technique, dès l'âge de douze ans, prov iennent 
le plus souvent, de mi l ieux socio-culturels défavorisés. Jusqu' ic i , on 
ne connaissait pas réel lement leurs apt i tudes. Grâce à l 'observat ion 
fa i te au p remier degré, on pourra désormais or ien ter les élèves en 
fonc t i on de leurs capacités et de leurs possibi l i tés réelles et non 
plus seulement en fonc t ion du choix souvent a rb i t ra i re des parents. 
Sur le plan psychologique, c'est donc un po in t essentiel. 

Du po in t de vue pédagogique, il s'agit d 'une in i t ia t ive d 'avant-
garde. Au dépar t les enfants des mi l ieux socio-cul turels défavorisés 
on t des connaissances de base et des méthodes de t rava i l moins 
avancées que celles de leurs condisciples plus favorisés. Dorénavant , 
au degré d 'observat ion ce ne sont plus les connaissances qu i impor 
tent , mais les méthodes et les s t ructures opérato i res pour y parve
n i r et c'est là un moyen très eff icace de pal l ier les déficiences socio
cu l ture l les . 
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Mais recule-t-on réel lement le choix au bout de deux ans ? Je 
n'en suis pas /sûre. A pa r t i r de la deuxième année les enfants doi
vent déjà cho is i r une op t ion . On nous d i t que cette op t i on n'est pas 
déterminante . Qu 'on le veui l le ou non, il y a cependant là une ségré
gat ion. Comment la cor r iger ? Ne pour ra i t -on consacrer les périodes 
réservées à l ' op t ion , en 2" année d'études, à un appro fond issement , 
pour chaque enfant , de la f o r m a t i o n scient i f ique, technique au sens 
large et a r t i s t ique. Mais il y a l ' op t ion lat ine qu i , paraî t - i l , de l 'avis 
des spécialistes, do i t absolument commencer en deuxième année. A 
mon avis, c'est regrettable. 

Ceci d i t , j 'a i vécu le premier degré avec beaucoup d 'enthou
siasme. Mais je suis f o r t inquiète pour le deuxième et le t ro is ième 
degré. Je cro is qu ' i l n'y a pas de po l i t i que bien déf in ie au sens large. 
On nous par le de l 'organisat ion du deuxième degré, mais à la pet i te 
semaine. Et on ne sait pas exactement ce que sera le t ro is ième 
degré. O r , le degré in te rméd ia i re devra i t su r tou t ê t re pensé, me 
semble-t- i l , en fonc t ion des ob jec t i fs du 3" degré. 

Madame BOULANGER. 

Je suis d 'accord avec ce qu i a été d i t ; ces po in ts de vue me 
paraissent complémenta i res. J'ai partagé l 'enthousiasme de mes col
lègues. Cette année, je me suis posé la quest ion de savoir si l'enjsei-
gnement l ibre avait raison de c ro i re qu 'une année d 'observat ion 
suf f isa i t , alors que dans l 'enseignement o f f i c ie l , nous pensons qu ' i l 
en fau t deux. Après deux années d'expérience, je suis convaincue que 
l 'enseignement o f f ic ie l a raison. 

Nous avons essayé, avant les vacances, de connaî t re le choix 
des élèves pour le deuxième degré. Nous avions, l 'an dern ie r , des 
élèves répart ies dans toutes les opt ions, avec une ma jo r i t é pour 
l ' op t ion sc ient i f ique et pour l 'op t ion lat ine. Il y avait aussi des 
élèves en technique, moins en ar t is t ique, moins encore dans l ' op t ion 
économico-sociale (parce qu 'on ne voyai t pas très bien où cette 
dern ière condu isa i t ) . Lorsque je compare le choix des élèves à 
l 'entrée dans le deuxième degré, avec celui de la deuxième année du 
p remier degré, je constate que 45 % des opt ions prises en deuxième 
année ont été modif iées. C'est énorme. On ne peut donc pas d i re 
que les op t ions de deuxième année sont déjà déterminantes. C'est 
une bonne chose : les élèves qu i fon t l 'expérience d 'une année à 
op t ions connaissent mieux leur af fa i re . Elles on t compr i s que l 'op
t ion n 'éta i t pas déf in i t i ve , même pour le la t in . 

T rad i t ionne l lement , une op t ion l i t té ra i re éta i t associée avec la 
cu l tu re lat ine. O r , chez nous, sur les 37 élèves qu i choisissent l 'op
t ion l i t té ra i re , en t ro is ième année, 8 seulement su iv ront le cours de 
la t in . Par cont re , les élèves qu i ont choisi l ' op t ion sc ient i f ique pren
nent, en grosse ma jo r i té , le lat in en complément , et i l s 'agit d ' un 
choix l ibre. Pourquo i tant d'élèves de la section l i t té ra i re n'ont-el les 
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pas cont inué le la t in , malgré de bons résul tats ? Tou t s imp lement 
parce que la s t ruc tu re maladro i te du deuxième degré les a acculées 
à d ' inévi tables sacrif ices : le lat in ou une deuxième langue. 

Les élèves veulent une t ro is ième langue, et cela à jus te t i t re . 
La maladresse dans l 'organisat ion du deuxième degré, c'est d 'avo i r 
conçu un bloc opt ionne l de 10 H — c'est t r op peu pour une orga
nisat ion souple. Si l 'on avait un bloc opt ionne l de 12 H, compor tan t 
t ro is op t ions de 4 H, on ne serait pas acculé à des choix insat isfai
sants. 

Madame ANDRIES. -

Je fais la même constatat ion. Les parents changent encore 
d 'avis pendant les vacances. Ef fect ivement , cette s t ruc tu re du 
deux ième degré est en t ra in de condamner les études latines et 
su r tou t les gréco-lat ines. Or j 'a i tou t de même deux ou t ro is élèves 
qu i désireraient op ter pour le grec et le la t in , et qu i sont motivées 
pour ces études. Mais pour deux ou t ro is élèves, on ne nous per
met t ra jamais d 'organiser cette op t ion . Que fa i re ? 

D'autres élèves auraient pu fa i re également l ' op t ion gréco-lat ine. 
La quest ion, c'est que les enfants actuel lement, se tournen t vers les 
langues modernes. L 'op t ion l i t té ra i re a beaucoup de succès, mais 
l ' op t ion l i t té ra i re avec une t ro is ième langue moderne et non avec 
le la t in ! Car à Bruxel les, nous avons le néerlandais comme deuxième 
langue ob l igato i re . Mais les élèves qu i suivent donc ob l iga to i rement 
le néerlandais, veulent aussi apprendre l 'anglais dès la t ro is ième 
année d'études. Pour l 'op t ion sc ient i f ique, il n 'y a pas de problè
mes : les élèves qu i s'y inscr ivent sont généralement déjà bien 
motivées. 

Madame Rosine LEWIN. 

Vous dites que les élèves sont motivées. Les scient i f iques, par 
exemple, savent ce qu'el les veulent. Quand le savent-elles ? 

Madame ANDRIES. 

On ne peut fa i re des stat ist iques r igoureuses. Cependant, je 
rencont re beaucoup moins de changement chez les élèves qu i on t 
chois i l ' op t ion sc ient i f ique. Celle-ci semble s ' imposer plus v i te. Pour 
avoi r une s tat is t ique valable, il faudra i t l 'é tab l i r sur c inq ans, dans 
tous les établ issements de Belgique. Quand je dis que les élèves sont 
mot ivées, il y a aussi le fa i t peut-être qu'el les t rouvent plus faci le 
de chois i r l ' op t ion sc ient i f ique, en se réservant toutefo is une 
seconde voie. Car un élève qu i chois i t l ' op t ion sc ient i f ique peut 
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encore changer, sans t r op de d i f f i cu l tés . En pr inc ipe , on peut tou
jours changer : les s t ructures le permet ten t . Mais les élèves ne 
pensent pas : on peut. Elles pensent : dans la pra t ique, est-ce pos
sib le ? Or les élèves qui choisissent l ' op t ion « sciences » disposent 
encore de c inq heures qu'el les peuvent réserver à des cours de 
l ' op t ion l i t té ra i re : une reconversion reste donc possible. Par cont re , 
celles qu i choisissent le lat in et le grec n 'ont plus la poss ib i l i té 
d ' un aut re choix . Elles peuvent changer, bien sûr , mais moyennant 
des rat trapages très impor tan ts . 

Madame Rosine LEWIN. 

I l semble donc qu ' i l y a quelque par t inadéquat ion de l 'orga
n isat ion . . . . , 

Mademoiselle GOSSART. 

Cela se remarque aussi pour les opt ions techniques où les 
10 H opt ionnel les sont scindées elles-mêmes en « cours obl iga
toires » et « cours au choix de l'élève ». Les chefs d 'établ issements 
d 'enseignement technique regret tent de ne pas pouvo i r o f f r i r une 
f o r m a t i o n technique plus complète, au sens où nous l 'entendons : 
l ' in te l l igence technique liée à la cu l tu re technique. Dix heures, c'est 
f o r t peu pour a t te indre un ob jec t i f éducat i f aussi impo r tan t . 

Madame Rosine LEWIN. 

Il semble que ce soit ici un sent iment général : pour le recul 
du cho ix , il y a quelque chose qu i n'est pas au po in t , no tamment 
dans l 'o rganisat ion des cours à op t ion . 

Madame Noëlla DINANT. 

Nous sommes persuadés que le recul du choix n'existe pas 
encore . . . 

Madame Rosine LEWIN. 

Si je comprends bien, il y a un recul du choix au p remier degré. 
A pa r t i r de la t ro is ième année, on achoppe sur des d i f f i cu l tés pra
t iques, des quest ions d ' h o r a i r e s ? 
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Madame Noëlla DINANT. 

On n'a pas assez de renseignements pour savoir si les heures 
sont d isponib les. Les normes de popu la t ion nous parv iennent très 
ta rd . . . 

Madame ANDRIES. 

Il y a encore l ' op t ion économico-sociale que l 'on a scindée dès 
la t ro is ième année déjà, en une op t ion à caractère économique plus 
poussée et une f o r m a t i o n à caractère social I Cette d is t inc t ion aura i t 
dû être reportée au niveau de la quat r ième année ! 

Madame Andrée TERFVE. 

i l ne s'agit pas seulement des d i f f i cu l tés à réaliser un vér i tab le 
recul du choix dans le cadre de l 'organisat ion de la t ro is ième année 
de transition. Ce qu i est plus grave, c'est que l 'on a créé deux types 
de t ro is ième année : la première année du deuxième degré à f ina
l i té rapprochée et la première année de t rans i t ion . Cette décision 
a été pr ise après de nombreuses discussions. On percevait un vœu 
de donner une f o r m a t i o n de base commune à tous les élèves au 
niveau de la t ro is ième année, le(s di f férences ne por tan t que sur les 
op t ions choisies. Probablement , la décision pr ise a-t-elle été in f luen
cée par les mi l ieux industr ie ls . D 'autre par t , il est cer ta in que le 
fa i t de ne pas avoir en même temps pro longé la scolar i té jusqu 'à 
seize ans a joué également dans le sens de la décision pr ise d 'orga
niser dès la troisième année une f o r m a t i o n cour te . 

Monsieur Yves ROGER. 

Je suis aussi de cet avis, mais il est tempéré par des constata
t ions combien de fo is répétées, par les professeurs et les chefs 
d 'établ issement qu i on t pu organiser un cycle d 'observat ion et 
d 'o r ien ta t ion . Sur le plan de l 'apprent issage de la langue maternel le , 
de très grosses d i f f i cu l tés apparaissent et l 'une des raisons pour 
lesquelles on or iente — et je dis, à tort — des enfants vers un 
enseignement cou r t , c'est l ' insuf f isance sur le plan verbal , liée par
fo is à des d i f f i cu l tés sur le plan du ra isonnement. Il peut se fa i re 
qu ' un enfant , à un moment donné, ait tout avantage à se t rouver 
dans une s i tua t ion où il aura à apprendre des choses moins d i f f i 
ciles sur le plan de la langue maternel le ou des mathémat iques 
p lu tô t qu 'à se t rouver avec d 'autres à un niveau plus comp l iqué de 
sorte qu 'on l 'y enfonce au lieu de l 'a ider. Il y a deux types de rai
sonnement : on admet certaines d is t inc t ions, ou bien on fa i t fa i re 
la même chose à tou t le monde, mais alors il fau t procéder d 'une 
manière très nuancée, renforcer tout ce qu i ind iv idual ise et tou t ce 
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qu i permet d 'une par t , aux plus habiles, aux plus in te l l igents, de 
fa i re preuve de cette intel l igence et , d 'au t re par t , aux plus lents de 
t rava i l le r selon leur ry thme, i l y a là mat ière à une expér imenta t ion . 

Madame Andrée TERFVE. 

Quand je dis que tous les enfants devraient avoir en t ro is ième 
année la même f o r m a t i o n générale de base, cela ne s igni f ie pas 
que tous devraient ê t re mis ensemble et au même r y t h m e pour les 
cours de langue maternel le et de mathémat ique. D'a i l leurs, dès 
la p remière année de l 'enseignement rénové, il est consei l lé de 
const i tuer des groupes de niveaux pour ces deux .discipl ines, ce qu i 
permet aux enfants à la f in de l 'année au moins, d 'a t te indre le pro
g ramme m i n i m u m et d 'aborder sans t r op de d i f f i cu l tés l 'année 
d 'é tude suivante. 

Mlle. BOULANGER. 

Je cro is être l 'écho f idèle de ce que mes collègues ont senti au 
cours de cette année : pour les ob jec t i f s , nous sommes d 'accord , le 
rénové a vu juste, j 'en suis persuadée. Pour ce qu i est des moyens 
mis à not re d ispos i t ion. Madame Terfve l'a écr i t dans un ar t ic le des 
Cahiers Marx is tes, il faut y met t re le pr ix et dépenser l 'argent intel
l igemment . Pour ce type d'enseignement, il f audra i t abaisser les 
normes de popu la t ion , alléger les charges des professeurs, a f in que 
le t ravai l soit bien fa i t . 

Madame Madeleine JACQUEMOTTE. 

Je voudra is tout d 'abo rd soul igner que not re co l loque s ' Inspire 
des expériences faites dans la par t ie f rancophone du pays. Il serait 
très intéressant de connaî t re ce qu i se réalise du côté néerlando-
phone, parce que je crois que là, les problèmes sont quelque peu 
d i f fé ren ts . 

Retournant au po in t de départ de Rosine Lewin , à savoir que 
l 'ob jec t i f de la rénovat ion, c'est la démocra t isa t ion des études secon
daires, nous devons signaler que celle-ci est handicapée parce 
qu ' i l n 'y a pas eu une réelle démocrat isa t ion de l 'enseignement pr i 
maire. L ' impact que cette s i tuat ion a sur l 'enseignement secondaire 
est év ident . 

Donnant mon avis sur l 'enseignement rénové, j 'es t ime qu ' i l 
f au t a f f ron te r un fa i t : cet enseignement ne cor respond pas à no t re 
idéal de l 'école unique. Il const i tue en quelque sorte un c o m p r o m i s 
ent re , d 'une par t , les fo rmes diverses de l 'enseignement t rad i t i onne l 
et , d 'au t re pa r t , la rénovat ion souhaitée. Quoi qu ' i l en soi t , le phé
nomène le plus impo r tan t me semble être que la rénovat ion se 
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réalise dans une même perspective, à la fois dans les écoles techni
ques et dans les écoles d'enseignement général, et que l 'on peut 
en faire un cheminement vers une école secondaire unique. 

Ayant fa i t l 'expérience des cycles d 'observat ion et d 'o r ien ta t ion , 
j 'a i souvenir de d i f f i cu l tés de la ré-or ientat ion en cours des études, 
et des échecs qu 'on peut rencontrer . Il subsiste pour moi des po in ts 
d ' i n te r roga t ion . Avec quel le cer t i tude peut-on d i re aux enfants, en 
f i n de p remière année, comment il convient de fa i re le choix ent re 
les sections de la deuxième année ? Je souhaiterais que les deux 
premières années soient des années absolument communes avec, 
éventuel lement , quelques cours opt ionnels pour que les professeurs 
puissent plus sagement déterminer les apt i tudes des enfants. Une 
chose impor te : reculer au m a x i m u m l'âge du choix . Ma in ten i r 
dans les mêmes classes tous les enfants jusqu'à quatorze ans peut 
paraî t re une gageure. Il est possible de la teni r grâce aux disposi
t ions généreuses que compor te le rénové ! 

Une chose m ' inqu iè te : le sort fa i t à l 'enseignement a r t i s t ique 
devenu une op t ion . Or , pour ma par t , je lui accorde une très grande 
valeur de f o r m a t i o n générale, indispensable à tous les enfants, par
t icu l iè rement de douze à quatorze ans. L 'organisat ion actuel le f rus
t re net tement les enfants de cond i t ion modeste. 

Quant à l ' a t t i tude des professeurs à l 'égard du rénové, il y a 
l ieu de s'en préoccuper. Nombreux sont ceux qu i , mal in fo rmés, 
expr imen t un avis hosti le. Mais il y a plus grave : c'est le découra
gement que l 'on rencontre pa rm i les p ionniers de la rénovat ion qu i 
dép lorent les cond i t ions matér iel les dans lesquelles ils do ivent la 
réaliser ( n o t a m m e n t , déficience des locaux et du ma té r i e l ) . Il s 'agit 
là d 'un prob lème budgéta i re cruc ia l . 

Madame Rosine LEWIN. 

Mademoisel le Boulanger a abordé le prob lème du coût de la 
ré forme. Comment fa i re pour que les souhaits et les exigences en 
cette mat ière soient entendus ? Enseignants, chefs d 'établ issement , 
spécial istes, à des t i t res divers, êtes-vous consultés ? 

Monsieur Yves ROGER. 

La quest ion compor te des aspects mul t ip les . Tout d 'abord , il y 
a une communau té d ' in térêts de plus en plus évidente ent re les 
parents et les enseignants. Elle se réalise d 'une manière plus v is ib le, 
mieux coordonnée. Une chose — qu i ne m'étonne pas — a surpr is 
pas mal de mes collègues : on constate que les parents sout ienent 
en général, l 'enseignant en vue d 'une amél io ra t ion de son sort 
débouchant sur une mei l leure qual i té de l 'enseignement et, donc, 
d ' un bien-être accru de l 'enfant comme être scolaire. Mais, je le 
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répète souvent, nous n'en sommes qu 'à la deuxième générat ion 
d 'ob l iga t ion scolaire. 

D 'aut re par t , quand on constate des appréhensions, on se 
t rouve devant des at t i tudes humaines, psychologiques, qu i s 'oppo
sent. Certains ont une a t t i tude que je qua l i f ie ra i de rétrospect ive : 
l 'âge d ' o r est dans le passé, c'est le passé qu i est rassurant , il f au t 
rep rodu i re les cr i tères du passé pour être sûr de ne pas se t r om
per. Ceci ne se rencont re pas seulement en dehors de l 'école, mais 
aussi dans l 'école. Je me demande si un cer ta in nombre d'ensei
gnants n 'ont pas choisi le mét ier parce qu ' i l paraissait f o r t ab r i t an t , 
très s t ruc tu ré et qu ' i l protégeait des chocs de l 'existence. Cela 
change f o r t à l 'heure actuelle. Dès lors, fa i re entendre sa voix en 
vue d 'une mei l leure u t i l i sa t ion des deniers communs , je crois que 
c'est f o r t impo r tan t . Mais cela imp l ique des consul ta t ions et des 
échanges. Si on ne peut raisonner ensemble sur un p rob lème où les 
relat ions humaines sont p ro fondément impl iquées, on r isque le p i re 
des déboires. 

Les professeurs sont sol l ic i tés. Leur rét icence à répondre, par
fo is , dépend de la manière globale dont nous avons vécu. Nous 
avons vécu dans des sytèmes à pouvo i r . O r , on nous demande main
tenant de glisser vers un système à autor i tés, c'est-à-dire o i j l 'auto
r i té est partagée. Au to r i té , c'est créer, l 'auteur — auctor i tas — 
crée. On demande à tou t le monde de créer, ensemble, quelque 
chose. Nous devons donc fa i re une école qu i va dans ce sens-là, par 
un système de partage, de co-gestion, de consu l ta t ion et de décisions 
prises après consul ta t ion. O r , faute d 'hab i tude, certains ressentent 
cela comme une man ipu la t ion : on veut nous rendre responsables. 
Toutes sortes d' idées sont liées à cette pér iode de t rans i t i on , que 
nous sommes en t ra in de v ivre, qu i va d 'un régime à pouvo i r — où 
les choses sont fixées par le règlement et immobi l isées dans leurs 
s t ruc tures —ve rs quelque chose qui sera mouvant par dé f in i t i on . 
Nous ne pouvons plus imaginer que nous aurons des fo rmu les figées 
par not re enseignement. Nous devrons essayer d 'a f f i ne r ensemble, 
par les contacts les plus constants possibles, la manière de fa i re 
évoluer cet enseignement pour sa mei l leure adapta t ion au réel, au 
prospect i f . Nous devons i n t rodu i re cette concept ion dans la vie 
même de l 'école. La façon de vo i r nos relat ions avec nos élèves, avec 
les parents do i t être changée. L'aspect h iérarch ique, sécurisant, des 
choses s'efface. Nous v ivons ce désarroi global à tous les niveaux 
et l 'école le ressent. 

Par a i l leurs, il est cer ta in que des décisions de ra t iona l isa t ion 
devront in terven i r . Si on veut que l 'argent soit bien employé, il 
faudra évi ter des doubles emplo is , spécialiser certaines écoles. Des 
nécessités régionales, locales, devront être mises en lumière par des 
décisions prises par tous les intéressés entre eux. 

Monsieur DE VILLE. 
Vous avez par lé des aspects f inanciers. Dans l 'enseignement 

l ibre, ceci nous va au cœur. Pour nous, les subvent ions on t été 
augmentées de 500 F par élève dans l 'enseignement rénové. Elles 
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sont portées à 3.750 F par élève et par année au lieu de 3.250 F. 
On a pr is la norme la plus élevée des deux premières années qu i 
pouvai t être octroyée. D'autre par t , nous pouvons bénéf ic ier de sub
sides d 'équ ipement à concurrence de 60 % d ' in te rven t ion de l 'Etat . 
Généralement, l ' inspect ion émet des avis favorables. Mais la l iqui 
da t ion demande par fo is des années. Ains i , malgré les promesses 
fai tes, nous n'avons pas encore touché les subsides de fonct ionne
ment pour cette première année maintenant terminée . . . 

Madame Andrée TERFVE. 

On a d i t qu ' i l fau t abaisser les normes de popu la t ion . Dans 
l 'enseignement rénové i l y a v ingt -c inq élèves au m a x i m u m par 
classe, avec l 'ob l igat ion de const i tuer des demi-groupes (donc avec 
un m a x i m u m de douze ou treize élèves) pour les act iv i tés d'essai et 
les t ravaux dir igés. 

A mon avis, les groupes doivent être su f f i samment étof fés et 
assez nombreux pour qu ' i l y ait discussion dans et ent re les groupes. 
Il fau t p lu tô t songer, me semble-t- i l , à la modern isa t ion des tech
niques d'enseignement ; les techniques audio-visuelles par exemple, 
et d 'aut res, et aussi, à amél iorer les condi t ions de t rava i l des pro
fesseurs par une d i m i n u t i o n de leurs prestat ions. 

Madame ANDRIES. 

Nous débouchons ici sur un aut re p rob lème : la f o r m a t i o n des 
professeurs. Nous avons peu de professeurs fo rmés à l ' u t i l i sa t ion de 
ces techniques, à même de manier et d 'en t re ten i r les apparei ls, par 
a i l leurs t r op peu nombreux . Il faudra i t préparer les professeurs à 
l ' u t i l i sa t ion de tous les nouveaux moyens techniques, aussi b ien 
dans les écoles normales que dans les universi tés. 

Mademoiselle BOULANGER. 

A propos des normes, les professeurs de mon école on t con
staté qu ' i l existe une d i f férence énorme entre deux classes de v ingt 
ou v ing t et un élèves et des classes de v ingt -c inq ou vingt-six. Avo i r 
v ingt -c inq élèves pour les cours à technique audio-visuel le est exces
sif parce que la phase de f i xa t ion est liée à des apt i tudes de percep
t ion purement sensorielles et , en tous cas, de mémoi re de res t i tu t ion 
de sorte que, dès qu ' i l y a t r op de divers i té dans le groupe, la classe 
tou t ent ière se t rouve bloquée. 

Mademoiselle GOSSART. 

Je voudra is a jou ter que les normes exigées pour qu 'une op t i on 
soi t ouver te, hu i t élèves pour une op t ion , d ix pour une act iv i té com
plémenta i re , l im i ten t le choix réel des élèves. Après avoir fa i t leur 
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cho ix , en répondant à un quest ionnai re, certains élèves on t dû 
renoncer à des opt ions pour lesquelles i l n 'y avait pas hu i t inscr i ts , 
ou à des act iv i tés complémenta i res où il n 'y avait pas d ix inscr i ts . 
O r , c'est une mesure qu i paraît très in jus te aux enfants. 

Madame Madeleine JACQUEMOTTE. 

Avec la quest ion des normes, nous abordons le p rob lème f inan
c ier . Dans le coût de la rénovat ion n ' in terv iennent pas seulement les 
normes. Toutefo is , au moment de l 'extension de la ré fo rme au 
deuxième et au t ro is ième degré, si l 'on main t ien t la no rme de 
v ingt -c inq élèves — que je crois assez favorable, à cond i t i on qu 'on 
n 'a i l le pas au-delà — il fau t savoir que le poids de la ré fo rme sera 
lou rd pour le budget. 

L 'accord des enseignants et des parents sera indispensable et 
essentiel pour préserver cette mesure bénéf ique. Il fau t ten i r compte 
aussi des cours par demi-classe, des rattrapages : l ' ho ra i re des 
professeurs sera complet avec des prestat ions qu i n 'ex ista ient pas 
dans l 'enseignement t rad i t ionne l . Un professeur ar r ivera à un hora i re 
comple t avec t ro is ou qua t re classes, là il lui en fa l la i t c inq , six 
ou sept. Songeons aussi à ce qu i do i t êt re accordé pour le conseil 
de classe et les act ivi tés parascolaires. Nous ar r iverons à la conclu
sion que le gouvernement doi t envisager une révis ion de son budget. 

D 'aut re par t , il faut penser au prob lème des dépenses en maté
r iel et autssi à la quest ion des locaux. 

A ce sujet , de nombreux professeurs qu i on t adopté la ré fo rme 
avec enthousiasme sont au jou rd ' hu i f o r t inquiets. Si certaines con
d i t ions défavorables subsistent, leur tâche deviendra écrasante. Déjà, 
le temps d 'ac t iv i té créative qu i est demandé aux professeurs du 
rénové n'est pas inscr i t dans leurs prestat ions. D 'aut re par t , la fo r 
mat ion indispensable à la dynamique des groupes no tamment , n'a 
pas t ou jou rs été donnée aux jeunes professeurs. Si on ne fa i t pas 
le nécessaire, on ver ra se cr is ta l l iser des courants hosti les à la réno
vat ion. Il y a d 'a i l leurs pas mal de préjugés à comba t t re et un 
impo r tan t t ravai l de persuasion à réaliser. Il faudra donc y met t re , 
et le temps, et le p r i x . 

Madame Rosine LEWIN. 

C'est tou t l 'enjeu de la ré fo rme que v ient de soul igner Madame 
Jacquemot te en ind iquant , en même temps, la source de certaines 
oppos i t ions. Il y a, bien sûr, toutes sortes de compor tements oppo-
s i t ionnels : conservat isme rét rospect i f chez les uns, c ra in te chez les 
autres. Il reste que si la ré fo rme ne peut pas avancer d 'une manière 
sat isfaisante, si les enseignants se heur tent à des d i f f i cu l tés maté
r iel les, on r isque d 'achopper , parce que la ré fo rme ne sera pas ce 
qu 'e l le devra i t être. De ce po in t de vue, nous pour r ions u t i l ement 
en revenir au rôle des parents, des enseignants et des élèves, ainsi 
qu 'aux mod i f i ca t ions qu i se produisent dans leurs re lat ions. 
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Madame Noëlla DINANT. 

A mon avis, dans le système t rad i t ionnel , le rôle des parents 
tendait à d im inuer . Les contacts que nous établissons avec eux dans 
la réforme sont bien di f férents. Lorsque nous les consultons et les 
conseil lons sur le choix des cycles, ils répondent avec beaucoup de 
compréhension. C'est part icul ièrement vrai dans l 'enseignement 
technique qui se présente au jourd 'hu i comme enseignement secon
daire. Notre Comité de Parents n'a jamais aussi bien fonct ionné que 
depuis que noiJs avons le rénové. 

Mademoiselle BOULANGER. 

Je partage les sentiments opt imistes de mes collègues. Je ne 
suis, cependant, pas entièrement satisfaite, malgré l 'existence de 
l 'Associat ion des Parents et leur bonne volonté évidente. T rop de 
parents encore n 'ont pas compr is que la col laborat ion école-parents 
do i t être une aide éducatrice. Beaucoup viennent chez nous unique
ment pour s ' in fo rmer de ce que fai t leur enfant, recevoir des fél ici
tat ions ou des conseils très précis pour sor t i r des d i f f i cu l tés . Cer
tains ne s ' in forment pas du tout . A t i t re d'exemple, je cite une 
grosse déception rencontrée cette année. Un membre du Comité des 
Parents avait imaginé de faire une réunion des parents d'élèves de la 
même classe af in qu ' i ls se connaissent et se rendent compte de la 
valeur de la camaraderie entre les élèves. La moi t ié seulement des 
parents ont répondu que cela les intéressait et, parmi ceux-ci, nous 
avons encore eu 60 % d'absents à la réunion. Un autre aspect d i f f i 
ci le : les parents d'enfants à gros problèmes attendent des miracles 
de l 'enseignement rénové. Aussi longtemps que celui-ci n'est pas 
généralisé — et on ne peut le fa i re par voie d 'autor i té — les cas 
désespérés tendent à ref luer vers le rénové. Or dans ce domaine, les 
réussites, d i f f ic i les, ne sont possibles qu'à condi t ion que la propor
t ion de ces cas ne soit pas t rop lourde. J 'a jouterai un mot sur les 
classes d'accueil . A mon avis, il ne faut pas réserver ces classes 
uniquement aux enfants qui n 'ont pas de cert i f icat d'études pr i 
maires. Il vaut mieux se f ier à la convergence des dépistages des 
apt i tudes et des acquis scolaires pendant les premières semaines 
d 'observat ion, pour savoir qui il faut inscr ire dans ces classes. 

L'an dernier dans des classes de trente-six ou trente-sept élèves, 
nous avons constaté que les élèves à « vér i f ier » se t rouvaient entre 
le sigma 30 et 50, tout en ayant le cert i f icat d'école pr imai re . Les 
classes d'accueil doivent donc réparer ce qui n'a pas été fa i t dans 
le pr imai re . Cette année chez nous, d 'un groupe de vingt élèves en 
classe d'accueil , dix pour ront passer en deuxième année d'observa
t ion et deux en seconde accueil. En classe d'accueil , nous avons dû 
t rouver une solut ion pour la seconde langue, en puisant dans l 'ho
raire des activités complémentaires. 
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Monsieur DEVILLE. 

Pour les classes d'accuei l , nous rencontrons des d i f f i cu l tés . Sur 
une popu la t ion d 'une centaine d'élèves 14 sont inscr i ts en première 
année d'accuei l . Ces élèves n'avaient pas te rm iné l 'école p r ima i r e 
avec f r u i t ,ou avec des lacunes graves. Elles étaient t raumat isées par 
l 'échec scolaire, sujettes à un handicap cu l tu re l , etc. La mo i t i é de 
ces élèves seront admises en première année d 'observat ion , à la 
rentrée de septembre. Le prob lème, ce sera la possib i l i té d 'organiser 
la deuxième année d'accuei l : nous n'avons de rentrées qu 'en pro
venance de la première année d'accuei l et de la p remière année 
d 'observat ion. En raison des normes, nous ne pour rons sans doute 
pas o u v r i r cette deuxième année d 'accuei l , et ce serait très regret
table. 

Madame Andrée TERFVE. 

A propos des enfants qu i ne se sont pas adaptés à l'enseigne
ment p r ima i re et const i tuent la popu la t ion de la p remière année 
d 'accuei l , i l est réconfor tant de savoir que la ré fo rme de l 'enseigne
ment p r i m a i r e est très avancée et qu 'e l le se fera dans le même 
espr i t que dans le secondaire rénové. 

Monsieur Jean TERFVE. 

Une chose me f rappe : l ' impac t des incidences f inancières, pour 
ce qu i est des normes. Le p rob lème se pose su r t ou t pour les m i n i m a 
en vue de certaines opt ions. A ins i , pour l 'ouver tu re de la deuxième 
classe d 'accuei l , il faut un nombre m i n i m u m d'élèves. Si l 'on n 'y 
ar r ive pas, que fa i re ? Ne pas f i xer de m i n i m u m : cela paraî t impra 
t icable. Quel mécanisme faut- i l suggérer pour pa l l ie r cette si tua
t ion ? Pour garder le nombre d 'opt ions nécessaires à un fonct ionne
ment ef f icace de la ré fo rme ? 

Madame Andrée TERFVE. 

A mon avis, dans certains cas, il ne fau t pa's de m i n i m u m . Pour 
la deuxième année d 'observat ion, toutes les écoles devraient pouvo i r 
o u v r i r toutes les opt ions prévues, sans cela on fe rme déjà les 
por tes. O r , il s'agit bien du degré d 'observation. D 'a i l leurs, l ' inci
dence f inanc ière est ins ign i f iante, pu isqu 'une op t i on por te seule
men t sur qua t re heures de cours. Pour la deuxième année d 'accuei l , 
i l ne devra i t pas non plus y avoir de m i n i m u m . Quant aux op t ions 
de t ro is ième année, pendant une pér iode t rans i to i re il f aud ra i t 
admet t re des m i n i m a in fér ieurs à ceux qu i sont prévus. Il a été d i t , 
au cours de la discussion de la loi au Par lement, que des ententes 
en t re les établ issements permet t ra ien t d ' o f f r i r à chaque élève toutes 
les op t ions . D'accord, mais ce ne sera possible que quand toutes les 
écoles seront rénovées. 
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Mademoiselle BOULANGER. 

Je doute qu 'une so lu t ion t rans i to i re puisse répondre à des pro
blèmes qu i seront t ou jou rs les mêmes. Nous essayons de procéder à 
une ra t iona l isa t ion avec les t ro is écoles de Liège qu i on t commencé 
le rénové. On s'entend f o r t bien, mais je ne suis pas sûre que les 
élèves su iv ron t . Changer de quar t ie r , c'est un peu comme d 'a l ler 
en Amér ique. Par ai l leurs : pour le deuxième degré d 'observat ion , 
il y a des so lut ions à t rouver entre les écoles. Mais à l ' i n té r ieur du 
degré d 'observat ion, ce n'est pas une so lut ion t rans i to i re qu i résou
dra la quest ion des opt ions , ni celle de la deuxième année d 'accuei l . 

Monsieur DEVILLE. 

On ne vo i t pas encore très c la i rement où condu i t le degré 
d 'accuei l . 

Mademoiselle BOULANGER. 

La f o r m u l e de la deuxième année d'accuei l me paraî t avoir un 
caractère prov iso i re. On peut espérer que des élèves qu i auron t 
réussi la première année d'accuei l passeront au degré d 'observat ion. 
Je me demande s' i l ne fa l la i t pas concevoir , en fonc t i on de la popu
la t ion que l 'on a, deux genres d'années d'accuei l : un accueil pour 
les enfants qu i on t te rm iné le p r ima i r e et sont susceptibles de récu
pérer ce qu i leur manque, et un autre type d'accuei l pour ceux qu i 
const i tua ient jusqu ' i c i la popu la t ion de la deuxième année profes
sionnel le. On ret rouve une présence de deux types d'élèves d i f fé 
rents. 

Mademoiselle GOSSART. 

Je suis d'avis qu ' i l ne faut pas confondre enseignement d'ac
cueil et enseignement professionnel . Mais il y a le po in t de vue de 
l ' i ndus t r ie sur le rendement de l 'enseignement technique, qu i do i t 
lu i f o u r n i r une main-d 'œuvre spécialisée ou qual i f iée. J 'est ime que 
l 'enseignement d'accuei l et l 'enseignement professionnel p rop remen t 
d i t , sont deux choses d i f férentes. La f o r m a t i o n professionnel le 
devra i t commencer seulement au niveau de l 'enseignement p ra t ique , 
c'est-à-dire en première année du deuxième degré et non déjà en 
deuxième année d'accuei l . Mais il y aura i t alors des d i f f i cu l tés sur 
le p lan du seuil d 'embauché, les élèves n'ayant pas reçu la f o r m a t i o n 
professionnel le réclamée par l ' indust r ie . Je t rouve qu ' i l est regret
table de devoi r suppr imer la deuxième année professionnel le si l 'on 
ouv re la deuxième année d 'accuei l , car les ob jec t i fs sont d i f fé ren ts . 
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Madame Andrée TERFVE. 

La raison de la suppression de la deuxième professionnel le me 
paraî t la suivante : des parents peuvent être tentés d 'envoyer leurs 
enfants en deuxième profesionnel le, alors que l ' in térêt de ceux-ci 
peut être de suivre la deuxième année d'accuei l qu i permet encore 
la ré in tégrat ion dans l 'enseignement secondaire. 

Mademoiselle GOSSART. 

Il reste des problèmes que ni l 'enseignement fondamenta l , n i 
le secondaire n 'ont pu résoudre. Nous avons souvent en deuxième 
année des élèves de quatorze ou de quinze ans. 

Madame Andrée TERFVE. 

Il y a g rand chance que la s i tuat ion s 'amél iore avec la rénova
t ion espérée de l 'enseignement p r ima i r e et le développement de 
l 'enseignement spécial. 

Madame ANDRIES. 

Je voudra is rappeler que dans l 'enseignement t rad i t i onne l , i l 
étai t possible de descendre en-dessous des normes requises, à con
d i t i on que pour l 'ensemble des t ro is années, le m i n i m u m soit a t te in t . 
C'étai t le cas pour la qua t r ième langue. Il fa l la i t un m i n i m u m pour 
les t ro is années consécutives de sorte que chaque élève qu i com
mençai t l ' i ta l ien, par exemple, avait — et a tou jou rs — le d r o i t de 
poursu iv re , jusqu 'en rhétor ique, même s' i l ne restait qu ' un élève. 
A ins i , pour le degré d'accuei l , tout élève qui entre en première 
année, devra i t avoir la possib i l i té de poursu iv re en deuxième. 

Madame Rosine LEWIN. 

Et au niveau des opt ions de t ro is ième année, quelles sont les 
solut ions possibles ? 

Madame ANDRIES. 

Pendant un cer ta in temps, il faudra i t ob ten i r des dérogat ions, 
car nous sommes dans une s i tuat ion t rans i to i re . Des élèves v iennent 
vers le rénové, d 'autres le fu ien t . C'est une quest ion de caractère 
socio-cul turel . Il n 'y aura pas de d i f icu l tés pour o u v r i r des sections 
économico-sociales, mais il y en aura pour des sections t rad i t ionne l 
lement bourgeoises, parce que, pour l ' ins tant , dans les grandes 
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vi l les, la bourgeois ie évi te l 'enseignement rénové. Le j o u r où toutes 
les écoles seront rénovées, un accord entre certaines écoles sera 
possible. C'est d 'a i l leurs dans l 'espr i t de l 'enseignement rénové, mais 
en at tendant il fau t t rouver des solut ions t rans i to i res. 

Madame Rosine LEWIN. 

J'en reviens à la quest ion des relat ions avec les parents. S'agit- i ! 
de re lat ions indiv iduel les ou de relat ions avec les associations ? 

Mademoiselle GOSSART. 

Chez mo i , des groupes de réf lex ion « Enseignement Rénové » se 
sont fo rmés au sein de l 'associat ion de parents. Au début , à leur 
demande d 'a i l leurs , je leur ai donné de nombreuses in fo rma t ions 
sur la vie scolaire dans l 'enseignement rénové. Je les ai ensuite invi
tés à fa i re preuve d ' i n i t i a t i ve et à me poser les problèmes tels qu ' i l s 
sont perçus par la fami l le . 

Il y eut alors des contacts avec des associations de parents, de 
l 'enseignement o f f ic ie l et de l 'enseignement l ibre. L 'ac t ion démar re 
mieux sur ce p lan que sur le plan ind iv idue l . Beaucoup plus de 
parents par t i c ipen t plus aisément à la discussion col lect ive des pro
blèmes vécus par leurs enfants. 

Monsieur DEVILLE. i 

C'est exact. Les associations de parents on t pr is conscience que 
leurs enfants étaient considérés davantage comme personnes que 
comme élèves. Ils y ont été très sensibles. Dans nos conseils de 
classe, une s t ruc tu re de cohésion de groupes s'est const i tuée au sein 
des enseignants qu i t ravai l la ient à cette recherche, au cours de la 
p remière année d'enseignement rénové. Ceci les a amenés au dia lo
gue. Et je d i ra i , à l ' i n ten t ion de Madame Ter fve, qu ' i l y a eu pour 
cette recherche, ce dialogue ent re enseignants, parents et élèves, une 
re la t ion d 'équivalence, réf lexive, symét r ique et t rans i t ive. 

Monsieur Yves ROGER. 

Les parents, en tou t cas, prennent de plus en plus conscience 
que la re la t ion pédagogique qu 'on leur propose n'est plus une rela
t ion h iérarch ique. En se présentant à l 'école, ils ne cherchent ni des 
ordres, ni des compl iments . Ils prennent conscience de la problé
mat ique de l 'éducat ion et leur par t i c ipa t ion est indispensable à 
l 'évo lu t ion de cette prob lémat ique. Les associations de parents f o n t 
un e f f o r t remarquable . Elles on t procédé à des enquêtes qu i éta-
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bl issent qu ' un pourcentage f o r t impo r tan t des parents est favorab le 
à l 'enseignement rénové. 

Madame Rosine LEWIN. 

Ce sont là des at t i tudes nouvelles, inconcevables aut re fo is , et 
qu i témoignent du progrès déjà réalisé. Le rapprochement ent re 
parents, élèves, enseignants, et qu i perçoivent pour la p remière fo is 
l ' u t i l i t é d 'une coopérat ion, const i tue à lu i seul un élément de réus
si te de la ré forme. Obstacles et d i f f i cu l tés ne peuvent cependant 
ê t re sous-estimés. Et i l ne su f f i ra pas de bons sent iments pour en 
ven i r à bou t . Tou t devra êt re fa i t pour assurer à la ré fo rme les 
moyens matér ie ls à la mesure de ses ob jec t i f s . 

En bre f , nous al lons main tenant , et main tenant seulement, vers 
une f o r m a t i o n beaucoup plus créat ive. Le système à pouvo i r que 
nous avons connu u t i l i sa i t , comme disent les psychologues, l ' in te l l i 
gence cr istal l isée. De plus en plus, il fau t u t i l iser l ' in te l l igence f lu ide . 
Pour cela, i l fau t essayer de développer chez l 'enfant des facul tés 
qu 'on empêchai t d 'éc lore dans l 'enseignement t rad i t ionne l . L 'espr i t 
de divergence, de t rans fo rmat ion , c'est la base même de la créat i
v i té. 

Toute divergence aut re fo is éta i t combat tue. Il fa l la i t marcher 
dans la norme. La créat iv i té prend au jou rd ' hu i le dessus. Des struc
tures nouvelles doivent être créées. L 'organisat ion actuel le débouche 
précisément sur cela, sur des réal isat ions qu i von t intéresser les 
gens qu i y par t i c ipen t . 

Madame Madeleine JACQUEMOTTE. 

Je voudra is d i re l ' impor tance des centres P.M.S. pour la réfor
me. On a désigné du personnel dans ces centres, mais ce personnel 
n'est pas nommé. Là aussi, des décisions budgétaires sont indispen
sables pour permet t re à ces centres de répondre aux besoins de 
l 'enseignement. 

Monsieur Yves ROGER. 

Sur cette quest ion f inancière, i l fau t rappeler que dans l'ensei
gnement t rad i t ionne l un quar t de la popu la t ion scolaire connaî t un 
échec. On peut donc se demander si un quar t du budget n'est pas 
dépensé en pure perte. Cet argent serait tout de même mieux ut i l i sé 
dans l 'enseignement rénové pour assurer une certa ine f l ex ib i l i t é 
dans la progression des élèves, au lieu de la stagnat ion qu i fa i t que 
l 'enfant qu i échoue reste b loqué pendant un an et débute donc avec 
un an de re tard dans la vie professionnel le. Cet a rgument peut 
jouer en faveur d ' un examen généreux du budget de l 'éducat ion 
nat ionale. 

* * * 
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Les Cahiers Marxistes remercient, encore une fois, les personnal i tés 
qu i ont accepté leur invitation à cet échange de tmes (1), au moment 
même où, après une période d'expérimentation des structures et de la 
méthode nouvelles, l'adoption de textes légaux sur l'enseignement rénové 
permet de cerner avec plits de précision, les problèmes dès à présent mis 
en lumière par l'expérience et d'aborder, d'une manière concrète, l'exa
men des conditions indispensables au succès de l'extension projetée de 
la réforme. 

En abordant, au delà des pétiticms de principes, l'examen des résul
tats déjà obtenus et des difficultés déjà rencontrées au cours de la pre
mière et de la deuxième année d'application de la formule actzielle de la 
rénovation de l'enseignement secondaire, nos interlocuteurs permettent, 
en raison de leur approche directe des problèmes, de mesurer l'effort 
qui sera exigé des pouvoirs publics, d'une part, des enseignants, des 
parents, des élèves, d'autre part, afin que ^progresse l'entreprise dont le 
succès est souhaité. Ayant accepté de la mettre au banc d'essai, lorsque 
toutes les conditions n'étaient pas encore réunies pour en autoriser la 
généralisation, ils se sentent confirmés dans leur conviction que la réno
vation, selon l'orientation générale qui lui a été donnée, constitue la 
réponse adéquate aux problèmes actuels de la démocratisation des 
études. 

Mais ils ont aussi effectué, en reccmnaissant le terrain, à partir de 
données concrètes, un premier dénombrement des obstacles sur lesquels 
il serait regrettable que des efforts, bien inspirés, achoppent. 

Leurs propos méritent, par là, d'être médités par tous ceux qui s'in
téressent à la réforme. En se tenant à une juste distance de l'apologie 
précipitée ou du doute stérilisant, ces propos en appellent à une 
réflexion sérieuse qui peut déboucher, si elle est bien engagée et pour
suivie avec conséquence, sur un moment important du débat et de 
l'action pour la démocratisation véritable de l'enseignement secondaire. 
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P I E R R E J O Y E 

La crise du dollar 
est celle du capitalisme 

La crise du do l la r est bien plus qu 'une cr ise monéta i re . Elle 
const i tue un aspect de la crise pro fonde du capi ta l isme, a t te in t cette 
fo is au cœur même du système. 

En même temps qu'e l le dét ru isa i t le my the du do l l a r , la déci
sion de N ixon de suspendre la conver t ib i l i t é en o r de la devise amé
r ica ine a d is loqué tou t le système monéta i re in ternat iona l éd i f ié 
en 1944 à Bre t ton Woods en par tan t de l 'acceptat ion du leadership 
amér ica in sur le monde occidental . 

En m o n t r a n t la gravi té du mal qu i ronge le cap i ta l isme le p lus 
puissant , la crise du do l la r a dissipé bien des i l lus ions. Et le choc 
est d 'au tan t plus b ru ta l que l'essor impress ionnant des U.S.A. avait 
longtemps servi d 'a rgument de choix aux tenants du régime pour 
vanter les mér i tes de la « l ibre ent repr ise ». 

Pour mesurer l 'ampleur de la catastrophe, reportons-nous 
v i n g t < i n q années en arr ière, au lendemain d 'une guerre don t les 
Etats-Unis étaient sort is renforcés et enr ich is . 

La p roduc t ion indust r ie l le américaine avait doub lé en c inq ans 
et les expor ta t ions avaient qu in tup lé . Pour acquér i r les marchan
dises made in U.S.A. dont ils avaient impér ieusement besoin, les 
autres pays avaient été con t ra in ts de l iqu ider leurs avoirs en o r ou 
de sol l ic i ter des crédi ts. Première puissance indust r ie l le , les Etats-
Unis étaient aussi le seul pays créancier du monde. Leur balance 
commerc ia le se soldai t par un excédent annuel de 10 m i l l i a rds de 
do l la rs et leurs réserves d 'o r dépassaient 24 m i l l i a rds de do l la rs 
en 1949. 

Expression de la supér io r i té économique amér icaine, cette accu
mu la t i on de métal jaune avait permis au do l la r de s 'a f f i rmer comme 
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la « devise des devises », l 'étalon in ternat iona l auquel étaient rat ta
chées les monnaies de tous les autres pays capital istes, la « monnaie 
de réserve » acceptée par tou t comme valant de l 'o r . 

Leur puissance de p roduc t ion et leurs réserves f inancières 
al la ient permet t re aux f i rmes américaines de conquér i r de nouveaux 
marchés dans le monde ent ier et d 'é larg i r sans cesse le champ 
d' invest issement de leurs capi taux. Au cours des années qu i a l la ient 
suivre, 8.000 f i l ia les de f i rmes américaines fu ren t créées à l 'étran
ger. La valeur comptab le de ces investissements éta i t évaluée à 
80 m i l l i a rds de dol lars en 1970 et ce mouvement s'est poursu iv i 
( 12 m i l l i a rds de do l lars d' invest issements à l 'étranger en 1970, 
14 m i l l i a rds de prévus en 1971 ) de sorte que la t ro is ième puissance 
économique mondia le après les U.S.A. et l'U.R.S.S. pour ra i t b ientô t 
ê t re l ' industrie américaine à l'étranger : si cette expansion con t inue 
au même ry thme, les f i l ia les étrangères de f i rmes américaines fou r 
n i ron t en ef fet 35 % de la p roduc t ion globale des pays capi tal istes 
en dehors des U.S.A. en 1975. 

Aux Etats-Unis mêmes, la progression fu t tou t aussi remarqua
ble. La p roduc t i on indust r ie l le a augmenté de deux fo is et demie 
depuis la guerre. Et le p rodu i t nat ional b r u t , qu i étai t de l 'o rdre de 
200 m i l l i a rds de do l lars en 1945, dépassera cette année le cap des 
1.000 m i l l i a rds de dol lars (980 mi l l i a rds en 1970) . En tenant 
compte de l 'érosion monéta i re qu i a rédui t la valeur du do l la r d ' u n 
bon t iers entre- temps, il a donc plus que t r i p lé depuis v ingt -c inq ans. 

Les U.S.A. restent donc sans conteste la première puissance éco
nomique mondia le . Et pour tan t , le capi ta l isme amér ica in connaî t 
au j ou rd ' hu i une cr ise qu i r isque de léser gravement ses plus f idèles 
all iés et de remet t re en quest ion les fondements de la po l i t i que 
qu ' i l s acceptaient depuis v ingt -c inq ans. Les réserves d 'o r de For t 
Knox ont f ondu au po in t de ne même plus a t te indre 10 m i l l i a rds 
de do l la rs , le « m i n i m u m stratégique » que le Pentagone est ime 
indispensable. Et le my the du do l la r , équivalent de l ' o r , s'est 
écroulé. 

Que s'est-il donc passé? 

LES MECANISMES MEMES DU CAPITALISME 

La cr ise du do l la r a son or ig ine dans les mécanismes mêmes d u 
capi ta l isme. 

Pour fonc t ionner , celui-ci do i t se développer, accroî t re sans 
cesse ses capacités de p roduc t ion , t rouver tou jou rs de nouveaux 
débouchés pour ses produ i ts . Une entrepr ise ne peut se contenter 
de fab r ique r chaque année la même quant i té de marchandises avec 
les mêmes moyens car , dans ce cas, elle serait v i te é l iminée par 
ses concur rents qu i acquièrent un matér ie l plus puissant, capable 
de p rodu i re plus à mei l leur compte . 

C'est un impéra t i f du régime. Le Manifeste communiste le 
constata i t déjà : « La bourgeoisie n'existe qu'à condition de révolu-
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tionner sans cesse les instruments de travail... » Et ce qu i éta i t déjà 
v ra i du temps de Marx et d'Engels l'est encore plus a u j o u r d ' h u i , au 
momen t o i j les progrès de plus en plus rapides de la science et de 
la technologie augmentent encore la poss ib i l i té et la nécessité 
d 'accro î t re sans cesse la p roduc t ion . 

Cette course au progrès coûte toutefo is de plus en plus cher. 
Il y a un siècle, une machine fonc t ionna i t pendant au moins v ing t 
ans, souvent beaucoup plus longtemps, et il suf f isa i t de l ' a m o r t i r 
à 5 ou 7,5 % par an pour respecter les règles de bonne gest ion. 
De nos jours , le renouvel lement i de l 'out i l lage do i t s 'opérer à un 
r y thme qu i n'a plus aucune mesure car l 'accélérat ion des progrès 
obl ige de plus en plus à envoyer à la m i t r a i l l e des équipements 
encore eff icaces dès le moment où de nouveaux per fect ionnements 
les rendent désuets. Les insta l lat ions les plus modernes sont souvent 
périmées après c inq ans ; r « usure mora le » de l 'équ ipement est si 
rapide que, dans certains secteurs, on préconise un amor t issement 
accéléré de 33 % par an ! 

Tou t cela coûte cher. Et c'est à coups de m i l l i a rds de do l la rs 
que le capi ta l isme amér ica in a poursu iv i son expansion — aux Etats-
Unis et dans le monde< 

Les t rus ts américains on t dépensé des dizaines de m i l l i a rds de 
do l lars pour développer sans cesse leurs capacités de p roduc t ion , 
pour rééquiper leurs usines et en cons t ru i re de nouvel les, pour en 
racheter et en créer des mi l l ie rs d 'autres à l 'é t ranger. 

Et le gouvernement des Etats-Unis a dépensé des dizaines de 
m i l l i a rds de do l lars pour permet t re aux capital istes amér icains d'éten
dre sans cesse leur rayon d 'ac t ion , de conquér i r de nouveaux mar
chés, d 'acquér i r des matières premières à bon compte dans les pays 
du Tiers-Monde. Tout cela dans le cadre d 'une po l i t i que destinée à 
con ju re r la menace potent ie l le que l 'exemple des pays socialistes 
const i tue pour le main t ien du système capi ta l is te et à assurer l'hégé
mon ie amér icaine sur le « monde l ib re » en recourant à la co r rup
t ion et à la violence : en soutenant à coups de subsides des régimes 
fantoches en Asie, en A f r i que et en Amér ique lat ine, en insta l lant 
des bases mi l i ta i res dans c inq cont inents, en in tervenant au besoin 
par la force des armes pour répr imer les mouvements popula i res 
de l ibéra t ion. 

Même pour un pays aussi r iche que les Etats-Unis, c 'étai t beau
coup. C'étai t même t rop . Pour fa i re face à des dépenses qu i dépas
sent ses recettes, toute l 'Amér ique s'est endettée de plus en p lus. 
Le recours au créd i t , à l ' emprun t s'est généralisé. 

C'est en recourant à l ' emprun t que le gouvernement amér ica in 
comble les déf ic i ts de budgets où les dépenses mi l i ta i res const i tuent 
le poste le plus impo r tan t : près de 80 m i l l i a rds de do l la rs , don t 
quelque 15 m i l l i a rds de do l lars pour les f ra is de la guer re du Viet 
nam. 

C'est en u t i l i sant de l 'argent qu'el les emprun ten t que les entre
prises f inancent la majeure par t ie de leurs investissements : de 1963 
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à 1969, les avoirs f inanciers des f i rmes américaines ont augmenté 
de 127 m i l l i a rds de dol lars, mais leurs engagements à long et à 
cour t te rme se sont accrus de 227 mi l l i a rds de dol lars . 

Et l 'endet tement pr ivé augmente également sans cesse : à la f i n 
du mois d 'août 1971, le total des crédi ts à tempérament et des autres 
crédi ts à la consommat ion at te ignai t près de 130 m i l l i a rds de 
dol lars . 

Toute l 'act iv i té des Etats-Unis se fonde ainsi de plus en plus 
sur un endettement massi f , sur un recours croissant au c réd i t , à 
l ' emprun t de dol lars créés dans ce bu t sans contre-part ie. Avec pour 
conséquence, une dépréc iat ion rapide de la valeur de la monnaie, la 
hausse constante des p r i x , l ' i n f la t ion . 

Les autor i tés américaines n ' ignorent pas les dangers que cela 
présente mais elles sont incapables d 'a r rê ter le mouvement . L ' in f la
t ion qu i ronge l 'économie américaine pour ra i t seulement être con
tenue en f re inant l 'accroissement sans cont re-par t ie de la masse 
monéta i re. Mais tou t resserrement du crédi t ent ra înera i t un ralen
t issement des dépenses publ iques et privées, des achats et des inves
t issements qu i p rovoquera i t une récession dont les conséquences 
seraient d 'autant plus catastrophiques qu'à l 'heure actuel le, l ' indus
t r ie amér icaine ne fonc t ionne déjà qu 'aux t ro is-quar ts de sa capa
ci té et que les Etats-Unis comptent plus de 5 m i l l i ons de chômeurs , 
sans par ler des centaines de mi l l ie rs de jeunes qu i ne sont pas 
recensés parce qu ' i l s n 'ont jamais pu t rouver un emp lo i . 

C'est cette con t rad ic t ion fondamenta le que le cap i ta l isme amé
r ica in est incapable de résoudre. Et c'est pour tenter de t rouver une 
issue aux d i f f i cu l tés croissantes qu ' i l rencont re que Washington 
entend à présent expor ter son chômage chez ses partenaires at lan
t iques après y avoir exporté pendant plusieurs années son in f la t ion . 

AUX FRAIS DE SES PARTENAIRES 

En acceptant l 'hégémonie des Etats-Unis parce qu ' i l s voyaient 
en eux les mei l leurs défenseurs des s t ructures pol i t iques et sociales 
actuelles, les protecteurs du capi ta l isme à l 'échelle mondia le , les 
autres pays capital istes on t du même coup été amenés à payer une 
bonne par t des f ra is de l 'expansion américaine. 

Les partenaires des U.S.A. on t dû assumer une grosse par t des 
charges des all iances mi l i ta i res consti tuées par Washington en fonc
t ion des perspectives stratégiques de l ' impér ia l i sme amér ica in . Les 
engagements de l 'O.T.A.N. grèvent lourdement nos budgets depuis 
plus de v ingt ans. 

En acceptant l 'hégémonie du do l la r , les partenaires des Etats-
Unis fu ren t également amenés à f inancer une bonne par t de l 'expan
sion des f i rmes américaines à l 'étranger. En même temps que les 
accords de Bre t ton Woods adoptaient le do l la r comme étalon moné
ta i re in te rna t iona l , ils lui accordaient en ef fet un pr iv i lège excep
t ionnel : toutes les banques centrales avaient l 'ob l igat ion de soute-
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n i r le cours de la devise américaine sur le marché des changes en 
achetant tous les do l lars qui y étaient o f fe r ts au taux o f f i c ie l . 

Cela pe rm i t aux entreprises de disposer fac i lement des res
sources monétaires nécessaires pour leurs investissements à l 'é t ran
ger et d 'y mu l t i p l i e r la créat ion de f i l ia les. App l i quan t le même 
procédé qu 'aux Etats-Unis, les t rusts américains f inancèrent du reste 
une par t ie impor tan te de ces investissements en recourant à l 'em
p run t , puisant d 'au tant plus fac i lement dans le marché européen des 
capi taux que dans beaucoup de pays, en Belgique no tammen t , les 
gouvernements les y encourageaient en leur accordant des crédi ts 
à long terme assortis de subvent ions diverses. Et ces dernières 
années, ils ut i l isèrent également sur une grande échelle les « euro
do l lars », c'est-à-dire des do l lars appartenant à des Européens qu i 
les avaient reçus en paiement et les avaient déposés à leur compte 
dans des banques qu i les prêtaient ensuite à des investisseurs amé
r icains. Cela pe rm i t de d i re que « les Européens finançaient eux-
mêmes le rachat de leurs entreprises par les Américains ». Et cette 
innovat ion dans les techniques de f inancement con t r i bua à donner 
une par t encore plus grande à l ' emprun t dans les investissements 
amér icains à l 'é t ranger. 

Il n'est pour tan t pas possible de dépenser cons tamment plus 
que ce qu 'on gagne et d 'emprun te r t ou jou rs plus que ce qu 'on 
rembourse. C'est vra i même pour les Etats-Unis don t la balance des 
paiements commença à enregistrer des déf ic i ts à pa r t i r de 1963. 

S' i l s 'était seulement agi des t ransact ions normales, des échan
ges commerc iaux , etc., les U.S.A. auraient été par fa i tement capables 
d 'équ i l i b re r leurs comptes. Jusqu'à ces tout derniers mois , la balance 
commerciale amér icaine, c'est-à-dire le rappor t en t re les exporta
t ions et les impor ta t ions de marchandises, a tou jou rs été excéden
taire. En 1970 encore, les ventes américaines à l 'étranger on t 
dépassé de 2 mi l l i a rds de dol lars les achats amér icains de p rodu i t s 
étrangers. C'est seulement depuis cette année que la balance com
mercia le des Etats-Unis est déf ic i ta i re — pour la p remière fo is 
depuis 1880 ! Encore faut- i l noter que ce déf ic i t p rov ient dans une 
large mesure de ce que beaucoup de p rodu i ts achetés autrefo is aux 
U.S.A. sont au jou rd ' hu i fou rn is par les f i l ia les européennes des 
mêmes f i rmes . (En 1968, les ventes des compagnies américaines 
installées dans la C.E.E. at te ignaient déjà 2 Vi fo is la valeur des 
expor ta t ions américaines vers le Marché c o m m u n ) . 

La balance commerc ia le ne const i tue toutefo is qu 'une par t ie de 
la balance des paiements d ' un pays. En plus des t ransact ions com
merciales, il faut aussi teni r compte d 'une série d 'autres entrées et 
sort ies de devises — tour isme, mouvements de capi taux, etc. — et, 
pour les Etats-Unis, d 'une série de dépenses qu i on t a t te in t un 
vo lume considérable : en premier l ieu l 'aide f inanc ière accordée aux 
régimes fantoches, les f ra is d 'ent re t ien des bases stratégiques et les 
dépenses mi l i ta i res que la guerre du V ie tnam a cons idérablement 
accrues. 
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C'est à cause de ces dépenses-là, qu i sont la conséquence d i recte 
de la po l i t i que d 'expansion impér ia l is te des Etats-Unis, que la 
balance des paiements américaine est en déf ic i t . C'est pour cette 
ra ison que les U.S.A. dépensent plus d 'argent qu ' i l s n'en gagnent et 
qu ' i l s on t été amenés à cont racter également à l 'ét ranger des dettes 
de plus en plus considérables. 

Aussi longtemps que le do l la r étai t conver t ib le , ces dettes 
étaient gagées sur les réserves d 'o r des Etats-Unis. Depuis p lusieurs 
années déjà, ces réserves avaient f ondu en même temps que les 
engagements des U.S.A. augmentaient et la devise américaine con
servait seulement sa par i té théor ique parce que les autres pays 
capital istes s'abstenaient de réclamer le remboursement en or des 
quelque 50 m i l l i a rds de dol lars qu i s'étaient accumulés dans leurs 
banques centrales. 

Cette a t t i tude étai t dictée par la cra inte de d is loquer tou t le 
système monéta i re basé sur l 'hégémonie du do l la r . El le éta i t la 
conséquence d i recte du choix des gouvernements des pays at lan
t iques d'accepter le leadership amér ica in. 

Bien plus 1 La sol idar i té a t lant ique inci ta beaucoup de pays 
— la Belgique no tamment — à encourager la po l i t i que de fac i l i té 
des Etats-Unis en leur oc t royant des crédi ts sous des fo rmes diver
ses : achats de bons du Trésor américains (Bons Roosa), prêts 
accordés sous f o r m e d'accords « swap », échanges de devises cont re 
des d ro i t s de t i rage spéciaux sur le Fonds Monéta i re In ternat iona l . 
Peu de pays déployèrent autant de zèle que la Belgique à cet égard 
et, le vendredi 13 août encore, le dern ier j ou r avant la f e rme tu re du 
marché des changes décidée après le d iscours de N ixon, la Banque 
Nat ionale racheta encore pour près de 3 m i l l i a rds de f rancs de 
do l la rs , si b ien que les Etats-Unis doivent à présent quelque 
30 m i l l i a rds de f rancs à cour t te rme à la Belgique. 

En appor tan t ainsi son appui à la po l i t ique monéta i re des Etats-
Unis et en acceptant d ' i m p o r t e r l ' i n f la t ion américaine, le gouverne
ment belge a assumé, au même t i t r e que les autres gouvernements 
d 'Europe occidentale, une lourde responsabi l i té dans la hausse accé
lérée des p r i x . 

L'EFFONDREMENT DU DOLLAR 

C'est seulement depuis le début de l 'année que les partenaires 
des U.S.A. mod i f iè ren t peu à peu leur a t t i tude. Quand il apparu t 
de plus en plus c la i rement qu 'une dévaluat ion (o f f i c ie l l e ou de f a i t ) 
du do l la r in terv iendra i t tôt ou ta rd , les grandes sociétés mu l t i na t i o 
nales commencèrent à se couvr i r cont re cette éventual i té en conver
t issant leurs l iqu id i tés en devises plus solides, au t rement d i t en 
spéculant sur la dévaluat ion du do l la r . Cela provoqua une première 
alerte au mois de mai , quand la Bundesbank f u t amenée à réagir 
en cessant d 'accepter des dol lars en échange du Deutschemark. 

C'étai t la conséquence inévi table de la po l i t i que d 'endet tement 
systémat ique menée depuis v ingt ans par les Etats-Unis et un jour -
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nal américain, l'International Herald Tribune, l'expliqua en termes 
excellents : 

« Aux Etats-Unis, le recours au crédit est devenu une manière 
de vivre, mais les Américains paient en général leurs traites, sinon 
ils perdent la possibilité d'obtenir encore du crédit. Sur le plan 
international, les Etats-Unis vivent depuis des années de crédit. Mais 
ils n'ont pas été capables de payer leurs traites. C'est pour cela 
qu'une crise du dollar a éclaté en Europe. Quand la banque centrale 
ouest-allemande a décidé de fermer son marché des changes, elle a 
signifié qu'elle ne pouvait plus continuer à faire crédit aux Etats-
Unis... 

» En acceptant jusqu'ici les surplus de dollars, les Européens 
ont aidé les Etats-Unis à financer la guerre du Vietnam et ils ont aidé 
les firmes américaines à racheter des industries européennes. En 
outre, ils ont sérieusement aggravé leurs propres problèmes d'infla
tion. Ces dollars ont en effet été convertis en marks, en francs 
suisses, en florins, en francs belges ou en schillings autrichiens, ce 
qui entraîne un gonflement inflatoire du stock monétaire de ces 
pays ». 

« La balance des paiements d'un pays est simplement son 
compte international », poursuivait ce journal. « Un pays est en 
déficit quand il dépense plus à l'étranger que ce qu'il gagne. Ceci 
a été le cas des Etats-Unis pendant les vingt dernières années ». 
( International Herald Tribune, 6 mai 1971) . 

Par la suite, les déficits américains augmentèrent pourtant 
encore. La « fuite devant le dollar » se généralisa, les détenteurs de 
devises américaines s'empressant de les convertir au plus vite en 
monnaies plus solides. Et certaines banques centrales commencèrent 
à demander d'être remboursées en or. 

C'est pour éviter de devoir reconnaître l'insolvabilité des Etats-
Unis que le président Nixon décida de suspendre la convertibilité 
du dollar. 

LE PLAN N I X O N 

Le discours que Nixon prononça le 15 août 1971 n'était pas 
improvisé. Il marquait la mise en route d'un programme de grande 
envergure élaboré à l'instigation du big business américain. 

Arthur Burns, le président du Fédéral Reserve Board, la banque 
centrale américaine, passe pour en être le véritable auteur et les 
mesures annoncées par le président des Etats-Unis s'inspirent direc
tement de deux documents qui ont depuis lors été rendus publics : 
un rapport de 400 pages sur le commerce international commandé 
il y a un an par la Maison Blanche à un groupe d'hommes d'affaires 
et qui a été remis à Nixon au début de juillet, et les recommanda
tions d'une Commission dirigée par M. Albert Will iams, ancien pré
sident de r i .B .M. , qui suggèrent notamment l'imposition d'une sur
taxe temporaire sur les importations pour réduire le déficit de la 
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balance des paiements américaine et un changement de par i té des 
monnaies par rappor t au do l la r « dont la parité ne peut être 
changée ». 

App l iquan t la recette classique, le Plan N ixon entend tou t 
d 'abo rd fa i re payer une bonne part des f ra is de la crise que con
naissent les Etats-Unis par les t ravai l leurs. Dans ce bu t , le président 
des U.S.A. b loqua immédia tement les p r i x et les salaires pendant 
90 jours , ce qu i f u t très apprécié des indust r ie ls : non seulement 
parce que ceux-ci peuvent plus aisément tourner cette in te rd ic t ion 
mais aussi parce que, de toute façon, ce sont eux qu i se réserve
ron t , entre- temps, les bénéfices de l 'accroissement de la p roduc t i 
v i té. 

Ces t ro is mois fu ren t ut i l isés pour met t re au po in t des mesures 
destinées à prendre le relais et à instaurer une « po l i t i que de reve
nus » à l 'amér icaine sous l 'égide de deux commiss ions. La p remière 
a pour tâche d 'é tud ier les augmentat ions de p r i x envisagées par les 
entrepr ises, la seconde de cont rô le r les salaires. 

Comme Nixon l'a ind iqué, le 7 oc tobre, en exposant à la télé
v is ion « la seconde phase de sa nouvel le po l i t ique », ces deux com
missions rechercheront « la coopération volontaire du monde des 
affaires et de celui du travail », mais dans le cas où elles n'y par
v iendra ient pas, le gouvernement pour ra i t recour i r à des moyens 
« coercitifs ». 

S'i l a b loqué les salaires, Nixon s'est refusé à b loquer les béné
fices capi tal istes. Comme il l'a expl iqué à une réunion de business
men organisée par l'Economie Club de Détro i t ( le 23 septembre 
1971 ) , à son avis, « une limitation des profits ne serait pas bonne 
pour l'Amérique. Je pense que nous devons récompenser la réussite 
plutôt que de la pénaliser ». 

Nixon a donc repoussé la demande des syndicats de f lanquer 
les commiss ions chargées de cont rô ler les salaires et les p r i x d ' un 
organisme de cont rô le des p ro f i t s , des taux d ' in té rê t et des d iv i 
dendes en jus t i f i an t ce refus avec les arguments les plus t rad i t i on 
nels du capi ta l isme : « Tous les Américains bénéficieront d'une aug
mentation des profits car elle alimentera l'expansion qui crée de 
nouveaux emplois et assurera des rentrées fiscales plus importantes 
qui permettront de financer les programmes destinés à aider les 
nécessiteux ». (Discours à la télévision, 7 oc tobre 1971) . 

AMERICA FIRST 

Comme les remèdes classiques ne su f f i r on t pas, le Plan N ixon 
entend aussi fa i re suppor te r une grosse par t ie des d i f f i cu l tés des 
Etats-Unis par les autres pays capital istes, leurs f idèles all iés. 

Tou t d 'abo rd en f rappant immédia tement les impor ta t i ons de 
p rodu i t s étrangers d 'une surtaxe de 10 % qu i sera complétée par 
un p ro je t soumis au Congrès : le Buy American Act qu i rédu i ra de 
7 % les impôts sur les investissements des entrepr ises qu i achètent 
des biens d 'équ ipement fabr iqués aux Etats-Unis. 
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Washington exige également que les autres pays « réal ignent » 
leur monnaie par rappor t au do l la r , c'est-à-dire qu ' i l s la réévaluent 
de 15 à 20 % , ce qu i pe rmet t ra i t de rédui re les achats de marchan
dises étrangères (don t le p r i x augmenterai t d 'autant sur le marché 
amér ica in ) et de favor iser l 'écoulement des p rodu i ts amér ica ins qu i 
pour ra ien t être o f fe r ts à mei l leur compte sur les marchés de leurs 
partenaires. 

La mod i f i ca t i on des pari tés monétaires ne suf f isant pas pour 
ré tab l i r la s i tua t ion, le gouvernement amér ica in exige par surc ro î t 
de ses partenaires une con t r i bu t i on beaucoup plus élevée aux dépen
ses mi l i ta i res at lant iques. D'après Nixon, « le moment est venu 
pour les autres pays de supporter une part plus équitable du far
deau de la défense du monde libre ». 

Pour Wash ing ton , cette revendicat ion est au moins aussi impor 
tante que celle relat ive aux pari tés monétaires. N ixon l'a précisé au 
cours d 'une conférence de presse : « Nous avons besoin de nous 
faire entendre non seulement sur les problèmes monétaires mais 
aussi sur la répartition des charges de la défense ». ( 16 septembre 
1971 ) . Le secrétaire au Trésor amér ica in , John Connal iy , a d i t la 
même chose à la réunion du Club des Dix ( 1 ) , qu i s'est tenue à 
Londres les 15 et 16 septembre et les membres de la délégat ion 
amér icaine à cette réunion ne cachèrent pas qu 'à leurs yeux, leurs 
in ter locuteurs n 'at tachaient pas assez d ' impor tance à cette exigence 
essentiel le des Etats-Unis. 

Si la crise du do l la r a por té un rude coup au prest ige des 
U.S.A., cet échec n'a pas d im inué l 'arrogance des d i r igeants améri 
cains. Ceux-ci sont décidés à fa i re prévalo i r leurs intérêts sans 
égards pour leurs all iés, sans s'embarrasser de scrupules inut i les. 

Les mesures prises à Washington visent à préserver le leader
sh ip des Etats-Unis sur le monde capi ta l is te et N ixon ne l'a pas 
caché. « Nous ne sommes pas prêts à nous relâcher et à perdre 
notre prééminence économique », a-t-il d i t . 

LE DESARROI EUROPEEN 

En s 'écroulant , le do l la r a entraîné dans sa chute le my the de 
la so l idar i té a t lant ique, de la communau té d ' in térê ts du « monde 
l ib re ». D'âpres conf l i ts d ' in térêts opposent à présent ouver tement 
les Etats-Unis aux autres pays capital istes en même temps que de 
sérieuses divergences séparent souvent ceux-ci. 

Si l ' e f fondrement du do l la r les a décontenancés, les gouverne
ments des pays d 'Europe occidentale se sont toutefo is gardés de 
remet t re en cause les fondements de la po l i t i que qu i a f ina lement 
d is loqué tou t le système monéta i re basé sur le do l la r . Même si le 
leadership amér ica in coûte cher, ils cont inuent à l 'accepter parce 

( 1 ) Le « Club des Dix » réunit les représentants des dix pays capitalistes les 
plus riches : Etats-Unis, Grande-Bretagne, Allemagne fédérale, France, Italie ,Pays-Bas, 
Belgique, Suède, Canada, Japon. 
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que les Etats-Unis restent à leurs yeux le bast ion de la défense des 
pr iv i lèges capi tal istes. 

V ic t imes de la po l i t i que américaine, les pays européens on t été 
des v ic t imes consentantes. Les observateurs les plus lucides ne 
l ' ignorent pas et un organe f inanc ier , l 'Agefi, l 'a reconnu : 

« Le système de Bretton Woods a fonctionné correctement pen
dant un certain nombre d'années, puis il s'est déréglé. A qui en 
incombe la responsabilité ? Aux Etats-Unis uniquement, qui ont 
traité avec une « douce négligence » le problème capital de la 
balance des paiements. Mais l'Europe a trop cédé aux instances 
américaines. Elle a eu la faiblesse de ne pas exiger le fonctionnement 
de Bretton Woods, notamment en réclamant une proportion raison
nable d'or contre les dollars qui s'accumulaient dans les caisses de 
ses instituts d'émission. Le tort de l'Europe a été de demeurer trop 
conciliante vis-à-vis des Etats-Unis et, à cet égard, elle porte en 
partie la responsabilité de l'écroulement devant lequel nous nous 
trouvons ». (Agef i , 22 août 1971 ) . 

La décision de Nixon plongea donc les gouvernements d 'Europe 
occidentale dans le désarro i . Si le do l la r étai t dét rôné, ils n 'avaient 
pas de prétendant à proposer pour lui succéder. 

En dépi t des pro je ts v isant à la créat ion d 'une « Europe moné
ta i re » don t il avait été abondamment quest ion dans les mois pré
cédents, chacun des six pays du Marché c o m m u n adopta une at t i 
tude d i f fé ren te en ce qu i concerne le s tatut de sa monnaie : le 
Deutschemark cont inuera i t à f l o t t e r , la l i re f l o t te ra i t un peu mais 
pas t r op , le f ranc f rançais aura i t deux taux dont l 'un f l o t t e ra i t et 
l ' au t re resterai t f i xe et les monnaies bénéluxiennes f lo t te ra ien t tou t 
en restant f ixes ent re elles. 

Les intérêts immédia ts de la bourgeoisie des d i f fé ren ts pays 
européens sont en ef fet lo in de concorder . C'est pour cela que les 
gouvernements des Six adoptèrent des at t i tudes souvent très d i f fé
rentes. Avec l ' approbat ion complète et même par fo is à l ' i n i t i a t i ve 
des d i f fé ren ts min is t res socialistes quand il s'en t rouva i t dans leur 
sein. C'est à l ' ins t igat ion de son m in is t re social-démocrate des 
Finances, Kar l Schi l ler , que le gouvernement de Bonn proposa que 
toutes les monnaies européennes « f l o t ten t » l ib rement . L 'économie 
a l lemande est en effet assez solide pour s 'accommoder de cette 
réévaluat ion de fa i t qu i répond aux souhaits de Washington et per
me t t ra i t pour le reste au mark de devenir la monnaie européenne 
n° 1 et à l 'A l lemagne fédérale d'exercer un rô le prépondérant au 
sein de la C.E.E. 

Pour un pays comme la Belgique, don t les expor ta t ions repré
sentent plus de 45 % du revenu nat ional , ces f luc tua t ions apparais
sent d 'au tant plus péri l leuses que sa faiblesse relat ive la rend plus 
vu lnérab le que ses voisins. D'où le souci de M M . Eyskens et Snoy 
et de leurs collègues socialistes d 'év i ter que les monnaies euro
péennes ne « f l o t ten t ». 

A la vei l le de la réunion du Club des Dix, en septembre, les pays 
de la C.E.E. parv in ren t pour tan t f ina lement à const i tuer un f r o n t 
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c o m m u n auquel se ra l l ièrent les autres pays membres f rappés par 
les mesures américaines, la Grande-Bretagne, le Canada, la Suède 
et le Japon. 

Tous ces pays refusèrent d'accepter les exigences des Etats-
Unis et, si ce refus avait été catégor ique, il y aura i t l ieu de s'en 
fé l ic i te r . Cela s igni f iera i t que le f r o n t mond ia l du capi ta l isme est 
en t ra in de se d is loquer , que les all iés des U.S.A. se sont décidés à 
re jeter la tu te l le de l ' impér ia l i sme amér ica in. 

Ce n'est malheureusement pas le cas. Si les gouvernements des 
autres pays capital istes refusèrent d'accepter telles quelles les 
demandes américaines, AUCUN d 'ent re eux ne proposa de s 'at taquer 
aux causes de la crise monéta i re , AUCUN ne remi t en quest ion le 
leadership amér ica in et la po l i t i que a t lant ique qu i a permis aux 
Etats-Unis d 'expor ter leurs d i f f i cu l tés chez leurs partenaires. 

Face aux revendicat ions américaines, les all iés des U.S.A. se 
bornèrent à demander à Washington de modérer quelque peu ses 
exigences. Acceptant le pr inc ipe d 'un « réal ignement » général des 
monnaies, ils se contentèrent de f o r m u l e r le vœu que les Etats-Unis 
fassent, eux aussi, un bout de chemin en procédant de leur côté à la 
dévaluat ion o f f i c ie l le du do l la r . 

Mais les U.S.A. n'acceptent même pas d'engager le d ia logue sur 
ce po in t . John Connal ly l'a con f i rmé à la réunion des Dix : « Les 
Etats-Unis ne changeront pas leur position d'un iota », a-t-il d i t . 

S 'est imant en pos i t ion de force, Washington entend que ses 
partenaires fassent tou t le chemin et acceptent ses revendicat ions 
dans leur to ta l i té . Et les U.S.A. sont décidés à ut i l iser toute leur 
puissance économique et po l i t i que pour les y con t ra indre . 

Leur b ru ta l i t é s'est montrée eff icace jusqu ' i c i . La réun ion des 
min is t res des Af fa i res étrangères des Six pays du Marché c o m m u n 
qu i s'est tenue quelques jours après la session de Londres, a catégo
r iquement repoussé tout recours à des représail les économiques 
pour r iposter à l 'of fensive protect ionn is te américaine. Et à l'assem
blée du Fonds Monéta i re In ternat ional qui s'est réunie à Wash ington 
au début d 'oc tobre , les partenaires des U.S.A. on t fa i t un pas de 
plus : ils ont accepté de réexaminer la répar t i t i on des charges m i l i 
taires supportées par les Etats-Unis. 

DEVALUER LE DOLLAR 
OU REEVALUER LES AUTRES MONNAIES? 

Un des po in ts de divergence qui oppose les Etats-Unis à leurs 
partenaires européens et japonais peut sembler de pure f o rme . 

Wash ington exige que les autres pays réévaluent leur monna ie 
par rappor t au do l la r — de 15 à 20 % — ce qu i avantagerai t les 
indust r ie ls américains puisque les p rodu i ts étrangers coûtera ient 
plus cher aux Etats-Unis et que les marchandises américaines pour
raient êt re vendues à mei l leur compte chez leurs concurrents . 
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Cette exigence est repoussée par la p lupar t des pays européens 
qu i préférera ient que les U.S.A. acceptent p lu tô t de dévaluer o f f i 
c ie l lement le do l la r . Ce qui se fera i t en augmentant le p r i x de l ' o r , 
qu i reste théor iquement f ixé à 35 dol lars l 'once bien que le do l la r 
ait cessé d 'ê t re conver t ib le . 

A p remière vue, cela peut sembler une s imple quest ion de mots. 
Que le do l la r descende d 'un degré ou que les autres devises monten t 
d 'un cran, cela reviendra à entér iner ce qu i est devenu un fa i t : que 
la valeur du do l la r a d im inué par rappor t à celle des autres pays 
capi tal istes. 

En réal i té, les deux fo rmu les ont des impl ica t ions po l i t iques et 
même économiques très d i f férentes. 

En acceptant de réévaluer leurs monnaies par rappor t au do l l a r , 
les partenaires des Etats-Unis accepteraient de conserver pour l'es
sentiel le système monéta i re actuel, dont le do l la r , devenu s imple 
do l lar -papier , resterait le p ivot et cont inuera i t à servir de « monnaie 
de réserve » in ternat ionale. 

L 'abaissement de la dé f in i t i on légale du do l la r vis-à-vis de l 'o r 
const i tuera i t par cont re l 'aveu que le do l la r n'est plus l 'é ta lon intan
gib le de toutes les autres monnaies, qu ' i l est monnaie-papier comme 
les autres. La dévaluat ion o f f i c ie l le du do l la r ouv r i ra i t ainsi la voie 
à la créat ion d 'un système monéta i re in ternat iona l plus équ i l ib ré . 
S' i l serait i l lusoi re d ' imag iner qu 'on puisse about i r dès à présent à 
une f o r m u l e v ra iment rat ionnel le , basée sur la coopérat ion de tous 
les pays indépendamment de leur régime social, il serait néanmoins 
possible d'envisager la suppression d 'un des pr inc ipes les plus cho
quants du système adopté à Bret ton Woods : l 'hégémonie d 'une 
monnaie par excellence, en l 'occurrence celle des Etats-Unis. 

Du po in t de vue économique, la réévaluat ion de leurs monnaies 
aura i t par a i l leurs des conséquences plus graves pour les pays euro
péens. Si l 'ef fet serait le même qu 'une dévaluat ion du do l la r à 
l 'égard de leurs concurrents américains, il n'en i ra i t pas de même 
pour leurs rappor ts avec les pays t iers auxquels ils devraient ven
dre leurs p rodu i t s plus cher qu ' au jou rd ' hu i . 

S'ATTAQUER AUX RACINES DU MAL 

La pro longat ion de la crise déclenchée par l ' e f fondrement du 
do l la r r isque d 'ent ra îner des conséquences très graves. La s tab i l i té 
des monnaies est indispensable au bon fonc t ionnement des échanges 
in ternat ionaux. Et les mesures protect ionnistes prises par les Etats-
Unis se fe ron t d 'autant plus lourdement sent i r que la con jonc tu re 
tendai t déjà à se détér iorer ces derniers mois. 

Il serait toutefo is vain de c ro i re qu 'on pour ra con ju re r ces 
menaces en suppl iant Washington de modérer quelque peu ses reven
d icat ions ou en f o r m u l a n t le vœu que les pays d 'Europe occiden
tale réalisent leur un i té po l i t ique pour résister plus fac i lement aux 
exigences américaines. 
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Si on peut souhaiter que les gouvernements des Six par lent le 
même langage vis-à-vis des Etats-Unis , ce n'est pas pour qu ' i l s 
par lent tous amér ica in . Ou qu ' i ls par lent le langage des capi ta l is tes 
européens qu i cont inuent à s 'accommoder de l 'hégémonie amér i 
caine, ne fût-ce que comme d 'un mo ind re mal . 

L 'a t t i t ude commune qu i répond aux aspi rat ions et aux intérêts 
des t ravai l leurs européens réclame un réexamen radical des rappor ts 
de l 'Europe occidentale avec les Etats-Unis et avec le reste du monde, 
le rejet de toute soumission aux U.S.A. et l 'adopt ion d 'une po l i t i que 
basée sur la défense des intérêts propres de chaque nat ion dans une 
atmosphère de vér i tab le coopérat ion avec tous les pays sans d is t inc
t ion — y compr is les pays socialistes et les pays de ce qu 'on 
appel le le Tiers-Monde. 

DURCIR LA LUTTE DE CLASSE 

Cette réor ienta t ion radicale de la po l i t ique européenne à l 'égard 
des Etats-Unis et du reste du monde pour ra seulement être le résul
tat de l 'act ion que les t ravai l leurs développeront — à l 'échel le euro
péenne mais aussi et forcément en premier lieu dans leur p rop re 
pays — pour imposer une po l i t ique qui ne sera plus dictée par le 
souci de préserver les privi lèges capital istes. 

C'est donc seulement dans la mesure où le mouvement ouv r ie r 
et les forces progressistes exerceront une pression suf f isante sur 
leurs gouvernements qu ' i l sera possible de les amener à résister 
réel lement au chantage amér icain. 

Si même le leadership amér icain devient de plus en plus coû
teux, les capi tal istes européens refusent en ef fe t de le remet t re en 
quest ion parce qu ' i ls cont inuent à vo i r dans les Etats-Unis les 
garants de leurs privi lèges. C'est pour cette raison qu 'en Belgique 
comme ai l leurs, les exigences américaines on t t rouvé nombre de 
défenseurs dans les mi l ieux d 'a f fa i res. 

M. Louis Ameye, qu i est membre du Comi té de d i rec t ion de la 
F . l .B. et consei l ler économique de la Banque de Bruxel les, s'est 
empressé d 'exp l iquer dans le « Soir » (9 septembre 1971) que 
« peu de pays placés dans la même situation que les Etats-Unis 
n'eussent pas agi de même » et qu ' i l fa l la i t à tou t p r i x « éviter de 
prendre des mesures de représailles ». M. Robert Got tscha lk , vice-
président de la Chambre belgo-américaine de Commerce aux Etats-
Unis, a développé peu après le même thème au cours d 'une réun ion 
organisée dans les locaux de la F . l .B. en a f f i rman t que « l'ensemble 
du monde libre doit aider les U.S.A. à surmonter leurs difficultés ». 
Et l'Echo de la Bourse ( 17 septembre) est allé encore plus lo in dans 
la serv i l i té en jus t i f i an t la demande des Etats-Unis de fa i re suppor
ter une plus grande par t de leurs dépenses mi l i ta i res par leurs 
all iés. A c ro i re cet organe f inanc ier , l 'Europe se serait prélassée 
« sous l'ombrelle atomique U.S. payée par les contribuables d'outre-
Atlantique tandis que les Européens ne consentaient que du bout 
des lèvres une affectation ridicule de leurs budgets publics aux 
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besoins de la défense collective. Plutôt que de récriminer, l'Europe 
ferait mieux d'endosser ses responsabilités ». 

Si les mi l ieux d 'a f fa i res sont tout prêts à se résigner, ils n'en
visagent pour tan t pas de payer eux-mêmes la note. App l iquan t eux 
aussi la recette classique, ils entendent bien que ce soient les tra
vai l leurs qu i suppor tent les f ra is de l 'opérat ion. 

La Fédération des Industries Belges l 'a c la i rement laissé enten
dre en insistant sur la nécessité de « maintenir les coûts de produc
tion des entreprises belges dans les limites qui sauvegardent leur 
capacité compétitive », ce qui devra i t être le souci de tous, à com
mencer par les ouvr iers , puisque selon l 'ant ienne connue, « la 
capacité compétitive des entreprises est la source première du pro
grès social ». (Bu l l e t i n de la F.I.B., 20 septembre 1971) . 

En réal i té, les t ravai l leurs n 'ont pas à payer les f ra is d 'une 
crise qu i a sa source dans les s t ructures mêmes du capi ta l isme, 
dans les d i f f i cu l tés croissantes auxquelles se heurte le capi ta l isme 
le plus puissant, le capi ta l isme amér icain. 

Mais il sera seulement possible d 'év i ter que les pays d 'Europe 
occidenta le — la Belgique no tamment — en suppor tent les consé
quences en s 'or ientant dans une voie radicalement d i f fé ren te de 
celle suivie jusqu ' i c i . Il sera seulement possible d 'év i ter que les 
t rava i l leurs ne subissent le cont recoup du gâchis créé par la crise 
du do l la r et de préserver leur pouvo i r d 'achat en prenant des 
mesures qu i l im i ten t les privi lèges capital istes, no tamment en impo
sant un cont rô le ouvr ie r ef fect i f des act ivi tés des entrepr ises et en 
levant le secret bancaire pour cont rô ler les mouvements de capi taux 
af in d 'év i ter toute tentat ive de spéculer cont re le f ranc . 

En même temps qu ' i l s défendront leurs salaires et leur emp lo i , 
les t rava i l leurs devront donc développer avec une énergie accrue la 
lu t te pour des ob jec t i fs plus ambi t ieux . En faisant apparaî t re la crise 
p ro fonde du système capi ta l is te, la crise du do l la r les amènera en 
ef fet à prendre mieux conscience de la nécessité d ' imposer les réfor
mes de s t ruc tu re ant i-capital istes que le mouvement ouvr ie r préco
nise depuis longtemps. 
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J E A N D U B O S C H 

Problèmes du Tiers-Monde 

Les problèmes du développement du Tiers-Monde susci tent, en 
par t i cu l ie r chez les jeunes, un intérêt grandissant. 

Les sent iments généreux qu i se sont ainsi développés ont pu, 
certes, êt re ut i l isés à des f ins qu i n'étaient pas t ou jou rs désinté
ressées. Il n'est pas douteux que certaines opérat ions spectaculaires 
d 'a ide au Tiers-Monde, bénéf ic iant de tous les appuis o f f i c ie ls , 
n 'a ient été su r tou t destinées à d iss imuler le fa i t que la grande bour 
geoisie belge et son Etat par t ic ipent act ivement à l 'exp lo i ta t ion du 
Tiers-Monde, et n'aient ainsi d 'abo rd une portée idéologique. 

Mais l ' in térêt croissant pour le Tiers-Monde, s' i l a d 'abo rd été 
fa i t su r tou t de bons sent iments, s'est accompagné progressivement 
d 'une pr ise de conscience. 

Des mi l ieux de plus en plus larges se sont rendu compte que le 
Tiers-Monde étai t v i c t ime d 'une exp lo i ta t ion , d 'une dépendance éco
nomique ; que le développement n'étai t pas seulement un p rob lème 
d 'a ide, mais aussi un prob lème de just ice ; qu ' i l éta i t lié à la l ibé
ra t ion , non seulement po l i t ique, mais économique du Tiers-Monde ; 
que nos propres s t ructures pouvaient être cause de l 'exp lo i ta t ion du 
Tiers-Monde. Des sent iments de so l idar i té avec les oppr imés des 
autres cont inents , d ' in te rna t iona l i sme se sont développés. 

Cette pr ise de conscience a certaines répercussions prat iques, 
puisqu'e l le amène un organisme aussi bien établ i que le C.N.C.D. 
(Comi té Nat ional de Coopérat ion au Développement, organisateur 
de l 'opéra t ion 11.11.11) à mani fester un cer ta in appui à la lu t te 
de l ibéra t ion des peuples des colonies portugaises. 

Mais, si la prise de conscience en cours est, sans aucun doute 
possible, très p ro fondément posit ive, el le n'en reste pas moins le 
p lus souvent confuse, ce qu i en l im i te la portée et les ef fets. 
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C'est ainsi que l 'on par le d 'exp lo i ta t ion , mais on ne vo i t pas 
c la i rement quels sont les explo i teurs ; l 'on par le de s t ructures, mais 
l 'on ne sait pas très bien de quelles s t ructures il s 'ag i t . . . 

Cette confus ion est entretenue par les vues les plus répandues 
au sujet de ces problèmes (et que l 'on ret rouve, no tamment , dans 
la résolut ion adoptée récemment par le Conseil général du P.S.B.). 

Les brochures éditées, chez nous, par l 'O f f i ce de la Coopérat ion 
au Développement, i l lus t rent assez bien la façon don t est couram
ment t ra i tée la quest ion du sous-développement. Nous croyons ut i le , 
dès lors, de résumer et aussi de c r i t i quer les op in ions qu i s 'expri
ment dans certaines d 'ent re elles. ( 1 ) 

On t rouve, par exemple, l ' idée que nous aur ions connu chez 
nous un cer ta in état de sous-développement de la f i n du X IX» siècle 
au début du X X ° siècle, parce qu ' i l y avait alors l 'analphabét isme, 
le t rava i l des femmes et des enfants, le chômage, les mauvais loge
ments, etc. Cette s i tuat ion aura i t au jou rd ' hu i heureusement pr is f i n 
et nous serions entourés de réal isat ions économiques et sociales, 
telles que le suf f rage universel, la sécuri té sociale, la législat ion 
économique . . . 

O r , i l se fa i t que pendant la pér iode 1895-1914, avec la nais
sance et le développement du capi ta l isme monopol is te et de l ' impé
r ia l isme, les pays capital istes, dont le nôtre, on t connu jus tement 
une phase ascendante about issant , à la vei l le de la première guerre 
mondia le , à une suraccumula t ion de capi ta l . Aucun paral lé l isme 
ent re une tel le s i tuat ion (de même d 'a i l leurs que celles que nos 
pays ont connues à l 'aube du capi ta l isme, ou à l 'époque du capita
l isme classique) et la s i tuat ion actuel le des pays du Tiers-Monde ne 
peut être retenue, sous peine de tou t embrou i l l e r . 

Par a i l leurs, l 'on ne peut, en régime capi ta l is te, con fondre déve
loppement économique et progrès social, alors qu 'en régime capi
tal iste, l ' accumula t ion du capi tal a, fondamenta lement , pour source, 
l 'exp lo i ta t ion du t ravai l (même si les bas revenus des couches labo
rieuses aggravent, à un certa in moment , les d i f f i cu l tés d 'écoulement 
des marchand ises) . 

L 'on t rouve aussi, dans ces brochures, l ' idée que les pays du 
Tiers-Monde seraient v ic t imes d 'une «féodal i té in ternat iona le basée 
sur la loi de l ' o f f re et de la demande. ». Dans nos pays, nous aur ions 
tempéré, ou même abol i cette loi , mais elle s 'app l iquera i t t ou jou rs 
dans nos rappor ts avec les pays du Tiers-Monde. L 'on a joute que 
« l 'économie des pays en voie de développement est en absolue 
dépendance de nos économies ». C'est là, certes, une aproche déjà 
beaucoup plus sérieuse du prob lème, mais on ne précise pas la 
nature de cette dépendance, dont nous ne voyons pas bien ce qu 'e l le 
a a f fa i re avec la loi de l ' o f f re et de la demande, les p r i x qu i s'éta-

( 1 ) V. notamment Rik Vermeire, « Un monde sans frontières > ; Christian 
Gouzée, < Développer, c'est réformer nos m«ntalités, nos structures, nos relations 
internationales > ; A.G. Ramboux, t Le Tiers-Monde et la société de consommation. 
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bl issent dans une tel le s i tuat ion de dépendance devant, semble-t- i l , 
ê t re des p r i x de monopole p lu tô t que des p r i x de l ibre concurrence. 

La dé té r io ra t ion des termes de l 'échange est aussi expl iquée par 
le fa i t que « les pays du Tiers-Monde se t rouvera ient encore dans 
l ' imposs ib i l i té technique de fab r iquer eux-mêmes des machines et 
des ou t i l s », qu ' i l s seraient donc dans l 'ob l iga t ion de les i m p o r t e r 
et que les p r i x de ces p rodu i ts auraient tendance à la hausse, parce 
qu ' y sont incorporées « les valeurs reconnues tant de no t re bien-être 
que de not re recherche sc ient i f ique et technique ». 

Pour ce qu i est de l ' imposs ib i l i té technique où se t rouvera ien t 
les pays sous-développés de p rodu i re des machines et des ou t i l s , 
l 'exemple des pays socialistes, part is pour la p lupar t d ' un niveau 
économique et technologique f o r t bas, mon t re que, jus tement , 
l 'obstacle n'est pas technique, mais qu ' i l se situe au niveau des 
rappor ts de p roduc t ion . 

Quant à l ' idée que la recherche sc ient i f ique et technique entraî
nerai t une augmentat ion des coûts de p roduc t ion , el le est str ic te
ment fausse. La recherche sc ient i f ique et technique provoque, au 
cont ra i re , un accroissement de p roduc t i v i té ent ra înant une réduct ion 
des coûts de p roduc t ion (C'est ainsi qu 'en R.F.A. ent re 1950 et 
1964, le nombre d'heures de t ravai l nécessaires pour fab r ique r 
100 DM de p rodu i ts est passé de 203 heures à 85 heures pour l 'en
semble de l ' indust r ie . Ce ne sont, év idemment , pas les t rava i l leurs 
a l lemands qu i on t bénéficié de l'essentiel de cet énorme accroisse
ment de p roduc t i v i t é ) . 

En réal i té, si les pr ix étaient établ is d 'après les coûts de pro
duc t ion , l 'accroissement beaucoup plus rapide de la p roduc t i v i t é 
dans les pays fo r tement industr ia l isés devra i t entraîner une baisse 
des p r i x de leurs p rodu i ts , par rappor t à ceux des pays sous-déve
loppés, et ceci malgré des augmentat ions de salaires et d'avantages 
sociaux, t ou jou rs in fér ieurs à l 'accroissement de la p roduc t i v i té . 
C'est b ien, semble-t- i l , ce qu i s'est d 'a i l leurs passé dans une cer
ta ine mesure jusque vers 1880, pendant la pér iode du cap i ta l isme 
classique. 

L 'on tente, par ai l leurs, d 'exp l iquer le sous-développement des 
pays d u Tiers-Monde par leur pauvreté même. L 'on dé f i n i t , par 
exemple, la pauvreté par un revenu de 5.000 FB par an, et la 
richesse par un revenu de 100.000 FB par an. Avec 5.000 FB par an, 
d i t -on, tou t le revenu do i t êt re consacré aux besoins v i taux , et i l 
ne reste plus r ien pour l 'épargne, ni pour les t ravaux publ ics. 

Un tel ra isonnement ne t ient pas compte de fa i ts aussi impor 
tants que ceux-ci : 

— des revenus nat ionaux très bas au départ n 'ont pas empê
ché, dans nos pays, l 'accumula t ion capi tal iste, 

— des revenus, très bas au dépar t , n 'empêchent pas l ' indust r ia 
l isat ion des pays social istes, 

— en réal i té, une épargne impor tan te se p rodu i t dans les 
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pays du Tiers-Monde, elle prend, sous la f o r m e de refux de p ro f i t s , 
de paiement d ' in térê ts , et sous des fo rmes plus camouflées, la route 
des métropoles, où el le renforce l 'accumula t ion capi ta l is te. 

Nous pour r ions mu l t i p l i e r les exemples. 

Les vues des spécialistes du Tiers-Monde se caractér isent , en 
générai, par le fa i t qu ' i ls restent à la surface des phénomènes qu ' i l s 
observent . 

Ce n'est pas qu ' i l s ne connaissent pas la s i tua t ion du Tiers-
Monde, ou, en tou t cas, certains de ses aspects, l is donnent , par 
exemple, de la dé tér io ra t ion des termes de l 'échange, des descrip
t ions f o r t précises. 

Ce n'est pas dans le domaine de leurs spécialités que se s i tuent 
leurs insuff isances, qu i nous paraissent p r inc ipa lement les sui
vantes : 

— Ils ne savent pas s i tuer les phénomènes propres au Tiers-
Monde dans le contexte d 'une analyse globale de la réal i té du monde 
d ' a u j o u r d ' h u i et de l 'ensemble des zones et des pays qu i le compo-
sent,anaiyse qu i devient d 'a i l leurs impossible si l 'on se refuse à fa i re 
la d i s t i nc t i on ent re le capi ta l isme et le social isme. 

— Ils séparent la s i tuat ion actuelle du Tiers-Monde de ses or i 
gines h is tor iques. 

— Ils examinent sur tou t les problèmes qu i se dérou lent dans 
la sphère de la c i rcu la t ion des marchandises (dé té r io ra t i on des ter
mes de l 'échange, par ex.) et s' intéressent peu à ce qu i se passe 
dans la sphère de la p roduc t ion ( invest issements et p ro f i t s , par ex . ) . 

— Ils restent souvent imprégnés de l ' idée que c'est à l 'Occi
dent qu ' i l appar t ien t de f o u r n i r les schémas et les moyens du déve
loppement du Tiers-Monde, constatent l'échec des beaux program
mes d 'a ide, mais ignorent dans une large mesure les luttes réelle
ment en cours, dans le Tiers-Monde, pour sa l ibéra t ion et son déve
loppement , et les forces qu i mènent et appuient ces lut tes. 

Il faut rel ier cette façon de vo i r les choses à la thèse selon 
laquel le les actuels pays sous-développés devraient être assimilés 
aux pays développés, à un stade antér ieur de leur développement. 
Les premiers n 'aura ient donc qu'à suivre la voie tracée par les 
seconds, la tâche de ceux-ci étant de les y aider. 

Lorsque l 'on reste à la surface des choses, il est évident que ce 
qu i f rappe d 'abo rd , c'est la pauvreté du Tiers-Monde et, par con
traste, la richesse relat ive des pays industr ia l isés. 

Lorsqu 'on prend conscience que le Tiers-Monde est v i c t ime 
d 'une exp lo i ta t ion , l 'on en ar r i ve alors f o r t nature l lement à conce
vo i r celle-ci comme l 'exp lo i ta t ion des pays pauvres par l 'ensemble 
des pays r iches. L 'on appor te ainsi de l 'eau au mou l i n de la théor ie 
de la d iv is ion fondamenta le du monde en pays riches et pays 
pauvres. 
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O r , i l s 'agit là, non plus d 'une théor ie résul tant d 'une analyse 
t r o p super f ic ie l le de la réal i té, mais, — et il impo r t e de bien s'en 
rendre compte — , d 'une thèse idéologique et po l i t i que impo r tan te 
de la bourgeois ie in ternat ionale et de l ' impér ia l i sme, thèse qu i tend 
à div iser les forces ant i - impér ia l is tes don t l ' un ion est jus tement l 'un 
des facteurs décisi fs, pour le succès des luttes pour la l ibéra t ion et 
le développement des pays du Tiers-Monde. 

* * * 

Si l 'on veut fa i re une analyse sérieuse de la s i tua t ion des pays 
du Tiers-Monde, le fa i t fondamenta l don t il f au t p a r t i r , c'est leur 
appartenance à la sphère capi tal iste. 

De ce po in t de vue, l 'expression Tiers-Monde est d 'a i l leurs équi
voque puisqu'e l le fa i t penser à un monde qui se s i tuera i t en t re le 
monde capi ta l is te et le monde social iste. (L 'express ion la p lus 
exacte nous paraî t celle de pér iphér ie du système capi ta l is te mon
dia l , don t les métropoles impér ia l is tes const i tuent le centre. ) Nous 
cont inuerons toutefo is à employer l 'expression « Tiers-Monde », 
parce qu 'e l le est devenus d'usage couran t , mais i l fau t pour évi ter 
toute équivoque la dé f in i r r igoureusement. 

Sur le plan économique, les pays du Tiers-Monde f o r m e n t , avec 
les pays capital istes développés, le marché capi ta l is te mond ia l , et 
c'est leur appartenance à ce marché qu i détermine, pour l 'essentiel, 
leurs s t ruc tures économiques et sociales. 

Une tel le a f f i r m a t i o n peut paraî t re paradoxale, parce qu ' i l est 
habi tuel de caractér iser les pays du Tiers-Monde par le fa i t que des 
s t ruc tures pré-capital istes (p r im i t i ves , féodales et semi-féodales, 
« asiat iques », marchandes simples, selon les pays) , y sont souvent 
largement dominantes et que le secteur p rop rement capi ta l is te, 
étranger pour l 'essentiel, y occupe une place restre inte. 

S' i l est exact que les rappor ts de p roduc t ion capi tal istes ( p o u r 
des raisons sur lesquelles nous rev iendrons) n 'ont connu, dans ces 
pays, qu 'une extension l imi tée, il n'en est pas moins v ra i , cepen
dan t , que l 'ensemble de leur économie ( y compr is les secteurs pré
capi tal istes, tels que l 'agr icu l tu re t ra t id ionne l le ) est déterminée par 
leur appartenance au système capi ta l is te mond ia l , et par le rôle 
qu ' i l s y jouent . 

Les pays d 'A f r i que , d 'Asie et d 'Amér ique lat ine sont entrés en 
contact , généralement b ru ta l , avec le monde capi ta l is te, alors qu ' i l s 
avaient a t te in t des stades d i f fé ren ts de leur évo lu t ion , mais sans 
que s'y soient développés des rappor ts de p roduc t ion capi tal istes. 
C'est donc de l 'extér ieur que le capi ta l isme fera i r r u p t i o n dans ces 
pays, et en mod i f ie ra p ro fondément toutes les s t ructures. 

Là où des rappor ts marchands n'existaient pas (en A f r i que 
centrale, p. ex . ) , le capi ta l isme les fera naî t re et le pouvo i r po l i t i que 
poussera à la monétar isa t ion des économies p r im i t i ves , par l 'obl iga
t ion de payer des impôts en espèce, par les cu l tures ob l igato i res 
d 'expor ta t ion , l ' expropr ia t ion des paysans, le t rava i l fo rcé, etc. 



L 'agr icu l tu re de subsistance se t rans fo rmera , dans une mesure plus 
ou moins grande, en une agr icu l tu re produ isant pour l 'expor ta t ion . 

Dans certains pays (d 'Asie, n o t a m m e n t ) , où s'étaient dévelop
pés des rappor ts marchands simples entre les paysans et les art isans 
des vi l les, l ' i n t roduc t i on massive des p rodu i ts indust r ie ls européens 
provoquera la ru ine des art isans et le remplacement , à la campagne, 
des cu l tures v ivr ières par des cul tures industr ie l les exportées. Le cas 
de l ' Inde est typ ique à ce sujet . Les conséquences économiques et 
sociales d 'un tel bouleversement se poursu ivent de nos jours . 

Le cont inent amér ica in procurera d 'abord , par le pi l lage, l 'or 
et l 'argent nécessaires au démarrage du capi ta l isme européen, puis 
ses p lanta t ions, don t la main-d 'œuvre prov iendra de la t ra i te des 
esclaves, f o u r n i r o n t des matières premières et des biens de consom
mat ion popu la i re à mei l leur marché. 

Si les grands domaines fonciers, existant dans certaines part ies 
du Tiers-Monde, on t , dans les rappor ts ent re propr ié ta i res et pay
sans, des t ra i ts féodaux, ils sont toutefo is essentiel lement d i f fé ren ts 
de nos anciens domaines féodaux, par le fa i t qu ' i l s produisent pour 
le marché capi ta l is te mond ia l . 

Nous ne pouvons donner ici que des exemples très schéma
t iques, mais il n'est pas douteux que l 'étude détai l lée des pays du 
Tiers-Monde fera i t apparaî t re comment l 'ensemble de leurs struc
tures économiques et sociales actuelles on t été modelées par leur 
appartenance, imposée de l 'extér ieur , au système capi ta l is te mond ia l . 
Elle mon t re ra i t aussi comment l 'act ion du système capi ta l is te mon
d ia l a donné à l 'ensemble de ces pays, à pa r t i r de s i tuat ions f o r t 
d i f férentes, des caractères économiques et sociaux communs . 

A l 'aube du capi ta l isme ( d u X V I " au début du X I X " siècle, 
e n v i r o n ) , cette act ion est caractérisée essentiel lement par le pi l lage 
pur et s imple (p i l lage qu i , même dans ses fo rmes bruta les, s'est 
d 'a i l leurs poursu iv i jusqu'à nos j o u r s ) . 

A l 'époque du capi ta l isme classique, les rappor ts ent re les pays 
capital istes avancés et le reste du monde ont été fondés sur 
l 'échange de p rodu i ts manufacturés cont re des mat ières premières 
et des p rodu i t s a l imentai res. La conquête colonia le tendra, à cette 
époque, à l 'ouver tu re de marchés protégés. 

La f i n du X I X * siècle verra les débuts, dans les métropoles, d u 
cap i ta l isme monopo l is te avec, comme coro l la i re , l ' impér ia l i sme, 
caractér isé no tamment par l 'expor ta t ion des capi taux, laquelle, 
d 'a i l leurs , ne remplacera pas l 'expor ta t ion des marchandises, mais 
s'y juxtaposera et la s t imu lera . 

Quelques ch i f f res , re lat i fs aux investissements et p ro f i t s des 
U.S.A. à l 'é t ranger , dans une pér iode récente, permet tent de se 
fa i re une idée de la s ign i f ica t ion des expor ta t ions de capi taux dans 
le T iers-Monde. 
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{en mi l l i ons de do l l a rs ) 

Afflux des capitaux des U.S.A. 

Années 
dans les pays du Tiers-Monde 
sous forme d'investissements 

directs. 

Bénéfices que les U.S.A. 
tirent des pays du Tiers-

Monde 

1959 525 1.410 
1960 229 1.469 
1961 419 1.616 
1962 203 1.882 
1963 451 1.969 
1964 523 2.289 
1965 807 2.252 
1966 519 2.344 

(Source : Survey of Cur rent Business, Wash ington, August and 
september issues f o r 1960-1967). 

N.B. Il s'agit ici de p ro f i t s avoués. Il est connu que des p ro f i t s 
impo r tan t s sont encore dissimulés, par exemple dans les « p r i x » 
prat iqués ent re monopoles des métropoles et f i l ia les des mêmes 
monopoles dans le Tiers-Monde. 

Il est intéressant de comparer ces ch i f f res à ceux re lat i fs aux 
invest issements des U.S.A. dans les autres pays capi tal istes avancés. 
Pour les années 1953-1957, la moyenne annuel le de l ' a f f l ux de capi
tal U.S. sous f o r m e d' invest issements directs dans ces pays a été de 
663 mi l l i ons de do l la rs , et l 'expor ta t ion des bénéfices vers les U.S.A. 
de 558 m i l l i ons de dol lars . Pour la pér iode 1958-1962, les moyennes 
annuelles on t été de 1.130 mi l l i ons de dol lars pour les investisse
ments et de 920 mi l l i ons de do l lars pour les expor ta t ions de béné
f ices. Sans vou lo i r analyser ici la nature des expor ta t ions de capi
taux ent re pays capital istes développés, relevons que ces ch i f f res 
ind iquent des di f férences impor tantes entre celles-ci et celles qu i 
on t l ieu dans le Tiers-Monde. 

Notons au passage que le ref lux de p ro f i t s , avec la dé té r io ra t ion 
des termes de l'échange, sont pa rm i les causes pr inc ipales des déf i 
c i ts chron iques de la balance des paiements des pays du Tiers-
Monde, déf ic i ts que « l 'aide » extér ieure pub l ique a pour fonc t i on 
de comble r , aux f ra is des cont r ibuables des pays capital istes avan
cés, de façon à ce que la machine puisse con t inuer à tou rner . « A ins i , 
en Amér ique lat ine, les crédi ts ouver ts par le gouvernement U.S. 
se sont élevés de 1959 à 1965 à 3,15 mi l l i a rds de do l la rs , c h i f f r e 
qu ' i l fau t rapprocher des 1,25 mi l l i a rds de do l lars d 'accroissement 
des investissements privés yankees et sur tou t des 5,3 m i l l i a rds de 
do l la rs de p ro f i t s réalisés pendant la même pér iode par les mono
poles U.S. dans cette région. » ( 2 ) 

(2 ) « Traité marxiste d'économie politique — Le capitalisme monopoliste d'Etat », 
Ed. Sociales, Paris, 1971, t. 2, p. 83. 
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Ces ch i f f res ne donnent d 'a i l leurs qu 'une image f o r t a f fa ib l ie 
de la réal i té parce que : 1 ) ils ne t iennent compte que des p ro f i t s 
déclarés, alors qu 'une par t ie impor tan te des p ro f i t s est d issimulée, 
en par t i cu l ie r dans les t ransact ions commercia les ent re f i rmes inté
grées ; 2 ) ils ne t iennent pas compte de l 'a f fec ta t ion des crédi ts 
publ ics , dont la par t ie la plus impor tan te sert, soit à c o r r o m p r e les 
cercles d i r igeants des Etats du Tiers-Monde, soit à des f ins mi l i ta i res 
ou de répression, soit à couvr i r les dépenses d ' i n f ras t ruc tu re et 
d ' adm in i s t ra t i on nécessitées par les investisements étrangers. Si les 
U.S.A. sont le plus impo r tan t expor ta teur de capi taux, ils ne sont 
d 'a i l leurs pas le seul et der r iè re eux, la Grande-Bretagne et les pays 
de la C.E.E. v iennent en bonne place. 

L 'act ion du capi ta l isme in ternat iona l a, sur le développement 
économique des pays du Tiers-Monde, en o rd re p r inc ipa l , les ef fets 
suivants : 

— l 'expor ta t ion des capi taux a provoqué, dans les pays colo
nisés ou dépendants, la créat ion d 'un secteur capi ta l is te (essentiel
lement, industr ies extract ives, p lantat ions et grands domaines agri
coles) ; 

— cependant, l ' in térêt des monopoles l im i te l 'expor ta t ion des 
capi taux, s'oppose à l 'extension du secteur capi ta l is te et au déve
loppement d 'un capi ta l isme nat ional , susceptible de les concurren
cer. « Les « avantages » que les capi taux peuvent avoir à fonc t ionner 
dans les zones pér iphér iques de l ' impér ia l i sme, en t i r an t p r o f i t du 
pi l lage, en parvenant à des taux d 'exp lo i ta t ion très élevés d 'une 
force de t ravai l peu qual i f iée, de provenance rura le, on t des l imi tes. 
Ces l imi tes t iennent d 'abo rd à l 'exiguïté et au fa ib le développement 
des débouchés, face à la concurrence des p rodu i ts élaborés dans les 
pays capital istes industr ia l isés ; cela est v ra i , a u j o u r d ' h u i , même 
pour des p rodu i t s text i les, depuis l ' appar i t ion des text i les ar t i f i c ie ls 
et synthét iques. Ensuite, l 'é lévat ion de la compos i t ion organique du 
capi ta l fa i t que les imp lanta t ions industr ie l les ne concernent que 
certains secteurs. Elles touchent des act ivi tés pour lesquelles les 
cond i t ions naturel les sont par t i cu l iè rement favorables ou des « in
dustr ies de main-d 'œuvre ». Dans ce dern ier cas, la faiblesse des 
rémunérat ions des t ravai l leurs non qual i f iés l ' empor te sur le coût 
élevé de la main-d 'œuvre qual i f iée (salaires « co loniaux ») et les 
coûts supplémentaires entraînés par l ' imp lan ta t ion d ' indust r ies dans 
un env i ronnement peu favorable au dépar t , compor tan t des coûts 
plus élevés pour les « in f ras t ruc tures », les t ranspor ts , l 'énergie, les 
approv is ionnements . » ( 3 ) 

— Il en résulte que la plus-value réalisée dans le secteur capi
ta l iste (a ins i , d 'a i l leurs, qu 'une par t ie impor tan te de l 'épargne nat io
nale) est exportée en d i rec t ion des métropoles, où elle con t r ibue à 
l ' accumula t ion du capi ta l . A cette plus-value, s 'a joutent les sur
p ro f i t s résul tant des méthodes de pi l lage et d 'ex tors ion, telles que 

(3 ) € Le capitalisme monopoliste d'Etat », op. cit., t . 2, p. 154. 
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conf iscat ion de terres, emp lo i de main-d 'œuvre peu ou non payée, 
f i xa t i on de p r i x de monopoles, etc. 

O r , i l saute aux yeux que sans réinvest issement des p ro f i t s sur 
place, il n 'y a pas d 'accumula t ion de capi ta l , ni par conséquent de 
développement économique possible. 

— Par a i l leurs, les secteurs non capi tal istes, no tamment l 'agr i
cu l tu re t rad i t ionne l le , et le secteur capi ta l is te nat iona l , s ' i l existe, 
sont placés, par l ' i n te rméd ia i re du commerce in ternat iona l , dans la 
dépendance d u capi ta l monopol is te étranger. 

Le commerce des pays développés représente env i ron 80 % 
du commerce mond ia l ; celui des pays sous-développés, 20 % seule
ment . Mais 80 % du commerce des pays développés cor respondent 
aux échanges qu ' i l s f on t ent re eux, 20 % seulement aux échanges 
avec les pays sous-développés. Pour les pays sous-développés, les 
p ropo r t i ons sont inverses : 20 % seulement des échanges interna
t ionaux de ces pays se fon t ent re eux, et 80 % avec les pays déve
loppés. 

Pour apprécier l ' impor tance des pays du Tiers-Monde, l 'on do i t 
cependant , ten i r compte non seulement de leur par t re la t ivement 
fa ib le , et d 'a i l leurs décroissante, dans le commerce mond ia l , mais 
aussi de la nature des matières premières qu ' i l s fourn issent aux 
métropoles. C'est ainsi que la par t des pays du Tiers-Monde, dans 
la p roduc t ion mondia le de minera i de fe r , est passée, de 1956 
à 1966, d 'un c inqu ième à deux c i n q u i è m e s ; qu 'e l le est de mo i t i é 
pour le cu iv re et le manganèse, de près de 60 % pour la baux i te ; 
qu ' i l s sont les grands producteurs du chrome, du coba l t , de l 'é ta in ; 
qu ' i l s fourn issent près de la mo i t ié de la p roduc t i on mondia le de 
pétro le et de gaz nature l . ( 4 ) 

Les économies des pays sous-développés sont formées de sec
teurs juxtaposés, e f fectuant peu d'échanges entre eux, l 'essentiel de 
leurs échanges se fa isant avec l 'extér ieur . C'est pou rquo i ces écono
mies sont qual i f iées de « désart iculées », par oppos i t ion aux écono
mies « intégrées » ou « auto-centrées » des pays développés. 

Mais , ce qu i caractér ise fondamenta lement les pays du Tiers-
Monde , c'est leur re tard économique, c'est le sous-développement 
des forces product ives et la fa ib le p roduc t i v i té du t ravai l ( m ê m e si 
cer ta ins secteurs très par t icu l ie rs , comme l ' i ndus t r ie pétro l ière, con
naissent une p roduc t i v i t é élevée). 

Ce sous-développement économique t rouve son or ig ine histo
r i que dans l 'exp lo i ta t ion colonia le et semi-coloniale don t ces pays 
on t été l 'ob je t . Il const i tue, au jou rd ' hu i , la base ob ject ive du main
t ien, sous les fo rmes néo-colonial istes, de la dépendance et de l'ex
p lo i ta t ion de ces pays, dans le système capi ta l is te mond ia l , en sorte 
tel le que re tard économique et dépendance économique apparaissent 
comme ind isso lub lement liés. 

( 4 ) Chiffres cités par « Le capitalisme monopoliste d'Etat », op. cit^, t. 2, p. 122. 
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Nul n 'oserai t souteni r , en ef fe t , au jou rd 'hu i , que la conquête 
de leur indépendance po l i t ique, par la p lupar t des pays du Tiers-
Monde, que leur cons t i tu t i on en tant qu 'Etats , a mis f i n à leur 
dépendance économique, à l 'exp lo i ta t ion don t i ls sont l 'ob je t de la 
par t des pays impér ia l is tes. Le colonia l isme, sous la f o r m e du néo
co lon ia l isme, a survécu à l 'écroulement du système co lon ia l . 

Il n'en est pas moins vra i que l ' indépendance po l i t ique, la 
conquête du pouvo i r po l i t ique, du pouvo i r d 'E ta t , est la p remière 
cond i t i on permet tan t aux mouvements de l ibéra t ion nat ionale de 
poursu iv re leur lu t te pour l ' indépendance et le développement éco
nomiques. Dans certains pays du Tiers-Monde, la lu t te pour la l ibé
ra t ion nat ionale, cont re l ' impér ia l i sme et ses all iés de l ' i n té r ieur , 
les féodaux et les couches bourgeoises les plus é t ro i tement liées aux 
monopoles étrangers, s'est déroulée dès le début (en Chine, en 
Corée, au V i e t n a m ) , ou très v i te (à C u b a ) , sous la d i rec t ion de 
par t is ouvr ie rs , en tou t cas par leur idéologie. Dans ces pays, la 
révo lu t ion de l ibéra t ion nat ionale a débouché rap idement sur la 
révo lu t ion social iste. 

Dans de nombreux pays du Tiers-Monde, toute fo is , la classe 
ouvr iè re , si el le par t i c ipe act ivement à la lu t te de l ibéra t ion nat io
nale, n'en const i tue pas la fo rce di r igeante. Un tel phénomène t rouve 
sa cause dans le fa i t que le sous-développement économique des 
pays du Tiers-Monde y a entraîné un sous-développement social, les 
deux classes fondamenta les de la société capi ta l is te, la grande bour
geoisie et la classe ouvr ière , y étant impar fa i tement const i tuées. 

Le fa ib le développement du capi ta l isme nat ional a pour coro l 
laire un fa ib le développement de la bourgeoisie nat ionale. Les pr in 
cipales industr ies de ces pays étant d 'a i l leurs p ropr ié té des mono
poles étrangers, la couche sociale de la grande bourgeois ie mono
pol is te n 'y existe pas. 

Quant à la classe ouvr ière, el le est, généralement, numér ique
ment fa ib le et , en réal i té, encore en voie de f o r m a t i o n en tant que 
classe net tement di f férenciée. Il n'en est d 'a i l leurs pas ainsi pa r tou t , 
et l 'on ne pou r ra i t prétendre, par exemple, que la classe ouvr iè re 
ch i l ienne soit impar fa i tement const i tuée. Mais cette c i rconstance 
donne jus tement au cours des événements au Chi l i son caractère 
par t i cu l ie r . 

Le sous-développement social de nombreux pays du Tiers-
Monde a pour conséquence que la d i rec t ion po l i t ique du mouvement 
de l ibéra t ion nat ionale et des jeunes Etats y appar t ien t à diverses 
couche de la bourgeoisie et de la pet i te-bourgeoisie, et à des cercles 
d ' in te l lectue ls et d 'o f f i c ie rs qu i leur sont liés. 

O r , ces couches bourgeoises et petites-bourgeoises on t des inté
rêts et des aspirat ions cont rad ic to i res . 

Il est évident que plus par t icu l iè rement la bourgeoisie nat ionale 
et la moyenne bourgeois ie souhai tent , fonc ièrement , un développe
ment capi ta l is te qu i leur permet t ra i t de se développer en tant que 
bourgeois ie. 
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Mais, d 'au t re par t , l 'empr ise même des monopoles étrangers 
sur l 'économie de ces pays empêche ou, en tou t cas, l im i t e fo r te 
ment un tel développement ; et il s'avère que la lu t te cont re le 
re tard et la dépendance économique ne peut rempor te r de succès 
que si el le s 'appuie, d 'une par t sur une ré fo rme agraire p ro fonde , 
d 'au t re par t sur la créat ion et le renforcement du secteur pub l i c 
de l 'économie. Dans les pays sous-développés, dominés et exploi tés 
par le capi ta l monopol is te étranger, le secteur pub l i c , souvent 
const i tué au dépar t par la nat ional isat ion des entrepr ises étrangères, 
est la f o r m e sous laquel le se const i tue l 'économie nat ionale. Mais, 
en cours de route , le développement du secteur pub l i c en t re en 
con t rad ic t i on avec les intérêts capital istes pr ivés, tandis que l ' in
dus t r ia l i sa t ion accroît rap idement le nombre de t rava i l leurs salariés, 
et accélère la f o r m a t i o n de la classe ouvr iè re en tant que classe. 

Ces cont rad ic t ions au sein même des couches sociales qu i d i r i 
gent les jeunes Etats du Tiers-Monde expl iquent que les événements 
y prennent par fo is un cours chaot ique, et que l 'on y connaisse de 
brusques re tournements . Il faut y a jou ter , d 'a i l leurs , la c o r r u p t i o n 
pra t iquée sur une vaste échelle par les puissances impér ia l is tes. 

Mais il ne faudra i t pas, pour autant , perdre de vue que la lu t te 
pour la l ibéra t ion et le développement économiques des pays d u 
Tiers-Monde a connu, dès à présent, des batai l les impor tan tes . Ces 
batai l les s 'appel lent , par exemple, nat iona l isat ion du canal de Suez, 
cons t ruc t ion du barrage d'Assouan, négociat ion pét ro l ière de T r i po l i , 
nat iona l isat ion des richesses pétrol ières algériennes, nat iona l isa t ion 
du cu iv re ch i l ien . 

Et chacune de ces batai l les a dû être menée, non cont re une 
ent i té appelée « les pays riches », mais con t re des monopoles capi
tal istes bien déterminés, soutenus, sur les plans économique, pol i 
t ique et, éventuel lement, m i l i t a i re , par les Etats des mét ropo les 
impér ia l is tes. Et, dans chacune de ces batai l les, les pays en voie 
de développement (e t , dans ces cas-là, cette expression, si galvaudée, 
a sa pleine s ign i f i ca t ion) ont bénéficié de l 'appui ent ier des pays 
social istes et , en par t i cu l ie r , de l'U.R.S.S. 

Car tel le est la vér i té h is tor ique, bien d i f fé ren te du schéma 
abst ra i t de la d iv is ion du monde en pays riches et pays pauvres, 
compte non tenu des s t ructures économiques et sociales des uns 
et des autres. 

Nous ne referons pas l 'h is to i re de l 'a ide po l i t i que et aussi 
matér ie l le et m i l i t a i r e apportée aux mouvements de l ibéra t ion nat io
nale par l'U.R.S.S. et les autres pays socialistes. Mais nous voudr ions 
aborder un domaine généralement moins connu, parce que plus 
technique, celui des relat ions économiques et commerc ia les, doma ine 
où, laisse-t-on vo lont iers entendre, l'U.R.S.S. en par t i cu l ie r ne se 
condu i ra i t pas de façon d i f fé ren te des pays capital istes. 

O r , les fa i ts contredisent cette thèse. 

« Comparan t l 'a ide amér icaine et soviét ique à l ' Inde, les éco-
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nomistes bourgeois notent que malgré son in fé r io r i té en va leur 
absolue, l 'a ide soviét ique est plus intéressante pour quat re raisons : 
p remièrement , les crédi ts soviétiques sont accordés au taux relat ive
ment bas de 2,5 % par an, tandis que les pays capi tal istes prêtent 
à 5 % ; deux ièmement , les crédi ts soviét iques sont remboursables 
en douze ans à pa r t i r de l 'entrée en service de l 'ent repr ise, alors 
que les prêts des pays capital istes se fon t à plus cour t te rme ; 
t ro is ièmement , les crédi ts soviétiques sont accordés sur une base 
gouvernementale et on t donc une plus grande mob i l i t é d 'emp lo i ; 
qua t r i èmement , l 'a ide technique de l'U.R.S.S. va de pa i r avec l'ex
po r ta t i on des grands équipements nécessaires. » ( 5 ) 

Il i m p o r t e de noter que les crédi ts et les équipements sovié
t iques sont affectés à la const ruc t ion d ' indust r ies lourdes, d 'usines 
méta l lu rg iques, comme celle de Bhi laï en Inde, de barrages comme 
celui d 'Assouan, de centrales électr iques, en bref d 'entrepr ises desti
nées è se t rouver à la base même d 'un dévelopement indust r ie l . 

L 'aide soviét ique obl ige d 'a i l leurs l 'Occident à réviser, dans 
une cer ta ine mesure, ses propres or ienta t ions. Samir A m i n ( 6 ) , qu i 
ne peut pou r tan t êt re suspect de par t ia l i té pro-soviét ique, note, en 
ce qu i concerne l 'évo lu t ion de l 'aide depuis la guerre : « Après la 
seconde guerre mondia le , des tendances nouvelles se sont fai tes 
j ou r dans l 'o r ien ta t ion des investissements étrangers pr ivés et sur
tou t des prêts publ ics des pays « développés » aux pays « sous-
développés » (ce que l 'on appelle « l 'aide » ) . Tou t d ' abo rd !'« aide » 
pub l ique a très fo r temen t augmenté en termes absolus et re la t i fs , 
soit à l ' i n té r ieur des zones coloniales ( n o t a m m e n t des te r r i to i res 
af r ica ins et nord-af r ica ins de l 'Union f rançaise) puis des Etats 
issus de la co lon isat ion mais demeurés économiquement et po l i t i 
quement liés à l 'ancienne mét ropo le , soit dans d 'autres régions o i j 
souf f la i t le vent de la guerre f ro ide (Moyen-Or ien t , Asie du Sud-Est) . 
Pour beaucoup de pays, cette aide tend à devenir la f o r m e exclusive 
de l 'appor t des capi taux extér ieurs. O r , l ' o r ien ta t ion de l 'emplo i de 
cette aide, si el le est var iab le d 'un pays à l 'aut re, tend à fa i re une 
plus large place au f inancement de l ' indust r ie , y compr i s celle don t 
le débouché est in tér ieur . La po l i t ique soviét ique a joué ici un rô le 
i m p o r t a n t et c'est dans les pays qu i se sont détachés de la manière 
la plus marquée des sympathies pol i t iques de l 'Occident que cette 
tendance a été la plus fo r te (Egypte par exemple) . Mais cette pol i 
t ique a amené peu à peu l 'Occident à réviser ses préférences. Et si, 
par exemple, dans les pays afr icains f rancophones, la par t de l 'aide 
consacrée à l ' i n f ras t ruc tu re reste largement dominan te , celle que le 
Marché c o m m u n européen envisage pour l 'avenir tend à donner à 
l ' i ndus t r ie une mei l leure place. » 

En mat ière commerc ia le et monétai re, les accords de paie
ment b i la téraux, conclus ent re les pays socialistes et de nombreux 
pays du Tiers-Monde, on t été favorables à ces dern iers. D'après 

(5 ) « Le Tiers-Monde — Problèmes et perspectives — Essais et documents, 
(6 ) « L'accumulation à l'échelle mondiale », Ed. Anthropos, Paris, 1970, p. 202. 
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E. Lôbel ( 7 ) , « les accords b i la téraux avec fac i l i tés de paiements 
on t cer ta inement con t r ibué à réor ienter le commerce extér ieur des 
pays signataires dans le sens d 'une plus grande d ivers i f i ca t ion quant 
aux partenaires ». Tou jou rs d 'après E. Lôbel, « par le biais du sys
tème monéta i re mond ia l , on est donc parvenu à cette s i tua t ion para
doxale que l 'ensemble du monde prête aux Etats-Unis des sommes 
considérables, essentiel lement à cour t te rme », alors que « le 
système des crédi ts commerc iaux réciproques, à t ravers un réseau 
d 'accords de paiements b i la téraux, est par cont re favorab le aux 
pays af r ica ins sur le plan purement monéta i re , le seul qu i nous inté
resse ici , dans le sens qu ' i l a tendance à ent raîner une s i tua t ion 
où le monde développé prête à l 'A f r i que ». 

Comme nous l 'avons d i t , les pays du Tiers-Monde appar t ien
nent au marché capi ta l is te mond ia l . 

il en résul te que les pays social istes, dans leurs rappor ts com
merc iaux avec les pays du Tiers-Mode, par t i c ipent au marché capi
ta l is te mond ia l don t ils ne peuvent, au stade actuel , bouleverser 
les lois fondamenta les. 

Mais il n'en reste pas moins que, par leur act ion, par le carac
tère de l 'aide qu ' i l s accordent, par leurs prat iques commerc ia les, 
non seulement i ls appor tent une assistance d i recte aux pays du 
Tiers-Monde, mais ils mod i f i en t , dans une mesure non négligeable, 
cer ta ins compor tements des pays impér ia l is tes eux-mêmes et ce, 
dans un sens favorable à l ' indépendance et au dévelopement écono
m ique des pays du Tiers-Monde. Le s imple fa i t de pouvo i r commer 
cer avec d 'aut res pays que les métropoles impér ia l is tes donne, dé jà , 
aux pays du Tiers-Monde, une certaine marge de manœuvre à 
l 'égard de ceux-ci. 

« L 'aide » des pays impér ia l is tes est essent iel lement, non pas 
une aide aux pays « en voie de développement », mais une aide à 
leurs propres monopoles capital istes, dans l 'exp lo i ta t ion et le pi l lage 
auxquels ils se l iv rent vis-à-vis des pays de la pér iphér ie . 

Dans l 'absolu, il est cer ta in , d 'au t re par t que l 'aide la plus 
impo r t an te que les métropoles impér ia l is tes pour ra ien t donner aux 
pays d u Tiers-Monde serait de me t t re f i n à l ' exp lo i ta t ion et au 
pi l lage de ceux-ci. Sinon, même l 'aide la plus intéressée ne consis
tera jamais qu 'à leur rendre d 'une main une par t ie de ce qu'el les 
leur prennent de l 'aut re. 

Il n 'en est pas moins v ra i que, dans la pra t ique, pour comble r 
son re tard économique, le Tiers-Monde a besoin de l 'aide des pays 
industr ia l isés, qu ' i l pou r ra i t d i f f i c i l ement s'en passer, et que les 
pays social istes ne sont pas à même d 'appor te r à eux seuls tou te 
l 'a ide qu i serait nécessaire. 

( 7 ) Liquidités internationales et éléments d'une politique monétaire en Afrique, 
Le Mois en Afrique, mai 1969, cité par Samir Amin, op. cit. 
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Dans cette s i tuat ion complexe, l 'act ion des pays socialistes et , 
en par t i cu l ie r , celle de l'U.R.S.S., est un facteur décisi f pour con
t ra ind re les Etats impér ia l is tes à mod i f i e r leur po l i t i que , dans un 
sens favorable au Tiers-Monde. 

* * * 

La l ibérat ion et le développement des pays d u Tiers-Monde 
apparaissent donc comme des problèmes de luttes, souvent f o r t 
complexes, cont re l ' impér ia l i sme ou, en d 'autres termes, cont re les 
monopoles capital istes des métropoles et leurs Etats. Dans ces lut tes, 
les mouvements de l ibérat ion nat ionale et les jeunes Etats du Tiers-
Monde ont pour all iés les pays socialistes et aussi les mouvements 
ouvr ie rs des métropoles impér ia l is tes, en lu t te con t re les mêmes 
monopoles, don t la puissance est d 'abord fondée sur l 'exp lo i ta t ion 
des t rava i l leurs des métropoles, desquels ils ext ra ient la plus grande 
masse de plus-value. 

Il ne s'agit pas là d 'une convergence accidentel le d ' in térê ts ou 
d 'asp i ra t ions. 

La con t rad ic t ion fondamenta le de no t re époque est cel le qu i 
oppose le cap i ta l isme et le social isme. 

Si les mouvements de l ibérat ion nat ionale du Tiers-Monde pour
suivent , pour l 'essentiel, des ob jec t i fs ant i - impér ia l is tes et démocra
t iques généraux, les voies de développement du Tiers-Monde n'en 
sont pas moins des voies de t rans i t ion vers le social isme, qu i seul 
peut lui pe rmet t re de surmonte r complètement et dé f in i t i vement son 
sous-développement. 

La cr ise du capi ta l isme monopol is te d 'Etat pose concrètement 
aux t ravai l leurs des métropoles impér ia l is tes le p rob lême des voies 
de leur pays vers le social isme. 

Les d i f férentes composantes des forces ant i - impér ia l is tes, les 
pays social istes, le mouvement ouvr ie r des pays capi tal istes avancés, 
les mouvements de l ibérat ion nat ionale, poursu ivent , certes, chacune, 
les ob jec t i f s qu i lui sont propres. Mais elles sont unies, non seule
ment parce qu'el les combat ten t le même adversaire, mais parce 
qu'el les se s i tuent dans la même perspective h is tor ique, celle du 
social isme. Elles sont donc unies fondamenta lement , même si, soit 
des d i f f i cu l tés object ives, soit des di f férences de concept ions de 
groupes d i r igeants, f on t naî t re entre elles, à certains moments , cer
taines tensions. 

Les idéologues bourgeois savent bien que la con t rad ic t i on fon
damenta le du monde actuel est celle qu i oppose le capi ta l isme au 
social isme. Ils savent aussi que l 'un ion des forces ant i - impér ia l is tes 
const i tue le plus g rand danger pour l ' impér ia l i sme. 

C'est pou rquo i la théor ie de la d iv is ion fondamenta le du monde 
en pays riches et pays pauvres leur est si u t i le . 
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C'est une thèse qu i exerce un a t t ra i t incontestable. Elle permet , 
en e f fe t , de proc lamer sa sympath ie pour les déshérités du Tiers-
Monde, et de condamner l ' impér ia l i sme dans ses mani fes ta t ions les 
plus révol tantes, tou t en englobant les pays socialistes dans la même 
condamnat ion . Elle s 'accompagne f o r t b ien de la théor ie de l 'em
bourgeoisement des pays socialistes et de celui de la classe ouvr iè re 
des pays impér ia l is tes, qu i f o rmen t ainsi , avec la bourgeoisie, un 
b loc enfar iné au sein duquel les monopoles capital istes sont f o r t à 
l 'aise pour se d iss imuler . 

La thèse oppos i t ion pays riches-pays pauvres sert à d iss imu ler 
la vér i tab le con t rad ic t ion fondamenta le , capi ta l isme-social isme. 

El le sert à d iv iser les forces ant i - impér ia l is tes. 

C'est pou rquo i elle do i t être combat tue avec la plus grande 
fe rmeté , même lorsqu'e l le est défendue par des amis don t les senti
ments de so l idar i té avec le Tiers-Monde en lu t te pour sa l ibéra t ion 
et son développement ne peuvent ê t re mis en doute. 
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V I R G I L T R O F I N 
Membre du Comité Exécutif, du Présidium Perma
nent du Comité Central du Parti Communiste 
Roumain, Président du Conseil Central de l'Union 
Générale des Syndicats de Roumanie. 

Le rôle et la place des syndicats 
dans la vie politique, économique 
et socio-culturelle de la Roumanie 

Les préoccupat ions ayant pour bu t de dé f in i r le rô le et les 
a t t r i bu t i ons des syndicats dans l 'étape actuel le de développement 
de la Roumanie s ' in tègrent de façon organique dans l 'évo lu t ion 
générale de la société roumaine, dans l 'ensemble du processus de 
per fec t ionnement des relat ions économiques, sociales et po l i t iques, 
de développement et approfondissement cont inus de la démocra t ie 
social iste. Au cours des années qu i se sont écoulées depuis le 
IX" Congrès du Part i Commun is te Roumain ( 1965 ) et la Confé
rence Nat ionale de 1967, des progrès notables on t été obtenus en ce 
qu i concerne la mise sur des bases scient i f iques de l 'act iv i té dans 
tous les domaines, on t été améliorées les fo rmes et les méthodes 
d 'o rgan isa t ion , de gestion et de p lan i f i ca t ion de l 'économie nat io
nale, a été effectuée une d iv is ion admin is t ra t i ve te r r i t o r ia le p lus 
judic ieuse du pays ; les a t t r i bu t ions et les responsabi l i tés des unités 
product ives, des organes locaux du pouvo i r d 'Etat on t été élargies. 
Assurer le cadre favorable pour la par t i c ipa t ion ef fect ive de toutes 
les catégories de t ravai l leurs à l 'é laborat ion des décisions concer
nant la v ie économique, sociale et po l i t ique, à la d i rec t ion de la 
société, au gouvernement du pays, c'est l 'une des raisons de cette 
o r ien ta t ion . C'est év idemment sur la même coordonnée que s ' inscr i 
vent également les mesures adoptées relatives à l ' amé l io ra t ion de 
l 'ac t iv i té des syndicats, lesquels réunissent à présent plus de c inq 
mi l l i ons de membres, ce qu i représente la mo i t i é de la popu la t ion 
act ive du pays. 

M i l i t an t pour la réal isat ion des ob jec t i fs de la po l i t i que du 
P.C.R. d 'éd i f i ca t ion du social isme, les syndicats on t déployé ces 
23 dernières années une intense act iv i té aux f ins d 'ent ra îner les 
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t rava i l leurs à la d i rec t ion et l ' admin is t ra t i on des entrepr ises socia
listes, d 'organiser et s t imu ler les e f fo r ts créateurs dir igés vers 
l 'é laborat ion et la réal isat ion des pians économiques, d 'amél io rer 
cont inue l lement les cond i t ions de t ravai l et de vie de tous les sala
riés. Les syndicats on t été présents dans tous les secteurs de la 
cons t ruc t ion social iste et on t appor té une impor tan te con t r i bu t i on 
aux succès obtenus duran t toutes ces années dans l 'essor économi
que et socio-cul turel du pays. 

Comme résul tat de la po l i t ique du Part i Communis te Roumain, 
du t rava i l héroïque de la classe ouvr ière , du peuple ent ier — maî t re 
pour tou jou rs de ses destinées — , l 'accroissement de la p roduc t ion 
globale indust r ie l le a enregistré, au cours du qu inquennat 1965-
1970, un r y t hme de 12 % par an. Pour i l lus t rer le puissant déve
loppement de la p roduc t ion industr ie l le , il su f f i t de m o n t r e r qu'en 
1970 toute la p roduc t ion de l 'année 1938 a été réalisée en 22 jours 
seulement. Ces dernières c inq années, la p roduc t i v i té du t rava i l a 
augmenté de 45 % , le même pourcentage caractér isant aussi la 
croissance du revenu nat ional . De même, l ' agr icu l tu re et les autres 
branches de l 'économie nat ionale on t connu des progrès remar
quables. 

Les résul tats obtenus dans le développement de l 'économie on t 
été accompagnés par la réal isat ion d 'un vaste p rog ramme d 'amél io
ra t ion et d ivers i f i ca t ion de l 'enseignement, de la cu l tu re , d 'é lévat ion 
du niveau de vie des t ravai l leurs. Les revenus de la popu la t ion pro
venant des salaires ont été en 1970 de plus de 50 % supér ieurs à 
ceux de 1965, par suite de la ma jo ra t i on des salaires et de l'aug
menta t ion du nombre des salariés. Le salaire moyen a augmenté 
pendant les années du qu inquennat de 28,7 % et le pouvo i r d 'achat 
des salaires de 20 % . Les syndicats on t pr is d i rec tement par t à 
l 'é laborat ion et la mise en pra t ique des mesures concernant l 'amé
l io ra t ion du système de rémunérat ion , l 'exercice du cont rô le pub l ic 
sur la p ro tec t ion du t rava i l , les prestat ions de services pour la 
popu la t ion , on t organisé les vacances et le t ra i tement des salariés 
et de leurs fami l les dans les stat ions balnéaires et c l imat iques. Par 
une ample act iv i té éducat ive et cu l ture l le , les syndicats on t appor té 
leur con t r i bu t i on à l 'accroissement du niveau de prépara t ion tech-
nico-économique, professionnel le et de cu l tu re générale d 'un nombre 
impo r tan t de salariés, au développement de la conscience social iste 
des t rava i l leurs . 

Le moment de la réévaluat ion de la place et du rôle des syn
dicats dans la vie de not re société se si tue au début d 'une nouvel le 
étape de développement économico-social de la Roumanie — l 'étape 
de l 'éd i f ica t ion de la société social iste amplement développée. Les 
ob jec t i fs fondamentaux de cette étape, tels qu ' i l s on t été précisés 
par le X*" Congrès du P.C.R. ( 1 9 6 9 ) , résident en la créat ion d 'une 
puissante et moderne base technico-matér ie l le pour l 'économie 
nat ionale, le per fect ionnement des relat ions de p roduc t ion , l'épa
nouissement de la science et de la cu l tu re , le développement de 
l 'enseignement, l 'é lévat ion accentuée du s tandard de vie des tra-
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vai l leurs. En vue d 'accro î t re le potent ie l économique du pays, le 
mon tan t des investissements prévus pour le nouveau qu inquennat 
s'élèvera à env i ron 500 m i l l i a rds de lei, soit plus que le to ta l des 
sommes investies au cours des 20 dernières années. Tous les dépar
tements du pays con t inueron t à se développer harmonieusement , le 
niveau qua l i t a t i f de l ' i ndus t r ie s'élèvera : l ' ag r i cu l tu re connaî t ra 
el le aussi un puissant développement. Par suite de l'essor de l'éco
nomie, le revenu nat ional s 'accroîtra de 1,7 fo is par rappor t 
à 1970, ce qu i permet t ra d 'augmenter le salaire réel d 'env i ron 
20 % , le fonds général des salaires de 40 % , la m a j o r a t i o n des 
retra i tes et des al locat ions fami l ia les, l 'extension considérable des 
cons t ruc t ions de logements, etc. 

La complex i té des ob jec t i fs et des tâches spécif iques à l 'étape 
actuel le réclame de la par t de tous les organismes de not re société 
des e f fo r ts d 'adapta t ion et de per fect ionnement con t inu des fo rmes 
d 'organ isa t ion , des méthodes et du style de t rava i l . Dans ce contexte 
éta i t évidente la nécessité de procéder à une analyse du rôle, des 
s t ruc tures et des modal i tés d 'ac t ion des syndicats dans le processus 
d u développement m u l t i f o r m e de la société social iste. 

Une tel le analyse a été fa i te lors de la prépara t ion et du dérou
lement des t ravaux du Congrès de mars 1971 de l 'Union Générale 
des Syndicats de Roumanie. Le Congrès a été précédé par un ample 
débat pub l ic — dans la presse, dans le cadre des assemblées syndi
cales avec la par t i c ipa t ion de tous les t rava i l leurs , dans les confé
rences des unions syndicales de branches — des thèses élaborées 
par le Conseil Central sur le rôle et la place des syndicats. De cette 
manière, la pa r t i c ipa t ion large et démocra t ique de tous les membres 
de syndicat , soit d i recte soit par l ' in te rmédia i re de leurs représen
tants élus, nous a permis d'alaout ir à une appréc ia t ion réal iste, cr i 
t ique et au toc r i t i que des formes d 'organisat ion, du style et des 
méthodes de t rava i l . Les débats on t révélé, mis à par t les résultats 
pos i t i fs obtenus, une série de déficiences — cent ra l isme excessif, 
tendances à la bureaucrat ie , au fo rma l i sme, emplo i de méthodes et 
de prat iques ineff icaces — qu i se sont manifestées dans la vie des 
syndicats. 

Du haut de la t r i bune du f o r u m de la démocrat ie ouvr iè re — le 
Congrès de l 'Un ion Générale des Syndicats de Roumanie — a été 
mise en évidence la nécessité de réévaluer de façon générale et dans 
un espr i t de grande exigence, toute l 'act iv i té déployée par les syn
dicats. « Les viei l les prat iques et méthodes employées dans l 'act i
v i té syndicale — soul ignai t dans son discours prononcé lors du 
Congrès, le secrétaire général du P.C.R., Nicolae Ceausescu — ne 
cor respondent plus aux t rans fo rmat ions profondes effectuées dans 
not re société. A f i n qu ' i l s puissent accompl i r un rôle act i f et ef f icace 
dans le développement de la société, dans la vie des t rava i l leurs , les 
syndicats se doivent de progresser au même ry thme que les change
ments sociaux, d 'adapter toute leur act iv i té, leur mode de t rava i l , 
aux nouveaux impéra t i f s de la vie, aux exigences des t rava i l leurs 
de Roumanie ». 
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Le g rand mér i te d 'avo i r con t r ibué à la c la r i f i ca t ion des pro
blèmes posés par cette adaptat ion revient aux t ravaux de la réunion 
plénière du C.C. du P.C.R. de févr ier 1971, qu i a procédé à une 
analyse ample et conséquemment démocra t ique d u rô le des syndi
cats, des tâches qu i leur incombent . 

Longtemps, les syndicats avaient été nommés « la cour ro ie de 
t ransmiss ion », dans l ' idée que leur rôle n 'aura i t pas été aut re que 
celui de fa i re ia l iaison ent re le par t i et les larges masses de tra
vai l leurs. Cette concept ion est devenue d 'au tant plus anachron ique 
dans les cond i t ions actuelles que l 'on assiste à l 'approfond issement 
de la démocra t ie social iste, à l 'élargissement du cadre organisé de 
par t i c ipa t ion des t ravai l leurs, de toutes les organisat ions de masse 
ou publ iques à la gestion de l 'économie, à la d i rec t ion de la vie 
sociale et po l i t ique. Le P.C.R. a des liens serrés et ent re t ient un 
dia logue permanent et d i rect avec toutes les catégories de not re 
société, par toute son act iv i té po l i t ique et d 'organ isat ion. En repous
sant les méthodes de commande admin is t ra t ives , il accompl i t son 
rôle de force po l i t i que d i r igeante en é t ro i te co l labora t ion avec tous 
les facteurs et organismes de not re société, lesquels par t i c ipent 
act ivement au débat et à l 'é laborat ion des décisions et mesures 
impor tan tes au sujet de la po l i t ique in tér ieure et extér ieure du pays. 
Dans ce contexte, les syndicats et les autres organisat ions de masse 
et publ iques sont considérées non pas comme simples leviers d ' u n 
mécanisme r ig ide, mais comme organismes v ivants de la société 
social iste, ayant leurs t ra i ts spécif iques, déterminés par la nature 
des facteurs sociaux qu ' i l s réunissent, par leurs ob jec t i f s et leurs 
préoccupat ions caractér ist iques. Ils on t la mission d 'exp r imer , non 
pas symbo l iquement , mais en fa i ts , l ' in térêt et la réso lu t ion des 
ouvr ie rs , paysans, intel lectuels, de la jeunesse, des femmes, des 
nat ional i tés cohabi tantes, etc., de par t i c iper act ivement à la v ie 
sociale, po l i t i que , économique et cu l tu re l le du pays, à l 'œuvre v isant 
à élever la pa t r ie social iste aux plus hauts sommets de c iv i l i sa t ion 
et de prospér i té . 

Le rôle et les a t t r i bu t i ons des syndicats de no t re pays sont 
ind isso lub lement liés aux nouvelles posi t ions, propres au social isme, 
que la classe ouvr ière , les salariés en général, occupent dans la vie 
économique et sociale. Comme on le sait, en Roumanie, le pouvo i r 
po l i t i que appar t ien t à la classe ouvr ière , all iée aux paysans, aux 
intel lectuels et aux autres t ravai l leurs. En exerçant son rô le de fo rce 
po l i t i que d i r igeante dans l 'Etat , le P.C.R. fa i t p romouvo i r , par toute 
sa po l i t i que , les intérêts fondamentaux de la classe ouvr iè re , de 
tous ceux qu i t rava i l len t , or iente les énergies du peuple ent ier vers 
l 'accompl issement des desseins du social isme et du commun isme . 
Les p r inc ipaux moyens de p roduc t ion du pays appar t iennent à la 
société. En tant que représentant de la nat ion social iste, de sa 
vo lonté souveraine, l 'Etat organise l 'emplo i de ces moyens et d i r ige 
de façon plani f iée le développement d 'ensemble de l 'économie nat io
nale, con fo rmémen t aux intérêts du peuple ent ier . Dans ces condi
t ions, les t rava i l leurs on t , dans la vie économique, sociale et pol i 
t ique de not re pays, une double qual i té : de producteurs et de pro-
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pr iéta i res des moyens de p roduc t ion , de la richesse nat ionale. Le 
co l lec t i f de t rava i l de chaque entrepr ise a la responsabi l i té d 'une 
par t ie des fonds de p roduc t ion de la société, qu ' i l do i t admin is t rer 
de tel le manière que cela con t r ibue p le inement à l 'essor de la société 
social iste, en harmonisant é t ro i tement les intérêts personnels et de 
groupe avec les intérêts généraux de toute la nat ion. 

Toutes ces réalités présentent une grande impor tance quant à 
l 'éva luat ion du rôle des syndicats dans not re société. O f f r i r le cadre 
organisé où les salariés exercent les d ro i t s et les ob l igat ions don t 
i ls sont les t i tu la i res en leur double qual i té de producteurs et pro
pr ié ta i res co l lect i fs , agir comme un large f o r u m oi j les t rava i l leurs 
expr imen t l ib rement leurs op in ions, comme une organ isat ion de 
masse appelée à assurer la par t i c ipa t ion ef fect ive des salariés à 
l 'adopt ion de toutes les mesures concernant l 'éd i f i ca t ion social iste, 
à la so lu t ion des mul t ip les problèmes qu i t iennent à l 'ac t iv i té des 
entrepr ises et des ins t i tu t ions , au progrès économique et social du 
pays ent ier , à l 'amél io ra t ion des condi t ions de t rava i l et de vie, 
telles sont les tâches pr imord ia les qu i incombent aux syndicats. 

Le P.C.R. considère que l'accession large et réelle des ouvr ie rs , 
de toutes les catégories de salariés à l 'organisat ion et à la d i rec t ion 
de l 'économie nat ionale, de toutes act ivi tés sociales et po l i t iques 
const i tue une exigence impérieuse de la conso l idat ion et du déve
loppement de la société social iste, accélère le progrès social, s t imu le 
les énergies créatr ices de toute la nat ion. Une impor tance par t icu
l ière pour la mise en pra t ique de cette concept ion revêt la const i tu
t ion , en 1968, du Front de l 'Uni té Social iste, organisme po l i t i que 
largement représentat i f , qu i englobe le P.C.R. — la fo rce po l i t i que 
d i r igeante dans not re société — , les organisat ions de masse, publ i 
ques et professionnel les. Certes, les syndicats en fon t par t ie . Le 
Fron t de l 'Uni té Social iste débat des quest ions majeures de la pol i 
t ique in tér ieure et extér ieure du pays, créant ainsi les cond i t ions 
requises pour que les catégories sociales les plus larges puissent 
par t i c iper à la d i rec t ion , pour que l ' i n i t ia t i ve et les capacités créa
tr ices de la classe ouvr ière, de tous les t rava i l leurs , quel le que 
soi t leur nat ional i té , puissent s ' a f f i rmer p le inement . 

Dans l 'app l ica t ion des pr incipes de la démocrat ie social iste, les 
organes col lect i fs de d i rec t ion des entrepr ises, des centrales et des 
combina ts indust r ie ls — oi j les syndicats et les salariés on t leurs 
représentants — ainsi que les assemblées générales des salariés, 
f o r u m suprême de d i rec t ion de tou te un i té économique, jouent un 
rô le i m p o r t a n t . 

V u le rôle impo r tan t que les assemblées générales on t dans la 
pa r t i c ipa t ion d i recte de tous les salariés à la gest ion des af fa i res 
de l 'ent repr ise, à l 'exercice du cont rô le de l 'ac t iv i té déployée par le 
conseil d ' adm in i s t ra t i on ou le comi té de d i rec t ion , les syndicats se 
préoccupent constamment d 'assurer les cond i t ions pour que les 
t rava i l leurs puissent y expr imer ouver tement leurs op in ions lors do 
débat des rappor ts sur les act ivi tés de l 'un i té économique respective 
et de son organe de d i rec t ion col lect ive, qu ' i l s puissent c r i t i que r 
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sans entrave les déficiences et fa i re des propos i t ions visant à amé
l iorer le t rava i l , é l i re et remplacer les représentants des salariés 
dans la d i rec t ion col lect ive de l 'entrepr ise, exp r imer leurs po in ts de 
vue lors de la discussion et de la conclusion des cont ra ts col lect i fs . 

D ' impor tan tes réglementat ions confèrent à la consu l ta t ion des 
masses un statut j u r i d ique , ce qu i fa i t que les op in ions et les 
propos i t ions exprimées par les t ravai l leurs dans les réunions syn
dicales et les assemblées générales des salariés sont examinées par 
les responsables des décisions et reçoivent la so lu t ion appropr iée, 
commun iquée aux intéressés, dans des termes s t r ic tement déter
minés. Dans le cas où l 'assemblée générale des salariés apprécie 
comme insuf f isante l 'act iv i té du conseil d ' adm in i s t ra t i on ou du 
comi té de d i rec t ion , l 'organe h iérarch iqement supér ieur est obl igé 
de prendre des mesures, qu i peuvent al ler jusqu 'au remplacement de 
ceux dont le t rava i l n'a pas été sat isfaisant. 

C'est t ou jou rs dans la même manière act ive qu 'a été conçue la 
pa r t i c ipa t ion des représentants syndicaux dans les d i rec t ions des 
unités économiques, les collèges des ministères, le gouvernement , où 
ils on t toutes les cond i t ions nécessaires pour mani fester leur in i t ia
t ive et leur fermeté, en qual i té de porte-parole de la classe ouvr ière , 
de tous les salariés. 

Le cadre ins t i tu t ionne l et le c l imat po l i t ique de not re démo
crat ie social iste o f f r e n t , donc, aux syndicats toutes les possibi l i tés 
d 'ag i r pour l ' a f f i rma t i on du po in t de vue de leurs membres dans la 
pr ise de décisions d 'o rd re économique et social, de con t r ibuer effec
t ivement à l 'act iv i té de gestion et p lan i f i ca t ion de l 'économie nat io
nale, à l 'é laborat ion et l 'accompl issement de la po l i t ique sociale et 
cu l tu re l le , d ' i n te rven i r énergiquement pour fa i re d isparaî t re tou t 
phénomène négatif qu i pour ra i t apparaî t re dans la vie économique 
et sociale, pour p romouvo i r les in i t ia t ives de valeur , amél iorer les 
cond i t ions de t ravai l et de vie des salariés. 

Les syndicats de Roumanie placent au centre de leur act iv i té 
les préoccupat ions complexes liées à la réal isat ion du p lan de déve
loppement de l 'économie nat ionale, du p rog ramme ent ier d 'édi f ica
t ion de la société social iste développée de façon mul t i la té ra le . A ces 
f ins , les syndicats se t rouvent , après le Congrès du mois de mars, 
plus résolument engagés dans les act ivi tés visant à so lu t ionner les 
problèmes que posent le développement et la modern isa t ion des 
entrepr ises, l 'organisat ion rat ionnel le, sur des bases scient i f iques, de 
la p roduc t i on et du t rava i l , l 'accompl issement exempla i re par chaque 
salarié de ses devoirs professionnels. Par leur act iv i té ent ière, les 
syndicats appor ten t une impor tan te con t r i bu t i on à l ' in tens i f i ca t ion 
des e f fo r t s déployés en vue d 'augmenter la p roduc t i v i té du t rava i l , 
d i m i n u e r les f ra is de p roduc t ion , amél iorer la qua l i té des p rodu i t s , 
accroî t re le revenu nat ional — fondement durab le de l 'é lévat ion 
con t inue du niveau de vie matér ie l et cu l tu re l des t rava i l leurs . 
F ru i t de l ' i n i t i a t i ve des ingénieurs, techniciens, cont remaî t res , 
ouvr ie rs hautement qual i f iés, de nombreuses innovat ions et inven
t ions, des études et des solut ions de grande valeur pou r une orga-
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nisat ion plus ra t ionnel le de la p roduc t ion , va lor isent d ' impor tan tes 
d ispon ib i l i tés et réserves internes, ce qu i mène à l 'accroissement de 
la p roduc t i on et de la p roduc t i v i té du t rava i l , de l 'e f f ic ience éco
nomique. 

Une aut re d i rec t ion non moins impor tan te de l 'ac t iv i té des syn
dicats réside en leur par t i c ipa t ion à l 'é laborat ion et la réal isat ion 
d 'une po l i t i que sociale apte à assurer l 'é lévat ion cont inue du stan
d a r d de vie de la popu la t ion , à sat isfaire de la façon la plus équi
table les besoins matér ie ls et sp i r i tue ls des t rava i l leurs , à dévelop
per sous tous les aspects la personnal i té humaine. Les syndicats 
bénéf ic ient , dans not re Etat, d 'un statut j u r i d i que leur pe rmet tan t 
d 'ag i r pour que soient sans fa i l le respectées les s t ipu la t ions de la 
législat ion du t ravai l et réalisés en fa i ts les d ro i t s des salariés, 
garant is par la loi . Ils jouent un rô le act i f dans l 'établ issement et 
l ' app l ica t ion des pr incipes et des mesures re lat i fs aux salaires et au 
t rava i l à f o u r n i r . Dans cette d i rec t ion , les syndicats con t r i buen t 
act ivement à la mise au po in t des règlements concernant le système 
amél ioré de rémunéra t ion , de tous les actes no rma t i f s sur le temps 
de t rava i l , les dro i ts et les obl igat ions des salariés ; ils ve i l lent en 
même temps à ce que les exigences et les intérêts des t rava i l leurs 
soient reflétés de façon appropr iée dans les convent ions col lect ives 
de t ravai l . Ils auront également à appor ter une c o n t r i b u t i o n notable 
à la réal isat ion de la nouvel le act ion de ma jo ra t i on générale des 
salaires, prévue pour la pér iode de l 'actuel p lan qu inquenna l , la
quel le condu i ra en 1975 à un salaire moyen de 1800 lei, soit une 
augmenta t ion de 26 % par rappor t à 1970. 

Nos syndicats s 'employeront davantage que par le passé pour 
que soient assurées la p ro tec t ion et la sécurité du t rava i l , prévenues 
les maladies professionnel les. Un exemple éloquent en est f o u r n i par 
les décisions de la réunion plénière du Conseil Central de l 'Un ion 
Générale des Syndicats, qu i a eu lieu récemment , après le dern ier 
Congrès. En y d iscutant et approuvant le p ro je t du p lan qu inquenna l 
de développement économico-social de la i?oumanie au cours des 
années 1971-1975, les par t ic ipants (des min is t res y étaient pré
sents) on t analysé la s i tuat ion de la p ro tec t ion du t rava i l et de 
l 'état de santé des salariés. La décision prise à cette occasion pré
vo i t toute une série de mesures concrètes v isant à l ' amé l io ra t ion 
des cond i t ions de t rava i l . On y exige de la par t des organisat ions 
syndicales qu'el les abordent les pro jets de cons t ruc t ion de nouveaux 
ob jec t i f s économiques en fonc t ion de la manière don t seront assu
rées les insta l la t ions techniques de la sécuri té du t ravai l et les con
d i t i ons d 'hygiène appropr iées. De même, elles do ivent par t i c ipe r , 
par leurs représentants, aux t ravaux des commiss ions de récept ion 
des nouvelles entrepr ises et capacités de p roduc t ion , en prenant soin 
que celles-ci soient conformes aux normes de pro tec t ion et de sécu
r i té du t rava i l . Par a i l leurs, la réunion a chargé le Comi té Exécut i f 
du Conseil Central de l 'Union Générale des Syndicats d 'examiner , 
ensemble avec le Conseil des Min is t res , la s i tuat ion de la p ro tec t ion 
du t rava i l et des maladies professionnel les, en vue de prendre les 
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mesures les plus appropr iées pour prévenir et d im inue r les acci
dents de t rava i l , les facteurs noci fs, dans les entrepr ises où ceux-ci 
dépassent encore les l imi tes admises. 

Les syndicats con t inueron t à l 'avenir aussi, en co l labora t ion 
avec les autres organisat ions de masse et publ iques, à jouer un rôle 
impo r tan t quant à la répar t i t i on des logements aux salariés (dans 
la pér iode 1971-1975 seront const ru i ts , en u t i l i sant les fonds de 
l 'Etat ou avec l 'appui de celui-ci, env i ron 520.000 appar tements ) , à 
la so lu t ion des problèmes sociaux spécif iques aux femmes et à la 
jeunesse, à l 'exercice du cont rô le c iv ique ouv r ie r sur certains 
secteurs des services publ ics et de la p roduc t ion des biens de 
consommat ion . 

L 'ac t iv i té éducat ive et cu l ture l le de masse occupe dans nos pré
occupat ions une place de plus en plus grande, les syndicats étant 
appelés à appor ter une con t r i bu t i on net tement supér ieure à l 'œuvre 
de la f o r m a t i o n de l ' homme ayant un large hor izon cu l tu re l et 
animé des idéaux éthiques et pol i t iques de la société social iste. La 
sphère de not re act iv i té éducative comprend les problèmes ayant 
t ra i t à la compréhension des responsabi l i tés et ob l igat ions sociales 
par chaque membre de la société, à l ' ha rmon isa t ion des intérêts 
ind iv iduels et généraux, au développement d 'une op in ion pub l ique 
avancée, à l 'é lévat ion de la conscience social iste des masses. 

Pour parveni r à ces buts, les syndicats on t , à présent, en leur 
possession, toute la base matér ie l le de l 'act iv i té cu l tu re l le de masse 
des entrepr ises et ins t i tu t ions ; ils sont représentés dans les organes 
col lect i fs de d i rec t ion des ins t i tu t ions d 'Etat et des organisat ions 
publ iques — radio-télévis ion, presse, c inématographie, ins t i tu t ions 
d 'a r t — qu i s 'occupent de l 'éducat ion des masses et, par consé
quent , ils on t de larges possibi l i tés d 'organiser dans ce domaine 
des act ivi tés vivantes, at t rayantes et eff icaces, de réaliser un pro
g ramme propre d 'éducat ion cu l ture l le et po l i t ique des t ravai l leurs. 
Ils sout iennent l 'act iv i té déployée par les c lubs, maisons de la cul
tu re , universi tés populai res, b ib l io thèques, musées, c inématographes, 
appor ten t une con t r i bu t i on de premier o rd re à l 'épanouissement du 
mouvement ar t i s t ique d 'amateurs , dont l 'a ire d 'ac t iv i té est rès 
vaste ( r i en qu 'en cette année, les syndicats organisent les act iv i tés 
de plus de 6.500 fo rma t ions musicales, de théâtre, de danses, céna
cles l i t téra i res, cercles d 'ar ts plast iques, de mus ique ) . De même, les 
syndicats se préoccupent d i rectement de l 'act iv i té spor t ive de masse 
dans les entrepr ises et ins t i tu t ions, du développement de sa base 
matér ie l le . 

Dans l 'espr i t des t rad i t ions in ternat ional is tes de no t re classe 
ouvr iè re , les syndicats de Roumanie m i l i t en t conséquemment pour 
le développement des relat ions de coopérat ion et d ' am i t i é avec les 
organisat ions syndicales de tous les pays socialistes, avec celles des 
pays capital istes et des pays en voie de développement, avec toutes 
les forces du monde ent ier qu i représentent les intérêts de la classe 
ouvr ière , en appor tan t leur con t r i bu t i on à la lu t te ant i - impérial iste^ 
pour l ' indépendance, la paix et le progrès social. 
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Il est évident que cette brève présentat ion ne saura i t épuiser 
toutes les a t t r i bu t i ons et les tâches complexes qu i incombent aux 
syndicats de not re pays. Leur mu l t i t ude et amp leur , en général, le 
rô le considérablement accru des syndicats dans toute la v ie sociale 
et po l i t i que du pays on t dé terminé l 'adopt ion d ' impor tan tes mesures 
v isant à amél iorer les s t ruc tures de leur organisat ion, de p r o m o u v o i r 
avec espr i t de suite les pr inc ipes de la démocrat ie syndicale et 
ouvr iè re dans la d i rec t ion et le déplo iement de l 'ac t iv i té syndicale. 

Parmi ces mesures, au premier plan se s i tuent , certes, celles 
qu i concernent l 'app l ica t ion du pr inc ipe de l ' au tonomie du syndicat . 
C'est sur ce même pr inc ipe qu 'on t reposé, par le passé aussi, l 'orga
n isat ion et l 'ac t iv i té de nos syndicats ; il a d 'a i l leurs des racines 
pro fondes dans les t rad i t ions du mouvement syndical en Roumanie, 
mouvement qui a commencé i l y a déjà plusieurs décennies. Mais, 
— les débats du dern ier Congrès de l 'Union Générale des Syndicats 
de Roumanie l 'ont fo r temen t soul igné — au f i l des années, dans l 'act i
v i té syndicale on t été prat iquées des méthodes de t ravai l qu i on t 
favor isé des mani festat ions de cent ra l isat ion excessive et de bureau
crat ie , po r tan t ainsi at te inte à l 'au tonomie des syndicats et d im i 
nuant les possibi l i tés d 'ac t ion des organisat ions syndicales. Par tant 
de la concept ion que les syndicats, en tant qu 'o rgan isa t ion const i
tuée par la l ibre adhésion des ouvr iers , techniciens, ingénieurs et 
des autres salariés, doivent étayer leur act iv i té sur les pr inc ipes de 
la démocra t ie et de l 'au tonomie, le Congrès de l 'Union Générale des 
Syndicats de Roumanie a adopté des statuts-cadres qu i déf in issent le 
rô le, les a t t r i bu t i ons et le mode de t ravai l des syndicats, o f f r en t à 
chaque organisat ion la possib i l i té d 'é laborer , con fo rmément aux 
cond i t ions et nécessités de l 'entrepr ise et i ns t i t u t i on où elle fonc
t ionne, ses propres statuts. Dans ce cadre nouveau, le syndicat , dis
posant d 'au tonomie , d 'un statut p ropre , est en mesure de par t i c iper 
e f fec t ivement à la gestion des affaires de l 'entrepr ise, à l 'ac t iv i té du 
comi té de d i rec t ion , de vei l ler à ce que soient mises en valeur les 
in i t ia t ives des masses de t rava i l leurs , d 'organiser leur pa r t i c ipa t ion 
aux débats et à la so lu t ion des problèmes socio-économiques. Les 
un ions de branches déplo ient , elles aussi, leur act iv i té sur la base 
de leurs propres statuts, adoptés par les conférences des unions 
respectives. 

Le développement de l ' au tonomie du syndicat ne por te pas 
at te in te au p r inc ipe du centra l isme démocra t ique, mais au cont ra i re , 
le renforce davantage. Ceci suppose la large mani fes ta t ion de l ' in i 
t ia t ive de chaque organisat ion, la p r o m o t i o n d 'une ample démocra t ie 
et d 'é t ro i tes l iaisons ent re la d i rec t ion et les masses, la créat ion des 
cond i t ions pour que toute l 'act iv i té syndicale expr ime la vo lonté et 
les intérêts des t ravai l leurs. 

L 'o r ien ta t ion fe rme vers la p romo t i on large des pr inc ipes de la 
démocra t ie syndicale et ouvr ière a t rouvé également son expression 
dans d 'autres mesures impor tan tes . Nous pour r ions rappeler la déci
s ion, pr ise par le dernier Congrès de l 'Union Générale des Syndicats 
de Roumanie, que dans tous les organes de d i rec t ion syndicale soient 
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assurés la prépondérance des ouvr ie rs , des salariés t rava i l lan t direc
tement dans la p roduc t ion , ou le caractère ob l iga to i re des consulta
t ions des col lect i fs de t ravai l chaque fo is que l 'on prend des mesures 
impor tantes ou que sont p romus des cadres de d i rec t ion du mouve
ment syndical. 

Certes, ce n'est pas là que s 'arrête le développement de la 
démocra t ie syndicale et ouvr ière. Au cont ra i re , nous ne voyons dans 
ces amél iora t ions qu 'un pas impo r tan t , qu i se do i t d 'ê t re cont inué, 
au f u r et à mesure du développement de no t re société, par de nou
velles act ions v isant à t rouver les mei l leures fo rmes d 'organ isat ion 
et méthodes d 'ac t iv i té qu i assurent la par t i c ipa t ion t ou jou rs plus 
large, t ou jou rs plus d i recte et plus eff icace de la classe ouvr iè re et 
des autres catégories sociales à la d i rec t ion de la vie économique 
et socio-pol i t ique, à l 'œuvre d 'éd i f i ca t ion de la société social iste 
développée de façon mu l t i l a té ra le en Roumanie. 
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Abdel Khalek Mahjoub 

Le soleil avait fa i t i r r u p t i o n plus solaire 
Le f leuve avait coulé plus f luv ia l dans les veines 
Sans que le sang s'en ai l le d 'une seule gout te aux sab!< 
Mais cette sueur ce Ni l aux sources de reins ouvr ie rs 
Et de reins laboureurs rou la i t p lus souveraine 

Lorsque la peur soudain dans la chaleur de l 'heure 
S'empara des commandes de la sueur sur les f r on t s 
Manœuvra les rayons du soleil sur les têtes 
Et le ciel f u t de p l o m b quand le p l omb vers les cœurs 
Soudain a rayonné, lorsque l ' ombre en tou rnan t 
Fit t ou rne r les canons, lorsque leur bouche obscure 
Soudain s 'empl i t de j ou r pour cracher sur l 'aurore 

Et le f leuve a charr ié toute l ' ho r reu r de l 'heure 
Le sang hors des veines l 'espoir hors des cœurs 
De la boue au cœur des labours 
De la peur au cœur du labeur 
Des pr isons dans les cours des écoles 
Et la jus t ice debout f u t traînée en just ice. 

L'accusé marcha i t d ro i t la potence étai t haute 
Les regards étaient bas l'accusé accusait 
La potence étai t là le condamné marcha i t 
Vers ce chambran le béant de l 'avenir géant. 

A b c d c 'étai t le chant 
C'étai t l 'enfant c 'étai t l 'école 
Et la vo ix aiguisai t la parole f u t u r e 
Abdel Khalek c'est le m u r m u r e 
C'est l ' homme seul c'est cette geôle 
Et ce nom sur les lèvres la clé sur la serrure 
Clé de rue demain à toute la parole. 

Abdel Khalek M a h j o u b syllabes où s 'ar t icu le 
La vér i té d 'un homme avec celle d 'un peuple 
Celle que les bourreaux forgerons du mensonge 
Croyaient pouvo i r p l ier à l 'équerre du gibet . 





B E R N A R D D A N D O I S 

Mouvement ouvrier belge 
Histoire et document 

Peu après son arr ivée en Belgique o i j il devait rester t ro is ans 
(de 1845 à 1848) , Kar l Marx est con t ra in t par l 'Adm in i s t ra t i on de 
la Sûreté pub l ique de signer le 22 mars 1845 une let t re dans 
laquel le il s'engage à « ne publ ier en Belgique aucun ouvrage sur 
la po l i t i que du jou r » ; il serait cependant faux de c ro i re qu ' i l se 
contenta d 'é tud ier la révo lu t ion en chambre. 

Ces t ro is années à Bruxelles jouèrent un rô le fondamenta l dans 
l 'é labora t ion de la doc t r ine de Marx et d'Engels ; c'est à Bruxel les 
que Marx écr i t Misère de la philosophie d i r igé cont re les idées éco
nomiques de Proudhon, qu ' i l é labore ses Thèses sur Feuerbach et, 
su r tou t , qu ' i l écr i t le Manifeste du parti communiste. Ce dern ier 
document n'est pas le résultat des é lucubrat ions de deux savants 
let trés admi ran t leurs propres oeuvres ; au cont ra i re , il est le pro
du i t v ivant des discussions acharnées et par fo is laborieuses qu i se 
dérou lent au sein du Bund der Kommunisten. Cette organisat ion 
éta i t issue du Bund der Gerechten (L igue des Justes) fondée 
en 1836 et el le-même issue du Bund der Geâchteten (L igue des 
Bann is ) qu i regroupai t depuis 1834 de nombreux exilés po l i t iques 
a l lemands à Paris. 

Il n 'existe pas encore d 'h is to i re de cette Ligue des Commu
nistes, si ce n'est le texte écr i t en 1885 par Fr. Engels, soit près de 
40 ans après les événements évoqués. Cette lacune est par t ie l lement 
comblée au jou rd ' hu i : en e f fe t , les Inst i tu ts du marx isme- lén in isme 
de Moscou et de Ber l in on t édité en c o m m u n un vo lumineux recueil 
de sources sur cette impor tan te organisat ion ouvr iè re in ternat io-
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nale ( 1 ) . La p lupar t des 389 documents sont inédi ts ou peu con
nus ; il s 'agit de lettres envoyées par les p r inc ipaux membres de la 
Ligue, de procès-verbaux de réunions ouvr ières, de brochures 
au jou rd ' hu i quas iment in t rouvables, d 'ar t ic les parus dans les jour 
naux, de documents saisis par la pol ice et publ iés à l 'époque ( 2 ) , 
de lettres échangées entre Marx et Engels, des statuts de la Ligue 
des Bannis, de la Ligue des Justes et de la Ligue des Communis tes. 

Quelques documents avaient déjà paru en 1964 dans le recueil 
consacré au même sujet et paru en russe à Moscou ( 3 ) ; de même, 
les édi teurs ont pu j o ind re les documents capi taux retrouvés par 
Bert Andréas dans les papiers de J.F. Mar tens, membre act i f de la 
Ligue des Communis tes à Hambourg ( 4 ) . Ci tons su r tou t le Projet 
de profession de foi communiste écr i t de la main d'Engels mais dont 
il n'est pas l 'auteur ; il s'agit d 'un document qu i se si tue avant les 
Grundsatze des Kommunismus écr i ts en octobre-décembre 1847 par 
Engels et qu i adopte également la f o r m e catéchét ique, très courante 
à l 'époque. Cette f o r m e de quest ionnai re un peu s impl is te sera 
abandonnée par Marx et Engels pour le Manifeste du parti commu
niste ; dans sa let t re à Marx du 23 novembre 1847, Engels écr i t : 
« Réfléchis donc encore un peu à la profession de fo i . Je crois que 
le mieux est que nous laissions tomber la f o r m e de catéchisme et 
que nous in t i tu l ions la chose : Manifeste communis te . Comme il 
faudra y fa i re plus ou moins de l 'h is to i re , la f o r m e adoptée jusqu ' ici 
ne convient pas du tout . » ( 5 ) 

C'est également la f o rme de quest ionnai re qu i f u t adoptée pour 
le Catéchisme du prolétaire écr i t par le Belge V i c to r Tedesco : cette 
b rochure de 16 pages paru t à Liège en 1849 ( 6 ) et f u t t radu i te en 

(1 ) Der Bund der Kommunisten. Dokuinente und Materialen. Band I : 1836-1849. 
Berlin, Dietz Verlag, 1970 (1.196 p.). 

Une remarque à propos de l'édition : il nous semble qu'un recueil édité aussi 
scrupuleusement et aussi richement annoté doit signaler où se trouvent les documents 
originaux; les références données pourraient faire croire que tous les originaux (sauf 
ceux publiés par Bert Andréas) sont conservés dans les archives de l'Institut du 
marxisme-léninisme de Moscou. Or, certains documents se trouvent ailleurs ; nous 
songeons notamment à la liste des membres du Deutseher Kommunistische Arb«lt«r-
bildungsvereln de Bruxelles (document n° 191) dont l'original est conservé aux Archi
ves générales du Royaume à Bruxelles (Tribunal correctionnel de Bruxelles, Dossier 667), 
ainsi qu'à la lettre écrite à la fin mars 1848 par Marx et Engels à Etienne Cabet 
(documents n°' 229 et 230) dont l'original est conservé au Musée de l'Histoire vivante 
à Montreuil qui a bien voulu nous en transmettre une photocopie. 

(2 ) Il s'agit surtout de l'ouvrage suivant : WERMUTH und STIEBER. Die Commu-
nisten — Verschworungen des neunzehnten Jahrhunderts. Berlin 1853-1856 (2 vol.). 

(3 ) Sojuz kommunistov - predscestvennik Igo Internaclonala. Moskva, Mysl', 1964. 
(4 ) ANDREAS B., Grundungsdokumente des Bundes der KommunisUn (Juni bis 

September 1847). Verôffentlichungen aus der Hamburger Staats- und Universitats-
bibliotbek, Band 7. Hamburg 1969. 

(5 ) Marx-Engels. Correspondance. Tome I : novembre 1835 - décembre 1848. 
Paris, Editions sociales, 1971, p. 506. 

(6 ) Une première édition parut dans l'Almanach républicain pour l'année 1849, 
publié par Le Peuple à Liège; une seconde édition tirée à 10.000 exemplaires parut 
aussi à Liège en 1849 chez l'éditeur A. Charron. Le texte paraîtra dans le second 
volume de documents sur la Ligue des Communistes. 
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a l lemand par les soins de Ferd inand Fre i l ig ra th , assisté de Kar l 
Schapper et de Joseph Weydemeyer ( 7 ) . Mais qu i est V i c t o r 
Tedesco ? C'est un avocat né en 1821 et m o r t en 1 8 9 7 ; membre 
de l'Association démocratique ( don t Marx est le v ice-président) 
fondée à Bruxel les le 7 novembre 1847 et de la Ligue des commu
nistes, il accompagne Marx à Ostende où Fr. Engels v ient les re jo in
d re à l 'hôtel de la Couronne avant de pa r t i r pour Londres et y 
assister au deuxième congrès de la Ligue qui a l ieu du 29 novembre 
au 8 décembre 1847. 

Lors des événements de 1848, il est imp l iqué dans l 'a f fa i re de 
Risquons-Tout et condamné par la Cour d'Assises du Brabant à la 
peine de m o r t ; cette peine est commuée en 30 ans de pr ison. Son 
Catéchisme du prolétaire paraît alors qu ' i l est enfermé à la for te
resse de Huy ; l ibéré en 1854, V i c to r Tedesco par t habi ter A r l on où 
i l exerce son mét ier d 'avocat et devient le chef du par t i l ibéral . 
Pendant près de 30 années, de 1864 à 1893, il représente le canton 
d ' A r l o n au Conseil prov inc ia l du Luxembourg . En 1893, il v ient 
s ' insta l ler à Bruxel les puis au début de 1897, il re tourne à A r l o n 
o ù il meur t le 28 mai 1897, âgé de 76 ans ( 7 ) . 

* * * 
Nous extrayons de ce recueil une let t re de V i c to r Tedesco 

adressée à Kar l Marx , rue d 'Or léans, faubourg d ' ixe l les, Bruxel les ; 
el le ne por te pas de date, mais semble être écr i te — d'après le 
contenu — au début d 'oc tobre 1847. 

L 'o r ig ina l se t rouve à Moscou (Arch ives de l ' I ns t i t u t du 
marx isme- lén in isme. Fonds 20, opis 1, ed. chr . 13) ; nous remer
cions l ' I ns t i t u t qu i a t ransmis à la Fondat ion Jacquemotte une 
photocop ie de l 'o r ig ina l . 

Il existe encore deux autres lettres de Tedesco à Marx : l 'une 
datée du 21 janv ier 1847 et l 'autre datée du 18 mars 1 8 4 8 ; elles 
ne f igu ren t pas dans le recueil . 

Lettre de Victor Tedesco à Karl Marx ( 9 ) 

[Débu t oc tobre 1847. ] 

M o n cher Marx , 

Je p ro f i t e de l 'occasion de Labiaux ( 1 0 ) pour t 'écr i re quelques 
mots . D' ic i à 8 jours vous recevrez le rappor t bi-mensuel du comi té 

(7 ) Katechismus des Proletariers, von Tedesco. London und New-York, Verlag des 
Sozialistischen Literatur Comptoirs, 1849 (en fait, la brochure a été publiée à Franc
fort-sur-le-Main et distribuée en Allemagne). 

(8 ) Ces renseignements biographiques sont consignés dans l'ouvrage de Louis 
BERTRAND, Histoire de la démocratie et du socialisme en Belgique. Bruxelles, 1906-
1907, vol. I, passim. 

(9 ) Le document est publié dans Der Bund der Kommunisten, op. cit., document 
n° 166, pages 575-576. 

(10) Dans le recueil, le nom est erronément transcrit Labian ; il s'agit de J.L. 
Labiaux, voyageur de commerce qui participa dans les années 1840 au mouvement 
démocratique let social en Belgique ; à la fin de sa vie, il aurait émigré aux Etats-Unis. 
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du cercle de Liège. Les nouvelles sont assez bonnes. La commune 
al lemande est composée de 7 membres, moi y compr is ; nous som
mes à la recherche d 'un local pour le Vere in. La société démocra
t ique ne s'est pas encore const i tuée ; nous sommes une quinzaine 
de jeunes gens déjà inscr i ts pour cela. Les notabi l i tés du par t i démo
cra t ique ne sont pas disposées à en fa i re par t ie . Les Bayets (11 ) on t 
refusé fo rme l lemen t parce qu ' i ls prétendent qu'après quelques 
séances, le peuple voudra agir et que le temps de l 'act ion n'est pas 
encore arr ivé. 

Je suis décidé à passer ou t re ; malheureusement quelques-uns 
des jeunes gens hésitent à cause de ce refus. 

J'ai reçu les exemplaires de ton discours ( 1 2 ) et les ai d is t r i 
bués. Bayet m'a p romis d'en rendre compte et de par ler à cette occa
sion de la « Misère de la phi losophie ». Quand je lui ai redemandé 
mon ar t ic le , il m'a d i t que son f rè re l'a égaré. Je voulais l 'envoyer 
au « Débat social », puisque Maynz ( 1 3 ) n'en a pas fa i t . 

G r u n Ch. ( 1 4 ) s'était fa i t présenter à la loge ( 1 5 ) . J'ai donné 
des renseignements sur son compte , tels qu ' i l a été repoussé à 
l ' unan imi té . Son f rè re avait ouver t un cours de l i t té ra tu re et pour 
le fa i re mousser avait envoyé un long ar t ic le d'éloges à Bayet pour 
l ' i nser t ion au « L ibéral ». A ma demande Bayet l'a jeté dans le sac 
aux oub l is . On est venu 10 fois à la charge de la par t de Grun , mais 
va inement . Quant à leur société, ils n 'y fon t r ien — elle est compo
sée d'épic iers qu i se gardent bien de par ler po l i t ique. 

Quant à mo i , mes af fa i res vont mal — et je le cro is , i ron t 
ainsi assez longtemps encore. 

Riedel ( 1 6 ) n'a pas encore t rouvé d 'ouvrage. 

Adieu, mon ami ; que ta femme et toi me conserviez vo t re 
sincère a f fec t ion . 

(11) Il est question ici des frères Bayet (leur nom est parfois orthographié 
Baillet) ; le premier, Adolphe, devint avocat et le second, Félix, joaillier, devint 
conseiler communal. Ces frères jumeaux jouèrent un rôle important dans le mouvement 
démocratique à Liège. 

(12) Lors du congrès économique international sur le libre-échange, qui se tint 
à Bruxelles du 16 au 18 novembre 1847, Marx avait préparé un discours qu'il ne put 
prononcer ; le texte en parut d'abord dans le journal L'Atelier démocratique du 
29 septembre 1847 et ensuite comme brochure séparée par les soins de l'Association 
démocratique de Bruxelles. 

(13) Karl Gustav Maynz ( 1812-1882) : émigré allemand en Belgique, juriste, 
élève de von Savigny, professeur de droit à l'Université libre de Bruxelles, membre de 
l'Association démocratique. 

(14) Karl Grtin (1817-1887), socialiste allemand, partisan du « socialisme vrai », 
auteur d'un ouvrage intitulé Die soziale Bewegung in Frankraich und Belgion, Briefa 
und Studien. Darmstadt 1845. 

(15) Il ne s'agit pas d'une loge maçonnique mais bien d'une section de la Ligue 
des communistes ; l'on sait que les premières sectes néo-babouvistes dirigées par Phi
lippe Buonarroti avaient adopté les caractères de sectes secrètes : cf. KUYPERS J., 
Les Egalitaires en Belgique. Buonarroti et ses sociétés secrètes en Belgique (d'après des 
documents inédits) : 1824-1836. Bruxelles 1960. 

(16) Richard Riedel, émigré allemand à Bruxelles, membre depuis 1847 de la 
Ligue des communistes. 
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